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Ministère du travail, des relations sociales, de la famille, E},. g"'§,Q,j 
Ministère de la santé et des sports 

Préfecture des Landes Mont-de-Marsan, le 24 novembre 2009 

Direction départementale des 
affaires sanitaires et sociales 

Mission Santé et Sécurité 
Sanitaire 
Unité Santé Environnement 

Affaire suivie par M. BONILLA 
tél. : 05 58 46 63 78 
fax : 05 58 46 63 84 
mél. : dd40-sante 
environnement@sante.gouv.fr 

Déclaration d'utilité publique 

- de dérivation d'une partie des eaux souterraines 
- d'instauration des périmètres de protection 

des Forages d'eau destinée à la consommation humaine : 
RS, Golf 1, R12 et R14 à LABENNE 

Golf 2 et Golf 3 à ONDRES 

au bénéfice du 

CONSEIL GENERAL DES LANDES 

NOTICE EXPLICATIVE 

Cité galliane - B.P. 329 - 40011 MONT DE MARSAN CEDEX- tél. : 05 58 46 63 63 
mél. : dd40-direction@sante.gouv.fi" 
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1. AUTORISATION D'EXPLOITER ET DE DERIVER LES EAU ffiché le 20/12/2017 - 11:50 

Le présent dossier est soumis à enquête publique en vue : 
1. d'autoriser l'exploitation des forages pour la production d'eau destinée à la consommation 

humaine: R5, Golf 1, R12 et R14 à Labenne et Golf 2 et Golf 3 à Ondres, en application de 
l'article L214-4 du code de l'environnement, rubrique 1.1.2.0 de la nomenclature des 
installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration en 
application des articles L214-1 à L214-6 du code de l'environnement; 

2. d'autoriser la dérivation d'une partie des eaux souterraines, à partir de ceux-ci, en 
application de l'article L215-13 du code de l'environnement; 

3. d'instaurer leurs périmètres de protection en application de l'article L 1321-2 du code de la 
santé publique. 

1.1 - CONTEXTE DE LA DEMANDE 

Par délibération en date du 17 décembre 2007, le conseil général des Landes a décidé d'engager 
la procédure d'autorisation d'exploitation et de protection de 6 forages d'eau potable sur le champ 
captant d'Ondres et de Labenne. 

Cette ressource doit permettre l'alimentation des communes du SIAEP (Boucau, Tarnos, Ondres, 
Saint-Martin-de-Seignanx) ainsi que le Nord de l'agglomération bayonnaise et constituer une 
sécurisation de la ressource superficielle de la Nive. 

L'exploitation projetée s'élèverait à un volume annuel de 2 200 000 m3 à l'horizon 2010 pour 
atteindre 3 400 760 m3 à l'horizon 2020, avec des fluctuations saisonnières importantes. 

1.2 - EMPLACEMENT DES OUVRAGES 

Les ouvrages sont implantés au sud-ouest du bourg de Labenne et au nord du bourg d'Ondres, 
dans l'espace majoritairement boisé séparant la voie ferrée Bordeaux-Bayonne du cordon dunaire 
bordant l'Atlantique. 



1.3- NATURE ET OBJET DES OUVRAGES 
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Nom n° BSS année de réalisation Profondeur (rn) commune Coord. Lanbert Il 
X: 294 408 

Golf 1 0 976 5X 0063 1990 50,8 Labenne Y: 1 849 955 
Z: 8,84 m N.G.F. 
X: 293 280 

Golf 2 0 975 8X 0012 2008 31 Ondres Y: 1 849 345 
Z: 6,33 m N.G.F. 
X: 292 350 

Golf 3 0 975 8X 0014 1990 38 Ondres Y: 1 849 145 
Z: 6,29 m N.G.F. 
X: 294 105 

R5 0 975 8X 0010 2009 57 Labenne Y: 1 850 750 
Z: 8,81 m N.G.F. 
X: 294 564 

R12 0 976 5X 0160 2008 55 Labenne Y: 1 849 848 
Z: 9,23 m N.G.F. 
X: 293 854 

R14 09768X0011 2009 30 Labenne Y: 1 849 538 
Z: 6,01 m N.G.F. 

La demande d'autorisation de prélever dans la nappe des sables et graviers du Plioquaternaire 
(code masse d'eau 5105) sur le champ captant d'Ondres - Labenne porte sur un débit instantané 
total compris entre 550 à 900 m3/h réparti sur les ouvrages : 

Forage RS Forage G1 Forage R12 
débit de pointe : 200 m3/h débit de pointe : 150 m3/h (sous débit de pointe : 200 m3/h 
prod. moyenne : 3 600 m3/j réserve d'essais complémentaires) prod. moyenne : 4 800 m3/j 
prod. annuelle: 1 314 000 m3/an prod. moyenne : 3 600 m3/j prod. annuelle: 1 752 000 m3/an 

prod. annuelle: 1 314 000 m3/an 
Forage R14 Forage G2 (en réserve) Forage G3 
débit de pointe : 200 m3/h débit de pointe : 200 m3/h débit de pointe : 200 m3/h 
prod. moyenne : 4 800 m3/j prod. moyenne : 4 800 m3/j prod. moyenne : 4 800 m3/j 
prod. annuelle: 1 752 000 m3/an prod. annuelle: 1 752 000 m3/an prod. annuelle: 1 752 000 m3/an 

1.4- INCIDENCES DE !'OPERATION SUR LA RESSOURCE EN EAU 

Les éléments ci-après proviennent du rapport établi par les hydrogéologues agréés daté de 
septembre 2008 (cf. rapport ci-joint). 

1.4.1 Contexte géologique 

A l'échelle du secteur du champ captant, on constate d'importantes variations latérales de faciès et 
d'épaisseur des différents niveaux, le tout reposant sur une topographie complexe du substratum. 

Les formations constituant ce secteur sont les suivantes : 

Formations quaternaires affleurantes : 
De l'Est vers l'Ouest, succession de trois formations sableuses éoliennes, respectivement de la 
plus ancienne à la plus récente. 

Formations quaternaires non affleurantes : 
Formations fluvio-glaciaires ou parfois lacustres qui s'épaississent progressivement vers l'ouest. 
Les divagations des cours d'eau ont produit des dépôts complexes de terrasses sabla graveleuses 
plus ou moins remaniées. Les influences changeantes, parfois lacustres ou marines, ont entrainé 
localement la présence de niveaux argileux ou coquilliers. 
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Formations du substratum : 
Le substratum de ce secteur côtier des Landes est cons I lolem;.,par""' ~;"1 oi.;rna lOtlS;"" 
essentiellement miocène (marnes argileuses et grès fins à débris de coquilles), sauf dans la partie 
méridionale, où l'oligocène est présent (marnes et calcaires gréseux à Nummulites). 

Affiché le 20/12/2017 - 11:50 

Le tracé de l'ancien trait de côte au Flandrien souligne la paléo-topographie qui affecte le 
substratum avec présence de vallées très découpées de type « rias » et prédominance de faciès 
côtiers mêlant les influences fluviatiles, marines et estuariennes. Cela explique les variations de 
lithologie, d'épaisseur et de profondeur des formations quaternaires. 

Ces formations sont dans l'ensemble très peu perméables et constituent le mur du complexe 
aquifère quaternaire. 

1.4.2 Contexte hydrogéologique 

On note la présence d'une nappe très superficielle, contenue dans les formations sableuses sub 
actuelles et une nappe qualifiée de « profonde » présente au contact du substratum. Entre les 
deux, une couverture argilo-limoneuse dépassant 2 m d'épaisseur sur une large zone couvrant 
l'extension du champ captant entre le quartier St Robert d'Ondres au sud et les quartiers ouest du 
bourg de Labenne. Toutefois, localement, notamment au niveau de Golf 1, cette couverture 
disparaît, ce qui souligne la variabilité latérale de la couverture. Vers le nord-ouest, on constate la 
disparition de cette éponte argileuse, il y a alors équilibrage de la piézométrie des deux nappes 
près de la côte océanique. 

Cette épaisseur des argiles et sables argileux peut constituer une protection de la nappe 
« profonde » des sables et graviers vis-à-vis des risques de contamination d'origine superficielle. 

En période de basses eaux, l'écoulement a une direction nord-ouest. La zone des lacs situés entre 
la voie ferrée et l'autoroute semblent correspondre à un lieu de recharge de la nappe. 

En hautes eaux la piézométrie est moins homogène, et les déformations locales de la surface de la 
nappe pourraient résulter de phénomènes de recharge différentielle ou de nappes temporaires à 
valeur locale, notamment dans le secteur côtier. 

1.5 - DISPONIBILITE DE LA RESSOURCE 

En phase de production, les cônes de rabattement créés sont étendus et traduisent une sollicitation 
très importante de la nappe. 

Il existe un certain nombre d'incertitudes liées à la complexité de la géométrie des formations 
quaternaires, l'imprécision des paramètres hydrodynamiques et de leur répartition, la 
méconnaissance de la recharge par les pluies et des relations avec les cours d'eau (Boudigau) et 
l'Océan. 

En revanche, certains paramètres tels que la forte perméabilité des terrains en surface, la 
drainance probable de la nappe superficielle (fortement capacitive) vers la nappe « profonde » si 
celle-ci est rabattue, les débits unitaires importants des ouvrages et la recharge annuelle par les 
précipitations renforce l'hypothèse que l'aquifère à une capacité de recharge importante. 

Les simulations de prélèvements par modélisation réalisées par le cabinet d'études ont montré que 
les scénarii d'exploitation étaient théoriquement réalisables, en fonction des connaissances 
actuelles sur la nappe, à savoir : 

A l'horizon 2010: un volume annuel prélevé de 2 200 260 m3, soit une exploitation moyenne 
journalière de 6 030 m3, dont la répartition est la suivante: 

période creuse: (10 mois) : volume extrait journalier: 4 560 m3; 

période de pointe: (2 mois): volume extrait journalier: 13 200 m3. 
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A l'horizon 2020 : un volume annuel prélevé estimé à 3 4 Ôff'fêtre~Ja1n?1~o/{m,e exploitation 
moyenne journalière de 9 330 m3, avec la répartition suivante: 

période creuse (10 mois) : volume extrait journalier : 7 860 m3 ; 

période de pointe (2 mois) : volume extrait journalier: 16 500 m3. 

Toutefois, compte tenu des incertitudes précédemment évoquées, un suivi minutieux de la 
piézométrie et de la qualité des eaux brutes au cours de la première phase d'exploitation devra être 
mis en œuvre avant d'envisager une exploitation à des débits nettement supérieurs. 

En effet, le prélèvement projeté dans la simulation à long terme de 30 000 m3/j pendant 3 mois et 
de 18 000 m3/j pendant le reste de l'année représenterait 42 % de la pluie infiltrée sur un domaine 
de 55,4 km2 s'étendant de Capbreton jusqu'au bord de l'Adour à Tarnos. 

1.6 - QUALITE DES EAUX 

Le caractère localement captif de la nappe et la richesse en matière organique des sédiments 
fluviatiles et estuariens expliquent les teneurs naturelles élevés en certains éléments tels que le fer, 
le manganèse, l'ammonium et le carbone organique total. La présence naturelle d'arsenic est 
également présente, à l'instar d'autres aquifères sableux du département. 

Les teneurs maximales mesurées dans les eaux brutes sont les suivantes : 

FORAGES Fe (µg/L) As (µg/L) Mn (µg/L) NH4 (mg/L) COT (mg/L) 
Lim. Quai. Distrib. AEP 200 µgll 10 µg/1 50 µg/1 0.5 mg// 2 mg!/ 
G1 (Labenne) 740 8,4 77 0,47 1,6 
G2 (Ondres) 2 700 62 430 0,68 10 
G3 (Ondres) 4 000 28 180 0,35 4,2 
R5 1 300 27 92 0,98 2 
R12 1 100 9,3 76 0,43 0,94 
R14 2 600 < 1 310 0,45 2,7 

Au cours des essais, de fortes évolutions de certains paramètres chimiques lors des pompages ont 
été constatées. 

1. 7 - PROCEDES DE TRAITEMENT 

En raison des qualités d'eaux brutes variables d'un forage à l'autre, de leur possible évolution au 
cours de l'exploitation, et les régimes différents selon la saison, Il est difficile de prévoir la qualité 
résultante de l'eau à l'entrée de l'usine de traitement. 

Ainsi, l'usine doit, d'une part, présenter une capacité de distribution d'eau traitée maximale de 
15 000 m3/j, soit 750 m3/h sur 20 h et d'autre part mettre en distribution une eau répondant aux 
exigences actuelles sur la qualité des eaux destinées à la consommation humaine. 

Les eaux seront acheminées vers l'usine de traitement, qui devrait être implantée à Ondres, au 
Nord-Ouest du bourg. 

Les traitements retenus par le conseil général sont les suivants : 
turbidité : décantation puis filtration bicouche (sable et charbon actif en grain) ; 
arsenic : oxydation et adsorption sur hydroxyde de fer ; 
fer : aération puis rétention des oxydes sur décantation et/ou filtration ; 
manganèse : oxydation puis rétention des oxydes sur décantation et/ou filtration ; 
ammonium: nitrification biologique et chloration au break point; 
COT : coagulation-floculation-décantation et adsorption sur charbon actif; 
eaux de lavage : épaississement et séchage des boues. 



1.8 - MOYENS DE SURVEILLANCE 
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Face au caractère stratégique du champ captant pour la collectivité, les hydrogéologues 
préconisent la mise en place d'un dispositif de surveillance et d'alerte permettant d'anticiper l'arrivée 
d'une pollution aux captages, et de prendre toutes les dispositions en cas de contamination ou de 
changement du chimisme de l'eau brute ne permettant plus son traitement avec les installations 
mises en place. 

Ce dispositif repose sur les analyses de contrôle réglementaire et d'autosurveillance de l'eau brute 
dans les captages exploités et de la qualité de l'eau dans des piézomètres (R6, R10, R11, R13) 
répartis dans le périmètre de protection rapprochée en amont des captages. 

Ainsi, deux analyses physico-chimiques annuelles pourraient être réalisées sur ces points, une en 
fin de basse saison et une en fin de haute saison de pompage. 

Ces analyses seraient orientées de manière à détecter une éventuelle pollution accidentelle ou 
diffuse. Outre les paramètres classiques (conductivité, pH, température ... ) les analyses porteraient 
sur la mesure de : Ca, Mg, Na, K, Cl, S04, P04, HC03, N03, Hydrocarbures totaux, Fe, Mn, As, 
NH4, COT. Toute anomalie ou évolution anormale d'un paramètre entraînerait des investigations 
complémentaires. 

Ce programme d'analyses pourrait être mis en œuvre pour une période de deux ans et réajusté à 
l'issue de cette période en fonction des résultats. 

Le dispositif comprendrait également un suivi des niveaux, au travers de la gestion normale des 
forages, par des mesures réalisées régulièrement en statique et en dynamique. 

De plus, la qualité des eaux traitées et distribuées fera l'objet d'un programme de surveillance 
sanitaire réalisé par la DDASS ainsi qu'une surveillance permanente de l'exploitant. 

Il. CREATION DES PERIMETRES DE PROTECTION 

Le présent chapitre requis par l'article R-11-3 du Code de !'Expropriation a été établi conformément 
aux dispositions de la Circulaire du 24 juillet 1990 relative à la mise en place des périmètres de 
protection des points de prélèvements d'eau destinés à la consommation humaine, institués en 
application de l'article L-1321-2 du Code de la Santé Publique. 

L'enquête d'utilité publique nécessaire à cette phase est confondue avec celle relative à 
l'autorisation d'exploiter et de dériver les eaux souterraines. 

11.1 - REGIME D'EXPLOITATION DES FORAGES DU CHAMP CAPTANT POUR LESQUELS 
L'AUTORISATION EST DEMANDEE 

La demande d'autorisation de prélever dans la nappe des sables et graviers du Plioquaternaire 
(code masse d'eau 5105) sur le champ captant d'Ondres - Labenne porte sur un débit instantané 
total compris entre 550 à 900 m3/h réparti sur les ouvrages : 

Forage RS Forage G1 Forage R12 
débit de pointe : 200 m3/h débit de pointe : 150 m3/h (sous débit de pointe : 200 m3/h 
prod. moyenne : 3 600 m3/j réserve d'essais complémentaires) prod. moyenne : 4 800 m3/j prod. moyenne : 3 600 m3/j prod. annuelle: 1 314 000 m3/an prod. annuelle: 1 314 000 m3/an prod. annuelle: 1 752 000 m3/an 

Forage R14 Forage G2 (en réserve) Forage G3 
débit de pointe : 200 m3/h débit de pointe : 200 m3/h débit de pointe : 200 m3/h 
prod. moyenne : 4 800 m3/j prod. moyenne : 4 800 m3/j prod. moyenne : 4 800 m3/j 
prod. annuelle: 1 752 000 m3/an prod. annuelle: 1 752 000 m3/an prod. annuelle: 1 752 000 m3/an 
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11.2 - ENVIRONNEMENT DES CAPTAGES ET RISQUES DE Î'Î:Ütte>W1t9f df~ESSOURCE 

11.2 .1 - Exploitation forestière 

Les forages du champ captant sont dans un environnement forestier protégé. Il s'agit de pins 
maritimes dont l'exploitation est destinée à l'industrie du bois. Elle fait l'objet d'un suivi régulier 
(traitement périodique contre les chenilles processionnaires et coupes). 

Il n'y a pas au sein de la forêt de traitement du bois après abattage. Les billes sont évacuées en 
limite de forêt avant expédition vers la scierie. Les engins de débardage peuvent en revanche être 
à l'origine d'un déversement accidentel d'hydrocarbures. 

11.2.2 - Urbanisation 

Les plans d'occupations des sols des communes de Labenne et d'Ondres protègent la zone 
forestière contre le développement de l'urbanisation, sauf en périphérie. 

Les communes sont chacune dotées d'un système d'assainissement collectif. Les rejets des 
stations d'épuration sont éloignés du champ captant et sont infiltrés dans un milieu sableux efficace 
pour l'élimination les contaminations biologiques. 

Il existe autour et dans la zone forestière concernée par le champ captant, 4 postes de refoulement 
qui peuvent donner lieu à des contaminations s'ils présentent des dysfonctionnements ou sont 
temporairement surchargés (Canton, Labranère, Hillo et au nouveau collège à Caupenne). On 
dénote l'existence d'un réseau d'assainissement qui suit la RD 126 à proximité du forage R5 et d'un 
réseau pour le lotissement Les Bruyères à Ondres. 

La pression foncière peut entraîner le développement de la construction avec un risque quant à 
l'assainissement par le sous dimensionnement des canalisations ou par la mise en place 
d'assainissements autonomes peu performants. 

11.2.3 - Eaux pluviales 

Localement, il existe une protection naturelle de l'aquifère épaisse de plusieurs dizaines de mètres 
de formations peu perméables. Un profil géophysique réalisé le long de la RD 126 montre une 
certaine continuité de cette protection, mais celle-ci disparait totalement au niveau du forage Golf 1. 

Les eaux pluviales de la commune de Labenne sont récupérées et rejetées directement dans le 
ruisseau le Boudigau qui traverse le champ captant d'Est en Ouest. Celui-ci draine la nappe 
superficielle en période de basses eaux mais l'alimente en période de hautes eaux. Celui-ci peut 
devenir un vecteur de pollution si un accident survient avec déversement sur la chaussée ou dans 
le réseau de produits toxiques. En pareille circonstances, les pompages des forages R12, R14 et 
Golf 1 pourraient être interrompus pendant le transfert de pollution et jusqu'à ce que le ruisseau soit 
nettoyé. 

11.2.4 - Voies de communication 

Le futur champ captant de Labenne Ondres est traversée au Nord par la RD 126 qui conduit à 
Labenne océan. Cette voie est très fréquentée en saison estivale. 

Le désherbage mécanique est fréquent mais une à deux fois par an, un désherbage chimique est 
opéré. 

A proximité du R5, l'aire de pique-nique par ses entrées et sorties le long d'une voie 
départementale constitue un risque non négligeable. Les accidents peuvent donner lieu à des 
pollutions par déversement d'hydrocarbures. Heureusement, une protection naturelle de plusieurs 
dizaines de mètres d'argiles et de sable argileux existe autour du R5. Cependant, à distance, 
comme au niveau de Golf 1, cette protection naturelle n'existe pas et les déversements polluants 
peuvent atteindre la nappe en raison du caractère très perméable des sables en surface. 
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La voie SNCF longe le champ captant sur son coté E fff~pé~tJ~I?s?.17E/ik50fait l'objet 
débroussaillages mécaniques complété par un désherbage ch1m1qle.le,dial.Jo,,l:JlDlQS,.LJJ:le,,;ots,,pai;,;.:Hl~a e,c1a,,d,,puhh, 

désherbage chimique peut être à l'origine de pollution de la nappe d'autant que le sous-sol est très 
perméable. 

Il en est de même en cas d'accident sur cet axe ferroviaire très fréquenté. 

11.2.5 - Les dépôts «sauvages» 

Des dépôts sauvages ont été repérés dans l'environnement des forages R5 et Golf 1 (local 
technique, aire de pique-nique). Par ailleurs, l'étude du site d'une ancienne décharge, sur la 
commune de Labenne n'a pas mis en évidence de pollution des eaux superficielles par les métaux 
lourds (Cd, Hg, Pb, Cr) ou les hydrocarbures. Toutefois, un impact sur la demande chimique en 
oxygène a été noté sur le piézomètre aval, indiquant une faible pollution organique. Dans le cas où 
les piézomètres seraient toujours utilisables (trois au total), des analyses de solvants organiques 
pourraient être réalisés afin de compléter le diagnostic. 

11.3 -VULNERABILITE DES OUVRAGES 

Commune de Labenne 

Forage RS 

Le forage R5 est situé au Nord de la RD 126 qui conduit de Labenne à Labenne océan et à hauteur 
d'une petite aire de pique nique. Le forage est à l'intersection entre RD et un chemin rural. Il est 
situé sur la parcelle cadastrée section C n° 2382. 

Il est en limite sud de la forêt communale soumise au régime forestier. Les terrains immédiatement 
au sud de la DR 126 sont classés en zone VII NA et VIII NA (zone naturelle équipée ou non 
destinée à l'accueil d'aménagements ayant un rapport avec l'hôtellerie, les loisirs ou le sport et 
l'exposition d'animaux). 

La tête de l'ouvrage dépasse actuellement du sol et est fermée par un capot verrouillé. Il n'y a pas 
de margelle, l'espace annulaire a été cimenté jusqu'à la profondeur de 30 m. 

Le forage a recoupé entre - 9 et - 15 met entre - 18 et - 41 m des niveaux d'argile grise plastique et 
des marnes grises. L'aquifère en face de la crépine est composé de sable moyen à grossier (- 41 à 
- 52 m) et de sables grossiers et à galets (- 52 à - 57 m). On peut considérer verticalement 
l'aquifère capté protégé. 

Forage Golf 1 

Le forage Golf 1 est situé au sein de la forêt domaniale, à 7 m environ d'une piste forestière, sur la 
parcelle cadastrée section CS n° 767 au lieu dit la Montagne, appartenant à la commune. 

La tête de l'ouvrage dépasse du sol et est fermée par un capot verrouillé. Il n'y a pas de margelle, 
l'espace annulaire a été cimenté jusqu'à la profondeur de 13 m. 

Le forage, d'une profondeur de 50,80 m / sol, a recoupé, de haut en bas, des sables fins à moyens 
jusqu'à - 28 m puis des sables grossiers. Il n'y a pas de niveau argileux intercalé et la vulnérabilité 
de l'aquifère est élevée. 

Forage R12 

Le forage R12 est situé au Nord du Boudigau et au Sud de l'ancienne carrière de sable. Il est 
distant de 400 m environ du forage Golf 1 et il est à l'angle de deux pistes forestières. Il implanté 
sur la parcelle cadastrée section C n° 767 appartenant à la commune. 
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Le forage est en bordure de la forêt communale soumise au ré ëhfc!frê~fi~r?~ü 1Nà?d, à l'Est et au 
Sud, l'urbanisation n'est pas très éloignée et les terrains sont classes,,,elJ;ZOOe;c,oa LJF, 

La tête de l'ouvrage dépasse actuellement du sol et est fermée par un capot verrouillé. Il n'y a pas 
de margelle, l'espace annulaire a été cimenté jusqu'à la profondeur de 15 m. 

Le forage a recoupé entre - 9 et - 16 m des niveaux argileux de marne coquillière grise et a pénétré 
à - 52 m dans des argiles verdâtres. Le reste de la coupe est composé de sable grossier à moyen 
avec quelques niveaux argileux intercalés. La crépine est disposée en face de sables grossiers et 
des galets. 

Forage R14 

Le forage R14 est situé au Nord du Boudigau au lieu-dit Montagne du Bec, en plein cœur de la forêt 
communale et en bordure d'une piste forestière. Il est implanté sur la parcelle cadastrée section CS 
n° 7487 appartenant à la commune. 

La tête de l'ouvrage dépasse actuellement du sol et est fermée par un capot verrouillé. Il n'y a pas 
de margelle, l'espace annulaire a été cimenté jusqu'à la profondeur de 12 m. 

A l'exception d'un niveau d'argile grise de 50 cm rencontré entre - 11 et - 11,5 m, le forage a 
recoupé uniquement des horizons sableux fins à moyens. La crépine est disposée en face de 
sables moyens coquilliers à la base. 

Commune d'Ondres 

Forage Golf 2 

Le forage Golf 2 est situé au lieu dit Le Bec. Il est proche d'un chemin rural qui sert au débardage 
du bois. Il est implanté sur la parcelle soumise au régime forestier, cadastrée section AC n° 19 
appartenant à la commune. 

La tête de l'ouvrage dépasse actuellement du sol et est fermée par un capot verrouillé. Il n'y a pas 
de margelle, l'espace annulaire a été cimenté jusqu'à la profondeur de 12 m. 

Le forage, d'une profondeur de 30,20 m / sol a recoupé de O à - 14 m des sables gris moyens puis 
un niveau d'argile grise avec passage de lignite de - 14 à - 16 m, avant de traverser à nouveau des 
sables gris moyens avec quelques coquilles et gravillons. 

Forage Golf 3 

Le forage Golf 3 est situé à l'Ouest de l'emplacement de la future station de traitement. Il est 
implanté en bordure d'une piste forestière (à 5 m environ), en zone NP (zone naturelle à protéger), 
sur la parcelle cadastrée section AB n° 1 appartenant à la commune. 

La tête de l'ouvrage dépasse actuellement du sol et est fermée par un capot verrouillé. Il n'y a pas 
de margelle, l'espace annulaire a été cimenté jusqu'à la profondeur de 9 m. 

Le forage a recoupé de O à - 38 m des sables fins à grossiers avec un niveau légèrement argileux 
de - 8 à - 14 m. Il n'y a pas en réalité de niveaux argileux intercalés et la vulnérabilité de l'aquifère 
est élevée. 

Forages de reconnaissance 

Les forages de reconnaissance n'ont pas de protection particulière. 
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Afin de protéger les captages de toute pollution accidentelle, les hydrogéologues agréés proposent 
la mise en place d'un périmètre de protection immédiate pour chacun, d'un périmètre de protection 
rapprochée et éloignée 

Les prescriptions à retenir sont précisées ci-après. 

11.4.1 - périmètres de protection immédiate 

A- Emprise (cf. plans en annexe) 

Forage Golf 1 : parcelle cadastrale n° 767 section C de la commune de Labenne. 
Forage Golf 2 : la parcelle cadastrale n° 19 section AC de la commune d'Ondres. 
Forage Golf 3 : parcelle cadastrale section n° 1 AB de la commune d'Ondres. 
Forage RS : parcelle cadastrale section n° 2382 C de la commune de Labenne. 
Forage R12 : parcelle cadastrale section n° 767 C de la commune de Labenne. 
Forage R14: parcelle cadastrale section n° 747 C de la commune de Labenne. 

B - Interdictions 
Tous les travaux, installations, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation 
des sols, épandages de toute nature y sont interdit, en dehors de ceux liés à l'exploitation 
du forage. 

C - Réglementation 

Les périmètres seront clôturés et pourvus d'un portail fermant à clef ; 
les terrains devront être régalés, les pentes devront être orientées vers l'extérieur ; 
les têtes de forage seront protégées par une margelle et couverts d'un capot en 
polyéthylène ; 
les forages de reconnaissance devront être comblés de manière à garantir l'absence de 
circulation d'eau et de transfert de pollution ; 
les équipements seront régulièrement entretenus ; 
seul le personnel d'entretien et de contrôle y aura accès ; 
l'usage d'herbicide sera interdit ; 

11.4.2 - périmètre de protection rapprochée 

A- Emprise (cf. plan et relevé de propriétés en annexe) 

Le périmètre rapproché correspond à des zones proches des captages, en particulier là où 
l'aquifère est très superficiel ou peu protégé. Il sera commun à l'ensemble des forages exploités et 
représente une surface totale d'environ 2 km2. 

La délimitation est basée sur les résultats de la modélisation du bureau d'étude dans les conditions 
d'exploitation à l'horizon 2020 (isochrones). Elle prend en compte la cartographie des zones 
vulnérables, le parcellaire et la voirie. 

Côté amont hydraulique (vers le sud-est), le périmètre est plus développé et atteint les limites des 
zones urbanisées constituées par des lotissements, ou la voie ferrée Bordeaux-Bayonne. En aval 
hydraulique des forages et latéralement, la surface protégée est plus réduite. 

B - Interdictions 

Dans le périmètre rapproché, il est interdit de modifier de manière importante l'usage actuel du sol 
et du sous-sol. Toute activité pouvant porter atteinte à la qualité des eaux du captage devra être 
rigoureusement contrôlée ou interdite. 
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la création de carrière, d'excavation de plus de 1 m de profêfndètfr'('te5"'PfS1Cfnes't)a'rti'èl'.JHères';/a,,d,,puh/,c 
seront construites hors sol) ; 

la réalisation de forages et de puits non destinés à la consommation humaine ou à la lutte 
contre les incendies ; 

l'épandage intensif (hors fumure ordinaire du sol) ou infiltration de lisiers, de matière de 
vidange, ou tout déversement ou enfouissement de matière pouvant porter préjudice à la 
qualité des eaux souterraines ; 

les installations classées autres que celles liées à la production d'eau potable ; 

les travaux importants : création de routes, construction de grands bâtiments, de réseaux 
non liés directement à la production d'eau potable, à l'exception des travaux, constructions 
ou installations ayant un caractère d'équipements nécessaires aux services publics, ou 
d'intérêt collectif dans les zones classées« Us ». 

la création de lotissements ; 

l'implantation de cimetières ; 

le traitement des sols contre les termites par épandage chimique ; 

l'enfouissement de matières fermentescibles ; 

les activités d'élevage intensif; 

le dépôt de déchets, d'hydrocarbures, de produits chimiques ; 

la mise en place de canalisations d'hydrocarbures ; 

la création de campings et le stationnement de caravanes ; 

le camping sauvage ; 

la création de mares, étangs, plans d'eau de toute nature ; 

les traitements à grande échelle avec des produits chimiques, comme les désherbants, les 
pesticides, etc. 

C - Réglementation 

Seront soumis à étude d'incidence (par rapport aux eaux souterraines) ou à l'avis d'un 
hydrogéologue agréé : 

l'utilisation d'engrais, de pesticides, de désherbant, ou de toutes substances destinées 
à la fertilisation des sols ou à la lutte contre les ennemis des cultures ; 

la modification du réseau d'assainissement existant ; 

les remblaiements, qui devront se faire avec des matériaux naturels et inertes ; 

les déboisements en dehors de l'exploitation normale de la forêt et s'il y a changement 
d'affectation des parcelles. 

La création de nouveaux forages destinés à la prospection ou l'exploitation d'eau potable 
ou à la lutte contre les incendies devront être soumis, au minimum, à déclaration; 

les ouvrages non-utilisés et ne participant pas au réseau de surveillance devront être 
rebouchés par cimentation, par leur propriétaire. 

la conduite de refoulement des eaux usées longeant la RD 125 devra faire l'objet d'un 
contrôle d'étanchéité quinquennal dans la partie recoupant le périmètre de protection 
rapprochée ; 

les fossés de part et d'autre de la RD 125 seront soigneusement profilés et entretenus de 
manière à limiter la diffusion de toute pollution accidentelle et faciliter sa récupération ou 
son traitement ; 
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dans le cas où le transformateur installé à proximité d tlH~Me~1t:'1:Hhlë~8~git du pyralène, 
celui-ci devra être retiré dans un délai de 6 mois ; 

au niveau du R5, Le parking de l'aire de pique nique devra être aménagé ou l'aire devra 
être supprimée ; 

les décharges et les dépôts sauvages identifiés devront être nettoyés et réhabilités après 
diagnostic ; 

durant les deux premières années d'exploitation, deux analyses annuelles (en fin de haute 
et basse saison de pompage) devront être réalisées sur les piézomètres R6, R10, R11, 
R13. Les paramètres recherchés seront : pH, conductivité, température, calcium, 
Magnésium, sodium, potassium, chlorures, sulfates, phosphates, hydrogénocarbonates, 
nitrates, Hydrocarbures totaux, fer, manganèse, arsenic, ammonium, carbone organique 
total. 

afin de compléter le diagnostic existant, une campagne de recherche de solvants 
organiques devront être réalisés sur les piézomètres de l'ancienne décharge de Labenne ; 

un contact devra être établi avec la SNCF et la RFF afin qu'une information du maître 
d'ouvrage du champ captant soit immédiatement transmise en cas d'accident ferroviaire 
entraînant le déversement de produits polluants. 

un contact devra être établi avec les services responsables de la sécurité routière afin que 
l'information immédiate du maître d'ouvrage en cas d'accident soit intégrée aux différents 
plans d'urgence. 

11.4.3 - périmètre de protection éloignée 

A- Emprise (cf. plan en annexe) 

La délimitation de ce périmètre est basée sur la nécessité d'une vigilance particulière dans une 
zone sensible où l'environnement actuel est particulièrement favorable et participe à la protection 
de la nappe captée. Ce périmètre de protection éloignée correspond à une superficie de l'ordre de 
9 km2. 

Les limites sont les suivantes : 

au sud-est, la voie ferrée Bordeaux - Bayonne, qui correspond sensiblement à l'isochrone 
de propagation en nappe de 200 jours en régime de pompage à l'horizon 2020 ; 

au sud, la limite des zones urbanisées de la commune de Ondres (quartiers Saint Robert et 
Les Bruyères) ; 

au nord-ouest, en limite de l'urbanisation côtière de Labenne - Océan ; 

au nord-est, la limite de la zone urbanisée du bourg de Labenne. 

B - Réglementation 

L'état de l'environnement, l'occupation des sols et les activités présentes dans ce domaine sont 
actuellement satisfaisants, qu'il est recommandé de maintenir. 

Dans les PLU des communes de Labenne et d'Ondres, une grande partie de ce périmètre se 
développe sur des terrains soumis au régime forestier, sur des espaces boisés classés à 
conserver, et dans des zones de préemption au titre des espaces naturels sensibles. Ceci confère 
un statut protecteur vis-à-vis du maintien de la qualité des eaux souterraines. 

Dans cet esprit, des précautions particulières devront être prises en cas de modification de l'usage 
du sol : construction, implantation de cultures, déboisement, stockage de fertilisants ou de produits 
polluants, décharge, carrière, puits, forage. La réglementation générale sera strictement appliquée 
(normes sanitaires, normes d'épandage, études d'impact. .. ). 
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Les installations existantes devront obéir strictement à la reg emar;;i 1cn,;q,en1,fila 
récupération, le stockage et les rejets des matières produites par leurs activités. 

L'assainissement autonome, avec infiltration après traitement, est toléré mais devra impérativement 
répondre à la réglementation en vigueur (bon fonctionnement des dispositifs, respect des normes 
de rejet. .. ). 

Les politiques publiques devront s'efforcer à réduire les pollutions diffuses : épandages agricoles, 
lessivage des voiries et zones industrielles, rejets industriels ... 

Elles devront également s'efforcer à garantir une bonne qualité des cours d'eau, et à limiter les 
risques d'inondation (aménagement de bassins de rétention pour compenser l'extension des zones 
imperméabilisées ... ). 

Les forages et les puits seront autorisés sous réserve : 
qu'ils soient réalisés dans les règles de l'art et dans le strict respect de la réglementation ; 
qu'une étude hydrogéologique prouve l'absence d'impact préjudiciable au champ captant. 
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Plans des périmètres de protection immédiate des forages : 

RS, Golf 1, R12, R14 à Labenne et Golf 2, Golf 3 à Ondres 

Plan du périmètre de protection rapprochée et du périmètre de protection éloignée 

Relevé de propriétés 
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14.12 Propriété de la Commune de LABENNE 

• Forage R14-Expl itation 

Pro}riAé de la Commune de LABENNE 

\ \ 
1 \ 

CADASTRE Département des LANDES 
Commune de LABENNE 
Propriété de la Commune de LABENNE 
Acquéreur : CONSEIL GENERAL DES LANDES 

~ l~ [N] [Q) [U] ~ [E [Rî ~ [lwj] [Eu [Rî [E ~ Uwil [lwj] [E [Q) ~ ~ u 
[Q)[U] f(Q)~~~[E ~û ~ 

GEOMETRES EXPERTS ASSOCIES Agence de 
CAPBRETON 

: 05.58.72.26.260 
Fax: 05.58.72.48.73 

2, impasse des Cyprès (40130) 
CAPBRETON-TYROSSE-PEYREHORADE 

N°d'inscriptionàrOrdredesGéométres-Experts2005B200011 

Section: C 
Lieu-dit : "La Montagne du bec" 

Numéros: 
Contenance : 3a 09ca 

Echelle 1 /500 

NOTA: 
- Les Coordonnées sont rattachées au Système LAMBERT Ill. 
- Le Nivellement est rattaché au Réseau NGF. 

DOSSIER: C09-120 

ANNOTE LE: 

DA TE : 22/04/2009 

REPRODUCTION RESERVEE 
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Propriété de M.Mme DAUGREILB 
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Propriété de la Commune d'ONDRES 

Département des LANDES 
Commune d'ONDRES 
Propriété de la Commune d'ONDRES 
Acquéreur : CONSEIL GENERAL DES LANDES 
[p) lffe\ [KJ] [D) [UJ [p) ~ lRî ~ M ~ î lRî [E: ~ M M ~ [D) ~ ffe\ î 
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GEOMETRES EXPERTS ASSOCIES Agence de 
CAPBRETON 

: 05.58.72.26.260 
Fax: 05.58.72.48.73 

2, impasse des Cyprès (40130) 
CAPBRETON-TYROSSE-PEYREHORADE 

N'd'inscriptionàr0rdrede$Géomé1res-Experts2005B200011 

CADASTRE 

Section: AC 
Lieu-dit : "Le bec" 

Numéro: 
Contenance : 3a 98ca 

Echelle : 1 /500 

NOTA: 
- Les Coordonnées sont rattachées au Système LAMBERT Ill. 
- Le Nivellement est rattaché au Réseau NGF. 

DOSSIER: C09-120 

ANNOTE LE: 

DATE : 22/04/2009 

REPRODUCTION RESERVEE 
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FORAGE X 

COORDONNEES EN LAMBERT Il étendu 

y z 
G3- EXPLOITATION 292 350 1 849 145 6.29 

Département des LANDES 
Commune d'ONDRES 
Propriété de la Commune d'ONDRES 
Acquéreur : CONSEIL GENERAL DES LANDES 
[p)lffe\[KJ] [D)[UJ [p)~ lRî~M ~îlRî~ ~MM ~[D)~ffe\ î 
[D) [UJ [F (Q) [Rîffe\@ ~ @25 

Propriété de la Commune d'ONDRES 

CADASTRE 

Section: AB 
Lieu-dit : "Le bec" 

Numéro: 
Contenance : 2a 98ca 

Echelle 1 /500 

GEOMETRES EXPERTS ASSOCIES Agence de 
CAPBRETON 

: 05.58.72.26.260 
Fax: 05.58.72.48.73 

2, impasse des Cyprès (40130) 
CAPBRETON-TYROSSE-PEYREHORADE 

N'd'inscriptionàr0rdrede$Géomé1res-Experts2005B200011 

NOTA: 
- Les Coordonnées sont rattachées au Système LAMBERT Ill. 
- Le Nivellement est rattaché au Réseau NGF. 

DOSSIER: C09-120 

ANNOTE LE: 

DATE : 22/04/2009 

REPRODUCTION RESERVEE 
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section N° Parcelle Contenance Cadastrale 
Propriétaire(s) Adresse ha a ca 

C 406 17 40 
C 456 3 91 80 

M. et Mme Bernard COYOLA 4165 Rue du Marais 40530 LABENNE C 626 46 68 
C 627 6 50 

C 638 16 Département des Landes Hôtel du Département 23 Avenue Victor Hugo 40025 
MONT-de-MARSAN cedex 

C 641 7 90 Mme Marie Arlette DAUGREILH née BATTU Maison Le Bigne 212 Avenue du Docteur Louis Lesca 
40440 ONDRES 

C 642 13 80 Commune de LABENNE Mairie Place de la République 40530 LABENNE 
C 643 1 15 00 

Mme Marie-José VERGNOLLES née CLAVIERES 4 Avenue Jean Molinie 64100 BAYONNE C 645 1 81 50 

C 646 48 40 M. Jean BARRIER 
Janin 40440 ONDRES Mme Jeanne CAPDEVILLE née BARRIER 

Met Mme Pierre DULAYET 1 Rue des Marguerites 40530 LABENNE 
C 647 2 05 00 

Résidence 6 Domaine de !'Anguillère Allée de l'île de M. Luc DULAYET 
France 40530 LABENNE 

C 648 2 15 20 Commune de LABENNE Mairie Place de la République 40530 LABENNE 
C 682p M. et Mme Pierre DULAYET 1 Rue des Marguerites 40530 LABENNE 
C 684p 32 00 

Commune de LABENNE Mairie Place de la République 40530 LABENNE C 685 24 60 

C 688 1 41 14 M. Luc DULAYET Résidence 6 Domaine de !'Anguillère Allée de l'île de 
France 40530 LABENNE 

C 689 33 40 Commune de LABENNE Mairie Place de la République 40530 LABENNE 
Mme Monique GALHARAGUE née ESCOLIER Rue Ernest Fourneau 64310 ASCAIN 

Mme Martine ORCIVAL née GALHARAGUE 13 Chemin de Nicol 31200 TOULOUSE C 690 1 02 22 
Mme Edith ERMACORA née GALHARAGUE 26 Rue des Aires 84120 PERTUIS 

M Jean GALHARAGUE Rue Ernest Fourneau 64310 ASCAIN 

C 691 70 90 M Auguste DUPRUILH Villa Sainte-Anne 1381 Avenue du 11 Novembre 1918 
40440 ONDRES 
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C 692 64 30 
C 693 06 41 
C 746 1 49 40 Commune de LABENNE Mairie Place de la République 40530 LABENNE 
C 747 2 69 40 
C 748 1 94 94 
C 749 95 76 M. et Mme Michel BEZIAN 96 Cours de la République 33470 GUJAN-MESTRAS 
C 750 98 15 
C 751 1 90 95 

Commune de LABENNE Mairie Place de la République 40530 LABENNE C 752 1 66 00 
C 753 22 95 

C 754 1 52 07 Mme Jeanne LABATUT née GROCQ Maison Cameroun 5 Place de la république 40130 
CAPBRETON 

C 760p 
C 761 1 18 28 
C 762 97 46 
C 763 1 08 30 
C 764 4 21 00 Commune de LABENNE Mairie Place de la République 40530 LABENNE 
C 765 96 73 
C 766 33 74 
C 767 26 16 10 
C 870 3 88 80 

C 1072 61 19 M Luc DULAYET Résidence 6 Domaine de l1Anguillère Allée de l'île de 
France 40530 LABENNE 

C 1073 24 69 Commune de LABENNE Mairie Place de la République 40530 LABENNE 
C 1076 75 56 Met Mme Auguste DUPRUILH Villa Sainte-Anne 1381 Avenue du 11 Novembre 1918 

40440 ONDRES 
C 1077 77 44 M Luc DULAYET Résidence 6 Domaine de l1Anguillère Allée de l'île de 

France 40530 LABENNE 
C 1079 54 28 Mme Marie-charlotte DULAYET née DE Résidence 6 Domaine de l1Anguillère Allée de l'lle de 

GOROSTARZU France 40530 LABENNE 
C 1081 92 17 M Luc DULAYET Résidence 6 Domaine de l1Anguillère Allée de l'lle de 

France 40530 LABENNE 
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Contenance Cadastrale 1 Amcne le LU/12/LUI - 1 : \ :$'/ 
section N° Parcelle Propriétaire(s) s'y 

, "' , ,,,.h\1.1t:es set,",'"''''''"''''" ) ha a ca 
C 1083 14 98 64 
C 1 084 1 73 40 
C 2158 4 91 25 

Commune de LABENNE Mairie Place de la République 40530 LABENNE C 2159 43 73 
C 2160 1 07 55 
C 2161 2 01 27 
C 2165 10 46 M et Mme Bernard COYOLA 4165 Rue du Marais 40530 LABENNE 
C 2177 46 00 Commune de LABENNE Mairie Place de la République 40530 LABENNE 
C 2382 3 65 05 Commune de CAPBRETON Mairie Place Saint-Nicolas 40130 CAPBRETON 
C 2395 49 52 Société de l'INSTITUT HELIO MARIN SELARL SOINNE et ASSOCIES 4 Rue Roger 

SALENGRO 62000 ARRAS 
C 2397 1 65 87 Mme Marie Arlette DAUGREILH née BATTU Maison Le Bigne 212 Avenue du Docteur Louis Lesca 

40440 ONDRES 
C 2421 1 68 80 Société de l'INSTITUT HELIO MARIN SELARL SOINNE et ASSOCIES 4 Rue Roger 

SALENGRO 62000 ARRAS 
C 2487 39 50 Commune de LABENNE Mairie Place de la République 40530 LABENNE 

M Max CAZE NAVE 34 7 Route de Beyres 40440 ONDRES 
C 2646 53 70 M. Philippe CAZENAVE Route de Beyres 40440 ONDRES 

Mme Sylvie CAZENAVE Route de Beyres 40440 ONDRES 
C 2897 8 42 
C 2898 56 34 
C 3175 15 10 Commune de LABENNE Mairie Place de la République 40530 LABENNE 
C 3181 7 37 51 
C 3184 8 27 

C 3347 20 53 Département des Landes Hôtel du Département 23 Avenue Victor Hugo 40025 
MONT-de-MARSAN cedex 

C 3375 7 83 03 M et Mme Bernard COYOLA 4165 Rue du Marais 40530 LABENNE 



Identifiant unique*: 040-244000865-2017l214-201712 !4D005A-DE 

Envoyé en Préfecture, le 20/12/2017 - 11 :39 

Commune d'ONDRES 

section N° Parcelle Contenance Cadastrale 
Propriétaire(s) 

ha a ca Adresse 

AB 1p 
AB 37 1 17 30 Mairie 2189 Avenue du 11 Novembre 1918 40440 
AB 38 55 80 

Commune d'ONDRES 
ONDRES 

AB 39 82 30 

AB 40 73 69 Mme Marie Arlette DAUGREILH née BATTU Maison Le Bigne 212 Avenue du Docteur Louis Lesca 
40440 ONDRES 

AB 41 63 42 Mme Nadine HARGOUS Lacger 81700 LEMPAUT 
AB 42 60 84 S.C.I. LE BOIS D'ONDRES Maison Pradillon 326 Chemin de Pradillon 40390 

SAI NT-MARTI N-QE-SEIGNANX 
AB 43 61 15 Mme Nadine HARGOUS Lacqer 81700 LEMPAUT 
AB 44 80 92 M et Mme Jean DAUGA 80 Chemin de Carrère 40440 ONDRES 
AC 1 2 98 04 Commune d'ONDRES Mairie 2189 Avenue du 11 Novembre 1918 40440 

ONDRES 
AC 3 2 92 60 
AC 4 2 94 04 Mme Marie Arlette DAUGREILH née BATTU Maison Le Bigne 212 Avenue du Docteur Louis Lesca 
AC 5 2 96 56 40440 ONDRES 

AC 6 2 77 64 Commune d'ONDRES Mairie 2189 Avenue du 11 Novembre 1918 40440 
ONDRES 

AC 7 5 64 47 Mme Marie Arlette DAUGREILH née BATTU Maison Le Bigne 212 Avenue du Docteur Louis Lesca 
40440 ONDRES 

AC 8 1 35 48 M et Mme Jean-Louis FORTABAT Maison Solari 282 Avenue Jean Labastie 40440 
ONDRES 

AC 10 8 46 67 S.A.R.L. FRERES EN BIENS s/c M Christian COLL 17 Place du Mirailh 40100 DAX 
Ac 16 2 93 88 Mme Jeanne LABATUT née GROCQ Maison Cameroun 5 Place de la république 40130 

CAPBRETON 
AC 17 24 98 Commune d'ONDRES Mairie 2189 Avenue du 11 Novembre 1918 40440 

ONDRES 
AC 18 25 02 Mme Jeanne LABATUT née GROCQ Maison Cameroun 5 Place de la république 40130 

CAPBRETON 
AC 19 24 19 41 Commune d'ONDRES Mairie 2189 Avenue du 11 Novembre 1918 40440 

ONDRES 
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Borne Existante 

MATRICULE X LAMBERT Ill Y 

R14-1 294299.0670 
R14-2 294313.1670 149429.9880 4.8 
R14-3 294313.8330 149407.9920 
R14-4 294299.8970 149407 .2240 

Propriété de M.Mme BEZIAN 
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Propriété de la Commune de LABENNE 

N°3410 
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Pro~ri~é de la Commune de LABENNE 

\ \ 
1 \ 

CADASTRE Département des LANDES 
Commune de LABENNE 
Propriété de la Commune de LABENNE 
Acquéreur : CONSEIL GENERAL DES LANDES 

~ l~ [N] [Q) [U] ~ [E [Rî ~ [lwj] [Eu [Rî [E ~ [lwj] [lwj] [E [Q) ~ ~ u 
[Q)[U] f(Q)[Rî~~ [E [Rî'î] ~ 

GEOMETRES EXPERTS ASSOCIES Agence de 
CAPBRETON 

: 05.58.72.26.260 
Fax: 05.58.72.48.73 

2, impasse des Cyprès (40130) 
CAPBRETON-TYROSSE-PEYREHORADE 

N°d'inscriptionàrOrdredesGéométres-Experts2005B200011 

Section: C 
Lieu-dit : "La Montagne du bec" 

Numéros: 3408-3410 
Contenance : 3a 09ca 

Echelle 1 /500 

NOTA: 
- Les Coordonnées sont rattachées au Système LAMBERT Ill. 
- Le Nivellement est rattaché au Réseau NGF. 

DOSSIER: C09-120 

ANNOTE LE: 

DA TE : 22/04/2009 

REPRODUCTION RESERVEE 
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Borne Nouvelle 

s 
Propriété de la Commune de CAPBRETON 

MATRICULE X LAMBERT Ill y LAMBERT Ill 

R5-1 294538.3580 150626.2990 

R5-2 294544.0814 150635.2726 

R5-3 294567 .9950 150623.4920 

R5-4 294564.3220 150609.9570 

Département des LANDES 
Commune de LABENNE 
Propriété de la Commune de CAPBRETON 
Acquéreur : CONSEIL GENERAL DES LANDES 

[p)lffe\[/\1] []lUJ [p[E~~~[E1r~[E ~~~[E[l)~ffe\ 1r 
[l)lUJ f(Q)~ffe\~ [E ~~ 

GEOMETRES EXPERTS ASSOCIES Agence de 
CAPBRETON 

: 05.58.72.26.260 
Fax: 05.58.72.48.73 

2, impasse des Cyprès (40130) 
CAPBRETON-TYROSSE-PEYREHORADE 

N°d'i<1SC<lllOOnàf0<dtedesGéométres,Exr,erts2005B200011 
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n°2421 

CADASTRE 

Section: C 
Lieu-dit : "Corn de dupla" 

Numéro : 3403 
Contenance: 3a 47ca 

Echelle 1 /500 

NOTA: 
- Les Coordonnées sont rattachées au Système LAMBERT Ill. 
- Le Nivellement est rattaché au Réseau NGF. 

DOSSIER: C09-120 

ANNOTE LE: 

DATE : 22/04/2009 

REPRODUCTION RESERVEE 
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MATRICULE X LAMBERT Ill y LAMBERT Ill 

R12-.1 294999.7760 149731.2440 

R12-.2 295013.6620 149743.0670 

R12-.3 295025.8180 149728.4940 

R12-.4 295012.3340 149717 .0000 
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Département des LANDES 
Commune de LABENNE 
Propriété de la Commune de LABENNE 
Acquéreur : CONSEIL GENERAL DES LANDES 
~[L~[N] []lUJ ~[E~~[Ml][Eî~[E ~[Ml][Ml][E[]~~ î 
[]lUJ f(Q)~~@[E ~îl ~ 

GEOMETRES EXPERTS ASSOCIES Agence de 
CAPBRETON 

: 05.58.72.26.260 
Fax : 05.58.72.48.73 

2, impasse des Cyprès (40130) 
CAPBRETON-TYROSSE-PEYREHORADE 

N°d'inscriptionàrOrdredesGéomélres-Experts2005B200011 

CADASTRE 

Section: C 
Lieu-dit : "La Montagne" 

Numéro : 3406 
Contenance : 3a 41 ca 

Echelle 1 /500 

NOTA: 
- Les Coordonnées sont rattachées au Système LAMBERT Ill. 
- Le Nivellement est rattaché au Réseau NGF. 

DOSSIER: C09-120 

ANNOTE LE: 

DA TE : 22/04/2009 

REPRODUCTION RESERVEE 
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N 

MATRICULE X LAMBERT Ill y LAMBERT Ill 

G1-1 294850.9580 149846.5690 

G1-2 294864.5530 149843.1750 

G1-3 294860.2340 149823.5810 

G1-4 294846.7300 149826.7680 
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L I Gl-1 
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CADASTRE Département des LANDES 
Section: C 
Lieu-dit : "La Montagne" 

Numéro : 3405 
Contenance: 2a 81ca 

Commune de LABENNE 
Propriété de la Commune de LABENNE 
Acquéreur : CONSEIL GENERAL DES LANDES 
~[L~[N] []lUJ ~[E~~[Ml][Eî~[E ~[Ml][Ml][E[]~~ î 
[]lUJ f(Q)~~@[E @û 

Echelle 1 /500 

NOTA: 
- Les Coordonnées sont rattachées au Système LAMBERT Ill. 
- Le Nivellement est rattaché au Réseau NGF. 

Agence de 
CAPBRETON 

: 05.58.72.26.260 
Fax : 05.58.72.48.73 

2, impasse des Cyprès (40130) 

GEOMETRES EXPERTS ASSOCIES 

DA TE : 22/04/2009 

REPRODUCTION RESERVEE 
DOSSIER: C09-120 

ANNOTE LE: CAPBRETON-TYROSSE-PEYREHORADE 
N°d'inscriptionàrOrdredesGéomélres-Experts2005B200011 
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SE,RVIITUIDES DE. r?·ASSA,iGE [U!S PIÊ.TONS SUR. li!. tLnrro:RAL 

~ni.iiod:es r·e,p(lr~'é:s ~rl.!lS l!a ilïste· de-s $èri.ro!.trde$. d'uiîli1_é ~iJ'l»ioue· Oi1èiî'!tb1riée-s atiX aruch;!:5. 
Fi:. '.11.51~51 ci. IM: .• ::ll•&1A~ du c.od!]I d'il:l l:'l.1'1bal:ii&ITTl!:l : 

li = serv:lt.lu.tes, rel11'ihr,es. à IA. co:He:wat/1.0111 d:U :pffllrimiolne 
A =· Palirimof!llë nl!:ml!rel 
b) U!iiomJ mMlitlme· 

La ~lliitlê· de 1pas5a!;l!:l! des piêtœ'k:S sur le i~Utorai est destinée à. assurer exd~iliMt le: 
p~s©_[l~ ~. pw.torrs le l'Qng du :litto~J ,@l à l~ur ~SI..J ~r UJi! [ibre accès ~1,1 lltmo~t 
outre u111 d'roil dé l}',i:IB5li:ige au rirom. des piêtons, elle iHLëruit. aux: pf,oplliêlaires des tmâins 
!Jr~ ~ f;îl ~urs a~_liîl"$-drcîit d/'~,porwr à f tliît d~i ii~(l( des !IFîodirlil~tio,~~ de n®.ilJJffl à f!.JjJ,®, 
mim(l- p.10Vil~r~mi;!:FU, ot.i~itele ~u libr~· p®ss~~ ~ p'i'éstons., ~u!' m1lo-1is~oll1! pr®l~b!i.l! 
accordëe pat l:e préfet pour une durée de six mois. oo nllr!1'(îiillurn. 
t.a :sffl!irucll!l i!fl1Si1®.ure en 01J:1im urra d'nil Pcour liadmin:is1JIT.iJio.11 oompt~nl~ ,cf@tabfü· la 
&igIDŒ1l'.isa1iion nécessaire en we de préœer 11·empJacernem. d'.e l'a œNÜ!1Jde, de passage et 
~~ctLJ@~ :1i:,:s tr~1J,i1a_l:..!:t:: i~~s.sai~s pour ,!lSSlJJ-eîr 1~ llilw ~'liS&a;ye ,~l ~ :si!:ou!ité d~s p'iiitol'l!s, soos 
ré'.sffl!\è ëriun pi'étMS, d:e· q-liii1H:.ë joil.iir.s. sa_ui cas a·ur,genœ .. 

L Une· serYMude ide 1~assage l'<!!ngJl'~udi'l!rlah;!: ;a;I!.! 1r:îvag'e! id'e! !~. mel!i' q1..Ji g~~ sui~ 11.1nê! b@Jii!l:i~' de 
irois 1rv1êli!ès ~'.e· li:iiigèUr les p:ropri'ét'és pt,i'!.!l~...s; rilve~a1r,1es i(~iJ.i dli:lmaine pi!.iibtic 111rtruitime .. 

Bl Guacte10W1ve- ,en~ GijJ)"ii:1'.ie en M~utiDï-Jue, lii La Réuf~ton et à IM'a,voHe·. 11·~.ssié'IJLê d'e· l1a 
:~iud~ est :sur l~S iµrop.ri~tiis prt\i'tts :Sl~lr:tWS 1p.:cl!U~ lool; OU [paJI~ d®f!S fo" :ZO~C,!· C!Dlillrrt,s® 
,eiflltre lia lirri1il'é âi!.i ~ivaye de 1:a rnièr et !::). li'oite SWipéri.eure· dë la .z-.otte dil.e· des dnqilSMl.e· pas 

11g®cu11@tr:i~t1~ cl,fini:e- par rar1k:~ l. 5111~2 ,du Otl!di! g~t.llITT1l_l d~ llii propr.itW d~s Pci,',!liSOJrill~® 
r,mbli(!U~Si - m], il M@i)!'Ol1~. ,par l'~Jiiljd~ IL. '5:33~11--4 œ c~· ,C:Q(l-e< - e,.';l'J~l•lé~ à" !)@_rtir d~ la. llmtte 
hau~· d11 rtvag~·. 

L ·itu~té aclmini~nlw~ ~lit dkiœ (f~ .: 

,, miXlifi:~r i@ 1mct· Ol!.11 ,~s car:ac1tristi~,ws. ir:l;ç. la ·~·r1,,fü1d@, ~fin : 
!I, 1d1aS:sUf1ërii1 1001lfrpte ~.érrlti1 r1Dna_ffftlffleflt de la. p.ré0Séfï~ë âro1Js.iaolë5 âe1 toute nature. 

l'ai c:onliriuilé du ii:i11éi'ff1îfü~m.ent des [,îiiék!ris ou h~i!Jir· ~li::iœ ,i3ooes au nvage de· la 
!lllî@V; 

~ d·~~ur,eri,, tompte t'elru de r~ulio:n 1Prévisillte du r,ivage, l!aJ péirerm3!ê du 
.ffi.€i.11~e~· 1peifilifiettati1!. te ëti:1ëlilifl1enu:ml d:es pt€to.11S : 
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L_~~~~~~~~~~~~----"-----=rn~"'------J 
1•· à tilfle ,e,xoe.111ro:n11~l,i la. :SJt1Sper1dr1e. 

saur daas 1~ tas oiiï i'ins111u1.lion de ra serJiili:jâe est le seul 11Yruyeni ,â'.assl:iï\1:H· ta cil'.!nli.nUité du 
dhi?min~mei!lt ~. pi~11s. 001 leur lib~~ accès ~JJ1 r,i1,1i11:gi? id® I®. n'!!,!f', ,c:ell~cii 1n~ 1p~ui ,gir~r les 
i:erna!inis siluéis à moisis de, quiiraze 1tl€<1lre,s des œ1lilf1i1efï1ls à. us.a.g--e O'habitaüoifi édRffi'ês êID/arit le: 
rer fanvier 197'16, m1i grever des '~err®i:rJiS, .atlenari.ts à. des, maisC!ns. d'lmahim~oli et dl05 Cie 1n!Ïi.Ilrnii 
aJ,11 1er ja:JTI/i~r .197'6. 

En G1~oo'elo:u1Je- en ffüya[lle, en Martjnpque- à !La Rêunpon et à Meyqtte et sHf ~orrsque 
VinsUtuij·ilJn oo la oonlih!dG est ~ :s~ul ~n d"~S1urer ~. C!llf!ltrmilt œJJ ch@n1~nt~m~m· (d~ 
piék!il15 ru reur lfttr,e accès au ii'ivru.Jé de, la nter, ia. ser.villtiil'e ifilë peut grever les terraf:i'iS, siruils 

,à" rno.lri~ de di>; 1111:èrn des bâJfm~rds. ~ Ill! ::;;age d'ha.-bf1~1Jll!l11! ~difiiitis ~va_rJl ~ 1er aom: ~0,1,0" Jlli 
,gffèile~· ,âes t'ëil,air,~ aue1nants ,à <Ms 11;r@iS'Ons, dîi:t!.biliîilüon ,et âl1Js œ :murs ,i3l:i :1er ao{iit 2010. 
Ce:$: disposf1iimr1s Jl!~· :S!il'11l OOLJt~f;o'is applii:..)b:l@s: a.ut l@Elr~rrs :situ~ ,iJa11s :la zo~!;,i· O!DIT!P-fi®~ 
'®tl°~e 11®. limite du rlv,ag~ id~ 1~ 1nr~:r {i;t la. li!inilç 811.:!pl!irf~u~ d~ la z:o:oo di~· d~ d!li;ilim.nt® P'~ 
géomêïtiqµes. que si te,s, !emtairtS ,oifi~ é~é acq,uis: de l'état. aitruit r.e 1er a-n:m. 2010 ru en1 verru 
d\.!Jii@· ~~fif~ilC.I~ dégm~ .~v®nt c~IJ~· ~. 

2, Ut'U!! servihiude d-e passage tra.nsv,ersale al!.! riv~e de, la mer ~~i ~~u! ,~~e 1il'!~till_Jt~ su~ 
~. 'V\O.~s. ,~l clî!emios pr:JVés. dl•~ ooll~_if' ~xi8t~!!iils,. ç';!, IJ°{l-x,c:eptuolfl! d~ c~u\l'i: ft~ts à tm 
lllisage pr,ofü5"Si:on.r11:t aiflirm de re'lt'èir t1 voiîe 1puiJmq!J.De au iîivage ~e la illW ou ,i:u.lix sèf1.'lieii:s 
~"a1tocês Bn11m~li~U .à ool'ui-ci" en rab~noo dJlà!' ~~ publi~uisa .situ~~ ~ t!llrJ!iris d\s· ci!lg 0011t m@lr1il!!S 
et péfff1euant l'aœès au rivage. 

En Gir@dglmJOO, @n ~3Iu11-an€\ @ni Martinia11.m, à Ur<:'1 1Rm1niru1 ,@1: â 1MaypH\'., Il®; :ooJv;ill:!di!,!' 
tiîa11S'i!'.~l'e, 1peut ,égalenr1eru êb',e iMlihJée, outifè s.ur res, vo:ies ~~ ëhë1iflins iµifrlés [ll'usage 
,Cfi31ec:ti11 è'.xîsi:airmlS;, .sur les ;propriétés, ilîmltro,pl1es: du d'om1a.illlle puh1i:c: 11na.nillime IIJM c:reaLion d',Ulfil 
d1mn:i!llî sitt1ili: t!i l!!l(;' dirSl@J,100 di"a1J rn:oi!!iis 'Di~g ·c:en:ts mètre® de to'l~ v,oi!E.' piû!bli~ll.!!~ 1tf'aJ'X:~® 
tra:ris.versaJ:e, au ~ivage. L"emp:ri::se, de ooutie .5.ënlili]!j!'.Je, iesi. d,e 'nirœs rn1Mfi'ëS œ lârg!aUr· m~-in1ur;1t 
EU~ ~,· dîsWJ1:~ id'ati tr»O:i!:!s di~ !il~J~s r;.~® hâJin~n:ts à u~g~ di'ml;llitaJion ~!l:'.lifiié$ ~mi te 
'.ll,efî aoiiït 20m. cette di:M:anc:e, 1rïle.St 't.outeïois apµ,i:ca~I~ ,aux: '!emrai11S: :silii..té:s il'.lafl'.5 b 2,oiiîle 
m,nµntSe ,emre ra railn'ile d!JJl 1rivag:e, ,âe la nmr ie:1. la. lim l'é ~upéliÛelJ.li~e de !ai zone ii:lit1e i::t~ 
idnqu~uif~· ~a~ gt!!lîi!'!é:lrlqu~s. !1:J!!~ si 1h~$ ~illns ont ~é ;ci~uis oo n:t®_l a\!'anl 1~ ~r aJJOl 
20:llO 001 iru11 vertu d'11.me, dëii1@n!'.le âépoSée .a.varrt ,cette, œl.'è .. 

Mtiem~ Wâ'M ; 
,,. Loi nn'6~.1:2.85 du .s:1 d'éoorrd::lire HllEJ, pona1n ré!'ome de· l'urû.a.na5fr'i:è 
,,. IDéc:rel 1rr77~ 75G, du 7 juillet 1977 11ris po~r lrapµ1LcMo:n œ 11··anic1ê, 5:2 dé la toi n~& 

1·285 du 31 d~@mbr,@ :1!9716 inS:jt!.J;nt une s~l!Vil\!d;e d'~ pas~ r.r~ 1p.i@L~ sur !~· 
m.torai 

,,. lloî lflll;!, .se~2 d:u 3 jaawier rnBe rel:.1ïiv,e à l'arnéi'i1~e1î11erilt;, la. protecfü:in êt ta rniJse, !é\FI 
~-~r duJ fülmaJ 
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,.. tDéëriet. iiil~!Q0.418:1. du iz j,uifl :11.~mo ilJ'IOOilrant m,c(lvÛH'nillëtu1-'f~tbfillti~mè7 ..etiel!ailfil1 .!L</1-;l;"~ ,:;;-----.::., 

"'"'1""-M!I ~ri~"' .-lb .n~"'.!"an"" "'"~r klo lli,i,j,....,..iclll mmiilino.o , _ . s;, ,,! ~!!I!.! _._,,._. "1'-" Ir.....,'"'- ·ZII" ..,,..._ _. A!Nc ,;, __ ... __ . __ -'""'" Reçu en Prefecture, le 20/12/2017 11.50 If 
.= 

,,, 100:cr~t ~ 2-ü:lJ.Os.lJ.2!'.t dl!!! 28, ,ootdllrt- 2010 MicW~r0~1i~îYsibrf mi;.;; dtp~rl.:@Ql!àl J 
dlC!iUtiîe.llJ'i:êt des :S~!Udes de paM.age, d'es pLét0:1\û,&iJUa,,lit~al,, Tiers de Télétransmission homologué" tandespubtiè 

Ît!Xt@ ,~lllî '1.ruf911!1~DUr· : 

Mi:cl~ L. 12-:t.<.U. à t, ·J;2t~37 et R .. 121·--9 ~ R .. 121--32: di:J ,~ de lll.irb~_111isrn~. 

_Ainsi que pour l~oul~rner: les ~fl_k:les: L. 1.:a.~51 ~ 1R. 121,·-37 à IK: .. 12"'!..,,-t:3 du n1/llm~ ccee. 

l,,J, .. Pro c,éd ures cri nsta.uraUon I de· m od irHicatl,on e·t de 
s up,pres.sh1n 

L 'insl"®maUon de 1~ :s~1vitucl~ :~J}Rqi.w ,cairnct~~m sens i;!1Ul.i11~ r!lli,:l'-stJr,@ Jég'l~f!!1.en~i~~ !ll!~ soil: 
i~éil)e$saÎf1e. 
La ifnoâif ll'.:-alioti'i du lraœ et ,âes ~l\Ms.uquès ~e !l'a sef!Ji!ade,, a1nsi que la. su~nsion de na. 
~J\!itll!!d'~. ft®lmc:tu~rn ~loJi! les moo~i'Ws ~ttv~~. : 

1. Oi:i!!l1!Si!iiutron ir.!l.!1 do-ssi'ef 1P,r-';1er ~ ~lef !fJ111 ~Jœ m~1,iürn@! 111t~s. UaJ1Sf1!1L'5$fOn ,~_wi Préf,e't pœr 
.::100 llflîs.si:011 à iertquêl:e· publi'qµ.e : 

,4. Appr1ob!lJj:011 dlJ !racé tl id~~ ca_riu;;lt~~ $1n~l!i.!®S d'.e 'a ~~rvllt\!d'~ p®J a~!~· ~réf~~r:all, E!f!I 
lr~enœ d'Qpposi~on d:e, fa. ru d'es toi11irmJi1es, intêrn:s.:sêes. o:u par décret eiîl oor11seil 
1(f t.tJJI, 1~!l1! C,';I:~: d1"0ppœ,illiio111. dïl.!n:e: Q.'IJ IIJIII_J®i~ur:s COllflJlllt!ll~. - 

En ·C3u~lmup€'., ~ni Guy5nii~'11 ~rri. Maril)ink!Llii'!, à t;ru lfi@IJnii.1!riî li!~ :il MWO~h~. lo-~~11,!!~ r.®! .®~rvjiJJ![J'e 
l~ngi!lii!ilin®!Jf4· l'i!toCJiliw ~mpr>l•nt~ ~. ·1t,iJ!ifs ,~xisl®_fli~ :s.iUJ.éi!è:® sur l~s. d'.oT]il!jl/inti pv1tvf:s., 
li1if1iu·,owihes du do:1J1i:.tine public ·maiiti1n-e.; de l'Éltat des C0'.11:et:nivitês M!!lilillnriailes ou des 

,!!!ahl1ss01mî0n1S 1pub1ks qui p@lirn~n~0mil la cfro1.füui:on de:s pm:t,oll1îs Ill lhon~1 ru à pro*11m1M: du 
~Zlg'~ d® f...1. mer da_11s: l®Si l·Ol1mlî ·da~~~~ corn ml!;.' l!lrJDur~I~ o~ for~S!ii~J~s rar l\\l!s: doc~,rn~n:t:s 
d'i!.iï'bani5me ~ ilSi que daMs les e:spaœ-s nwUTens âe là. .:trnlé ctes ûiii1qua.fllë· pais 
,géoméïtiiq,u:e.s, la rnooiricafü:m au ïraœ e:t ,de së.S c:aractêrisliq~ es!. pror1m11cée pru-· iJ.1ili1 airê~é 
pl!éf~fûr.all q,t!i c.011®1-a:~® ll'W!iJ~mln.J!ll' au pt_~b'li:c id~s ch~!îli!~!'rts ~istr-Jnts çjîlJ tt'i1ffi' d~ Ja 

:5éfirfü.a~e, de pa~5ê!.l)e. des p.îêmn.s :siJ.Jr lé linoral!;. pa1 voi:e, âe, ëon,\feifentœil p:,assée ~v-ec !la 
,ool~MM!· !DIJ !i~!ïlbliss~rn@nt !XJ'b'li:c prQ,prülaJ'f~ ou g~sUon11~.rr,® ~ l~sp,'IDl'll 0011c~rn~. 
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1.3;.2 ... Sewitude 1de 1pas·sil/ge, -transve;rsale au r vageide:-48,me,1212017 - 11:39 
Reçu en Préfecture, le 20/12/2017 - 11 :50 

L'mstaur.::.dtoH de l'a :seMLur.le :s'efret1ue, selt,n les 1nfi0tl· 'fiœ.!lV!l;\3~W!:l: 7::- 11 .so 
1. Co!TQSîl1iutioo du dcssier par re. ~,~ du1 ~jœ ma~,iti~"'Ptiiî~''1Vfflstlt1Iss'rmtî",U'''P~f:et." r;oot"' 

sou rlfiissi:œ11 à enqi!.iêle puttfü:i,u:e : 

,4. ApPf{:lb~Ji:011 du lnlri tt des car-acii~S!iie:,[i@s de ~ $~1Vitt1:cf.e- per arr~!i!i Pcré'fectoraJI, ~Ili 
lr'absenœ d'op,positior11 d:e, llaJ ru d'es ton1mt1r1.es; inMmssées, ou par dér::rel: en Colfœs.éil 
irJ'Bai. ,eim eas dropposi'liion d/lJne ou 1plt1:iïeurs œmmunes .; - 

En œs d~ ,mooificttliil~ de 1~ :s~rvili:.!d~, r;i.rr-êb~ pr~l~oto:rt!I eu I" d~,C:ril!lt en OoITTis;eill (n~tat 
appr,ouva:rrt. l'e· tïàeé et. l'es ean.oL'ëîrisliQLllM d:e la seNiUJijj:e 

JL ServiWde cre 1p,ai$®age· OO:ntJ,i!wicfrr1a'he· q.l]1 riw®ge, de ~a mer . 
La servilJt.Hle a 

1poulî assleue tuille bande de :il rnèïr,es de larg;eur c-ruculée à compter· de ta fünile· 
du ~11n~· public 111uum1:1i-e, à :~'lloir oolori l~s cas. :. 

·•· 11a liEîli;te t1ai.lite, du mivag,e ,!1e 11a melî. L,e ri\/aye d'.è ia. mer e:sl,w11Slilllllé pari "ti::lial oe llilµ'elle· 
c:ouvre et déc:oovre· jusqrl,ii'Où lies p !JJl5 lhaut,e:s fifl.éîrs 

11JèUVei11 s,'éie1:1dr,e ·en l'à'l:lis.er1oe cie, 
IP~!'OJfliiLlions !i!~Ogi.q;~w:s ~·xc~pfül!lf!i~~ll®S ;· 

,,, las limll~ .. dt!i oôté d~ I®. ltfl'{l', œs. ~is eit r:~l~is. fJ'e< lllli iflile'J OO!llWi~S wn~. I'~ d\JJrn'.ti.i!f!~ 
rn.1tîili'é. 1n.\,11ilir1'1e ~1a1J,1r,el.. c:es. liDer:~ier.$ :s!l)fll le.s lais ,et ~Jt;i_~ ~e lai rr,e~ : 

~ qilili l'aJ:sai'eri1 pruïtlie· du ât,rnairie ptir'vé de mË!aI à là date du '.l!,eri déœ11r1h11·e :ll'g(lJ .• 
50tl5 réserve des. dr,oits ·r:îles Illiers:: 

~ 1~11.!!i ont ét-é ·OO!lSlf~. à OGî!lllîr,Jl~~- ,ijy lff' d~oo,mbrç 1003. 
~, las !mn.!,~ oo;s, ~,rmf ns. :Sii:î[JS'trmbs .artîiicl~li!à!met:11 à !'a.n1ilon dlJ Hot OO!lliîl)~I~ d~n® 1~ 

oornair1e 1putJlk: rnia:iit:irne 1riaturé3, :scii!.is re-:seliVe des r:îlFSpo~llons tOfi!l1âirës d'actes (j:e, 
COl'!'ld~SS!ii:îJî! lHtri!S.1~!ifu Chll!· pl·O~Jiiélti- iiiga_!e~rrt prij~ ~ 1t'ég;u'liûI~Ji/mnt ~Jootés ; 



Ccmmwme. 
f'lt(l!111'!? 
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*Transmission électronique via le Tiers de Télétransmission homotogué « landespuhhc 

DOOIDiiîe tpW:ii;;:· mœ1tlme, 

......... .,. .. lliï.:,--R~~--g@l· __ , --- -- ---------~ --- -- - -· -- -~- -· 

r·- 

jt21iîiTlles - 22 klm) .... 
. ~œ-~ 
'1,00 mèll-es 

~l la CmlW. des, l~naJ.ns. quü ttont pa.1_riJe ichi ch:Jm_;d11~ p-~bJJO JJJlt1rtUn1.e. ~jfi_d~I.. ~~ 1domaJr~ 
publ[t: rn;11itim~ artllicWI: ~ com1~~cl .: 

,,. des, o!lllvrag:e-s eu ïnst-all~tTi!'.îtw a,p~artena1i!II: à l1'êl~~ aJi!IX co~eciivibé'.s, temlmlales et à 
!~l!l!rs Q!'Vl,_~~mi.l:n:~s;. ainsii '~lfçlU~:M: él]J~issiÇmer!Jts IPl,.E!Jli:cs,, t!jl!l!i sont d~stinés f;îi ass~rw ll'a. 
:sêwrit,é ,ei. ~- ·r.aci:lité de la n~vigamicn 1111ruiliiilï1e ; 

1!1 à ~11~1®.rii~ur tr~ llmiti!s. a.clministr~IW~s ees ports irntlritim.~I! tfJJS. bi~111s itru11~1l.jijsrisl! 
:si:tl.~, en ~Id~- la limüw l!t~o:sw~aJ~ de ~"I! 1me~ .. appa_rt·i.l:~~J11t il! 11"\Éla:E', ::J!JJJ'( cqlt~tMitû-s 
t<em~es ,ei à ieilJlr.s, groupeillWîit~ aîutiî q,u"aulX. êtab1iss.ewoorrl'ts- pu'l11i:cs, ei. ,ooncour,àiilll. 
au ro111ooonru~m11m1t df'11,:n~rnliiil'e- des ,fî!O~ !ilijj[fi:'!iim®s, y cofl!1p.ries li.l: ~off et 11~· solJJ!S'·®oll des 
plans 1We00!.i lo.tsqû'ils: soiiàl. indivich1aUs.a:o:1es. 

En GiJJi:Hiler.o:u.pe, •èiîl GUiyruilè', em, Matlin3qiLie; à Li:ti. AêiJJiflDi'i iet à M'rtyé!ll'é\ l',i:i:S:St'éU'e ae ila 
~Nill!l!d~ a:r~ pws;ag~ esl. sur ~ 1p.ro;p:rti!l~s, prilîJs~s. :sib.Jtî~ PrQ~r roui· ou 1~;J1_rili~ d~)11îS: la" zoo_~ 
oorJ~piise enlie fa r1iftliil'è dïiJ ri:Vage de ia iflllerr et la. fü1113te supéti'eti:re· !1!1e, liai z,one dile· (des 
oi~~W!a_ll.l'e' 1pas géoirriuf!U1iq~~ d'tfiitrnie paJ Vartic:te L. 51U.~2 du oodi.l: g;Cn~ral d~ ia" p:roptié'lh d~s 
J]er;soon~. 1)1..!bliq~J'e"S ·~i·, ti. M~yott~. p0J· r~rticJ.e L. '533"- a.4 id~ ,œ co~~-. cal0u'I~~ à 1i;mriir d~ 11~. 
timi:te haut,e i:îliJJi ri.vage. 

Lal!. limite lhîa_ui~ du. fV;.!',a_g®· $''~ntisélrmii:d d.€.> o~lle ,d~s. [1)11!l!s !haub~s Jill~FS lhiors. te~ mzi1,~®.s. c.yçl:ooJ~l!!!!'.;,!S .. 
En rans.etiii:ie d',i3.0te adl1't1r;1i:sfiii'atif -die ·itdélliflilitaffiüiil âu iJOiîlila.i.oo frultli1i:c mar.iïi.iliie, ~out ip:roptiétailfe 
J1i\!\i.l:rf.lin ~u.t d~lillî!'.tf!!tftr ®.Y pr~11.!t qu~I sioi! l)JQCéd~ ,fl" ®a d,JirnITii:t;iOlli au dr,oil d® ~ pr;opr,-ijélû-. ni 
@f!I ~l d'e 1milm® d~ ,~ Cr';l® 001, d~i;:iuis WJR~ l~liJî!tlta:Oo:n aol~Ji'{;'l!ro, oo;s, phfno.~ni:!!s rriaiurie'IS 
f:10111 ~és à fdes perturltl,tlt-ons ni1élê@fol:og·îque-:s ex:ooplîioii111elr.e-s CH1l oo pour efdêt lil'e n1olilif ie~ 1re, 
Jr!ivsai~ d'e® pl!!~ htJJ,!W$ ~~ux. C~~ d~lnl'litaJkJiri mi@· $'iimpo®e IJ;itl:S ocuTimt· pr@o_~.b'I!'.;)· ~ la 
dé1.ern11i.1fflfflon1 dlil lllraéé de na :selVilllde de, passa~Jè èle:s, pié:tons :stmr lie· tîllôrall. 
Si le ïïac:é de la seii'Vilti:d'.e esl motlirié; lla,s terriaiii1s 51U.r le:itJLïels :s'app'lfque ië lraf:1:s"r;ert de 
oorvfüid~ ·sont [den1Jllî:és p,m" un p2a_lTI! ~ ~~i!ie ®iV®cc lrimlicaHmi dl!! noo ®J ,é'[abrar ~t la laJrg~ur 
du1 pas~.e est .itJint à la déoîSîio~ îFiSlÏJlil@tr. ra se~i!ruiéle. 

_;::-_ ..... ~üdë C'l .i'l!-S;"'•iVfJ'•..-ri"e .i4 ... ·:0•"'S',91'iia ....i:.-.-. a-;.:A;:..~.- '"''"~i... iilffl.rt.l- 17 ·~;in ~1-~· .,;>,;\l~!i • "'"-~.;,· -'-'""'- __ 11;!1!.;!_ !,l'Ç'j\.!~- --.:;!"" ~i;:::s:,_,11;;,,.,.,"" -· !Ç' ------] ~- , __ ......... ~. 
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L_~~~~~~~~~~~~~--'-sc-----=n:im>Y~ 

La ~isJru:tœ !lde· 5:(M[liri en11re ~ poirH'5, tiraoœ,s ~ ri!U'àgé'.'"iiê''rfiti!!!füllf"êt\'lfg'Irë"â:fülië"'ëi\'tre'nt' 
~,oo..JtM :sl!f ,~, -~~ oo m mw d~ 1~ wi~ Q.iJ c:h~min p.rivs servant d'~Sil.!1:1.:S' li ili;ii, :~tw!il.U~· 
oui , 1~ cas é~t, d~ ~!fI~tir.s ~·~cœ~ hmédiil.t ~ui le-,s; 1prci4om1g~~t ,œi ltnJt aeeës ®JJ, ~ 
pat !llïille. ·ooie· pubfü:rue ou !Liim ~m-J'll1'iill r·!liif.a.t 
Sdlêffftliz!IS des, tfirr(éliMtêS sfUJ'aliOù]S n~e$itaF1t ·Oi!..i aen Ier 'tri allé tfé· la .. se;N~il!llde· IBL9 : 

l!;lm.i;,l.~~~IFIW!t ;;!~ IQJ SPP,L 
iEl!®Jli il ·C.o-!ki -i:io: [!lfbo~ 

:ill~Loor!GQ ~ ·&ool:!iudo tSI" , · 
n~ ~ 'Pll~~l !fin lx!1~\.iil!! &.i 
!Og_~(l, IPi.Al!ii; l\w.lprl!(I, 

ArrètG prcicct~l'M 
~,~mo,c!ill~r:i 
d\iJI ,_ ;:;~:~e la ~Piil.. --------- 

~.931 ~_J~~i!:!-~~~~Liï,b"(,~.14!!):i ~ 

&et!:Lî:1' ~ lfflortll 

~;.~.-~ 
~-C!i'!i~~r IWifM 

111~ 
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1-5-'1 ,. G,es:tiio:n de la œtégori:e de SUIP 

!..~ ,g~OOOlllil1!~tre- (li~· I®. SUI"> ~s't. 1~ Milflîi"Gt~r~ oo I; â:.iDk)gie et du 1Dé'ifflto'J1ip.~mi!!ll!l Dur®!h1® ~l de 
U'IÉnergi'ë en lfen ,avët 00s oher:S, d'e: seii'Vi:Oes Ma'lifünes des D'.DTM. 

Mirris~FG .;~ 11~.ol~i,\ du N~lo;p,p~trn~!'l!I: Dm.ab~ et de ir.t~@rigi~ 
Bum:0Ji1 l'!~ti®~ : DGA'L~,D.~MM?. (Dim!l'Jhimn d~ n~:au et d~ ~ !iOf!~~té, Bur~JJ du llrt;to:F®I ,JY!t 
~U' ttt!iiœiÎftlë publi'ë 'i'f1àiilifü,1te lrii:!i!Uiieil) 

conï~iN : llifl]2.Uil'i1.Deb..Dgal1111@~ev~lopp.èi nerrt.èhr.rableugauv.'rr 

1. ~ _ !1~ - 

Ati:ei:.iiie, r,e:Mrltiiœ1 Dé'fen-5.e, polir oorne ,@têë.Jfine de 5'è'Niïudë'.. 
La su P 1peui .: éke tifü"ifu:sée·. vis:itiJl'.e el tété~tnrigëavl:e dê!Jns la. !O!àfüé d·e, ees détaili'3. 

2, ,.., P'rocessus de numérlsatlon 

LEHS .SUP !Dit!' la ,caté!,JOJie EUl1 sont m .. nrn1ri~é5 l!fiii:ir les O:DTM. 

D~· rnëme, ç:~[ la. ,[)D _ M qui1 '®~t ~porisJ31~1Jll~ d@· !I®. v-,t1JhrJzt1ion œH:.i. données m..1l!l1éf[!sii~s .. A ee 
li:llre, les rcê!'éœnllS; (( ser11ièr du fü.tm-al :,:i, des: DDTM doi,.,;;erwi vénïl1ieii lia oonc(lfd~ifiœ de ira 
r11onnée 111Lu1r1étiiSéè ,avec 11·.at~, q,ui a ~ïiS!illiê la servio.rd.e" 

A:trenthlin : m.JJeune SIR lii"ie pëut: ëtwe publiée dans: 11:e Géo;peffllil de 1'111.iroonJrsmië,, ou 
cotlf1'.l'ffll!lllll1quée via le portff à con.111aif.ssMce, sans so:n Mte g,'éMrr:atif:iL'lr. 

Quai_~ ru 1:ié lè-$ ,çl! D~.!5 ër• :!xi_ lXl~~i!;!w,. le re$~or1~fé ~ië 'ia ifRtrn.éili~~io.n oollei::~~ 11~.s .(lQ:ni;,é:e-5 
(0011cti~s g~J~ll~~ ,!Jt acœs). 

L,~.s aeœs. sont 11)11bl'il}s daœ kî, 1r'€:C11Jl}n ,!:les ~t~.s adrrn'il1'is!ffii[fs d!]I l\a 1PI1é-foo.uro 1~ sont disponïb'lœ:s 
cîç.ii~ r:es rnoirres ~iÜr!'Oë111~. DMs 1~ Qi.® ~ ~$. Sè"'.rvi:t~Jid~t. irl$'~11,.rêe5 ~!i-r.J1 dléc:!!éu; ~n C"'Of!:5E~ lill'E!~]. 
c.e!JJ:<:-cîi :sont ctispoiliblcs sur [li]! siï:c li:iJil'r.uc~,v.Ir. 

l10~1J.m 1la SUP ctécm.Jf.(l dirœtemi:111t cfu111 k:Ktt: tégisla1if. :sSîns immi~1rrtiion œ i·auocmitQ 
~ré1'ecto.r~le, !'~te1 ~ joi!'i!!lrie .~;;;1 œtui P~1msé ~~ ç11§~~ de ioeec~ 'fa,he. u è'$1: à joir~lirè à ma.t11iif1e 
c.l~.$ Sl:JJP de ~.lll;! ,~a~ég:mie, witl1 tJ''M~rèJ· lç11m!eE!meure f P1'to:nrnatio:ni (iu oiioye,Fi, 
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c'il ffi'"" i- ;à! ,v;,"' "'mi sa i:"f,t'l,L..:!'_,,~· -iill if!! """"Ci - ., ~JJ ... ifl"' le,, -- - flfi~r:i,;c;;iJ'Îi"u, c;n/il\:::ir:IA Ili::,.., il~l"'S ·· ~"·fi- -à F', - ..i .. "' -"'""' · . ,,...,._.,, .,.m_ ~ --· t_..........,..,..,,.~ 1!1J. , --~ ,.,.,..,., - !ilS!;I)_ - "" -"' -'•110 ri~metré'1~:1:urr1t:ro'l'i"'1'r-~5U""' --""-"' - · !l -"'"- !l.L_ ~ ·- - 
:Slrl') auprês de lfll !DDT(M:) et nLJflflériise !l}'c.S. aetos n01m ~n,._,. '-"'--'-''---""-"',.,_._..,,.,.,.,.__.""'-""=""------------',~mm,,~_J 

3. P110'11'ulr,e liai SU\ii> au tt'orni:at: 1nt11rnérique. 

l.iOF$(!,l!lè ç"e~ i)!JJ$$Ïi.)le, le 1Fli1;!5t)Qr~ d'e, la rn.JuOé'i!s.al_EOf! !OOli!~iîtit 1i~.s dO.!'!.:né~:S· ç)ll Si:tli1@~'® CNIG 
à 1l"f.iid'~ du g~ooo~nissmllr mis a disposioo:111 par kî· Cf=JREMA.. 

:Sü les don~ col!oott:€ls sont illîœrn;pli}tos ou n1011t pas p!l.l ~lrn· oo.n,vemi:s au 'fomw CNJIG;. rf: 
~l)j)ill:sù_b'le d.e !.ii ~urr1,é~isëJ~Jl)r1 m.Jri~érî<Se ~ SUP ~: J'.~o~e !)élfiêrateiJr è'/11 ~1)E!!tlJ.i.f11 le 5.'!)il!l"f!tla:rd 
ONIIG (cîf. !§· Base;s nr1:'i1:mooolo{li:qu!2':"8 di? nurmlfiisaii:On) 

4, V,'é~llller .ntl! n:l/lmérl~tl®llli d~ la SU'.P 

Atten11on : Ai,i.u,rnne .sUJêl· rne po:1t1rra ,être· ~~!i/ersé;e- daas GéoiDi eu !Jil!l'brnée s.m le ·Géop.omtll 
dë: li't.o-bani:s;më 1:11,a;nt 1r. vérifilt~.tilon. et. I!!! vail!•tt®IÎ!I de la çi;;ihête!"!.{:.e· de la ,~Q'.iîiJi!éie 1tuméri${!,e, 
par rapport à la base légale. 

i.Jil lf{l~mnsaJ'b'.11]- oo lia nu:mél!isaitlon transl1K:t ISJ SUP· m.1m8'il'i~e· aJ11 r~onsa'bli? i:fj]- 11.:!î. validf:Llkmi q)!Ji; 
l'-iii i'i!ré~ltafü;_e ,ei ~ valicle. 
Lie ~~1iJJFi$-Ol'.b.1e de- li!l vi;J:.dittki,, èJllQa.9e ~ re~vo~__:iITT!œ. n d'o~; $·1~®®1J1re1· ·de ta vfésël1![:ë· dë l'~c:~e 
g~nt:raoo:!llr a 11:llfi la conlbrmitQ dl]: la. rcp~!aitiion gr,a.:1}11iqt1{: aw:. règrr:s dr:· r~ré-soonatïon 
~ii,;iphîqy:,e. rné'L~it-éf.!$ ria:1l~ œu~ fü:lié 1n1t~modo~Jfi!:J.i1.ie. 

5. R~ali5ie~ l'a flthe de métffli!:Oro1sé~$ ,en te$,ië~i le'.S· eo:ifi~i(lne:s: ,~,e :s;â_Ilsi!e· ~,e:s;. 
mé'tadQJi!~$ ,~blie$ ~ te· $~tdaJfd ,crins · 

!fi. if em:er li!!!. eoi-.fom~lté· d;,e IEII" m,1 méit~:-sdo.~ ~Il.! stalll.$:Jr-d CNiG 
Ile re:spuœè'.1/lile de, iü 11urnéti~1ion eHèéci.œ ruJ'ii c:o:nuüle éie ·e:ur11to:rmité ·..i.1 lie v,1fitJ1,atlt!ilir ti:u1 Géo~ 
F,.~li de i'tu~_m.!fi1s1111e. 

7, T'éléveratr ~ :SUP d!ii_n:s: 'fiëi $1 
Le r,oop,ooSfil:llliri d~ la m.1Fl!K'liiisa~Iol!lî téfi}'!,(-.J;:fS~ la. SUP· dans Qoo .. U)E,. Proocg~· ou Ca:rmŒ~. 

u. Pub'.liler 18. WP ,d8J1îs le G'?i!J 
!Le ~OOl1!$çîible dé· ~" nti!ll1é!fiS~1kln1 fi!IJ'b'lie 'irl SJJJ? $ur l'e ,Q.ê®!))"-ai~ de, l'1j~oo.r1i'Silf'!è ei aver1j1 ie 
im:sponsaJb'.11]- de· l'a. validailion .qt1€î· la SiUIP ~t II!'Ull I~!]' sur ri~ GPlJi • 

. 2. 3 - f ,réq uence; d,e l.a n um.é ri sati an 
ctiaqi.1iie· SILJIP 111ouv-elfemient ~rêée· oou êlt,e mJJmêri:sée ~~.ns tes îiïi1eITTeu rs dél~s. et da:i1s loos 
tes ~. tta1;s Uifi ~êlai 1na..x,imum d'uITTJ ru1 a;prè5 ra puilïli,ti:Uïm'îî de li'acJe· l'i1'i5lilHi:'iîiilt 

3, ·- IBas,es méth·odologiqu,es de num,ériisa:ti,on 

3.,1 ~ Res·so urc:e·s do eu m,entaires 

Lis!$ !i"~SOOU!i"C~S 1C'.On'C~H10011i: la llt!ff!."éri®a.lion ~IJ!V~llt kl! St:.mœrd CNH'G Si.U!P ~0!11!! ruspœübl~ 
Sll.Jr la ,L~®:Jl•J· Ct4i6 dMiJkL,tua,.dén'.l'fl'Téricdisruio11,ctG:® sup G:I' d'ocum@1u11s {fi 1rbru:Œsm12·. 
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l '{)fl.i~cm' (U~, la numéfisaUon J;ih~®~ p@_s de c~sin~~ !I~ ,; ~toof acf ftrioPal l~àW~ .sa Ç{Jfl!!irn.1ïif, ' 
b'OifiÇOfl.5 de ,cmttou-F11.é1ir1:ent IDWI él'éviternemifl. POOr eeta, ·~),;,pè\il'00âe;~~teF0,ii\,,;:J:.l··=i.a!IW 
[J1jij~ du Minïst·ê!!fii;l! d~ n:oolQ@i~ Q!..!ii ~" ~!ITT~Ï$ œ fkld-n.ir ll)QWW diffl§r~,mts ac:tsl!l!rcs &:Jl!.:!btic:s 11.!!Tiî 

ensei11blë ârimil'ciririr11:Uior1S ,géogra;pti1i:qile'S oonsuJta!bleHs ei. IL~lécJharg;ea'~les iC@fmne Jes, il.formées, 
d'oc01.Jp~iion d'IJ sol l1isltîJf{l}J~. 1p·· 1, li.l! ~nii.l!~ du mtt.oral,. rorthopliiioto d1!I lilliDJ,a!, 1~ 1r~i d~· 
~.·i?tc:. 
Nb: 

1•· on1 peut se ~rter eu ~éo.stajfm!Jaid OOVA.DIS.1 ··.s~i..tiier- du littorâl11 
111tt~1twww .. g;w1Jl!(l:lm1@Jions...1J,e-vi.ir-op;l}i.!!rn~!ll[ .. i;Jur~b'l(.!·.gt1\fri,i'Jr/sta11d®J~~ci~-donn~~&.·· 
o~Yadi&®®!ll[i~r-du·~i)ljt.DfêJJ\i'1\....a21:36Jriml. 

f!i 1Les l'.oŒ. œ dtiflnffl· 1CAJ.flforn1~ à io~ sta_rrniJa.Jd poun-10.~-~I; 1!lr~ IJ11jlis-ts!I au 1rn~11:s. pollllr- 
parije, pm.llr· Vi!'..IM1il'lùcaition et l~llita'lkm du :seïiii~Ef ûu1 liltoi,all. 

L"OOjocm d'è na 111umérisê1l1on il:Hsl ~e· saisir ,oii.j clNiiiï1pmteHî les, ~m11ÇOif1s pem1e!l81iilt de repér,eiî les 
p©11œll~ prtVffi,, l}'i1!Jr l@sqwJ~. ,~~ IP-~Pri'1Wli~~s ~t l®JS®e.r un i:mssa_g~· IJilJLnr !®S tpit1~m1a 
au, mre de lia seiiViwœ EL·o. 
La ditirlcu1ïé d:é :Su~vte ~iict.o· se1lSiJi· tes dê~1 ·1ilions; jutiiâiqlfè:5 :5'!Jiflt de plüs[rurs ,omres : 

·•· [Pas; œ ,li:nrme au DPM (·âCJif111ai:œ ~ttric 1maiî!iiirte) c:lâirenmr,t ét::w~e àlii s.et11 {l'm1 s:1:13 
i~h~!ionn~I. (iGNl, SHOM) 

~· pas: cil'e lirnilè de salure des, eau:,. 1p:ouiî les eslllliaire-:s ërrtre DPM (do:maine· pu:h1it 
œi/iarnim.e} et. DPiF' {doJEine· puiib~c f[Uijj"aJ) iDl!!\irement établie .aili sein d'lin s11G 
i!"lfsfüU!!!i.onn~I (IGNI, SHOM) 

3 3 D 'f, t" 1 , 1,.,. • t • d , • • .... , , .. 11"'\e· _eren ie s geograp~dques e" ruveau . _e prec1s1on 

Rêl'ér,ei1nle1s. ::: 
La ,001i~posar1te topog~1iqtàe tl!IJi pa!ièel:laire· t'.!l!IJi lîé'féré1l:11le11 a gr.am111e écite.11ë (BD Or!lmo®. BD 
l~!'iîrooU.aiJd ~~GtNI',, Pla_lii, cai;l~s .. tral il'iir'Clrma-Jf®~.). 
Prél!:l]~iO!il: 
~clrr1sll~ id~ ~isüi.i : oo'I~ du ,c-~!rie ·~!. oh;i, la Bdl Ortho® 
MéUiqµ:e 

Nombr,e et lYfl'.liéS. d'e· g,én~ratrurs possibles; pom oe:~~e· ·eaJJ'êgorie (de su P 
li. type ,rJe p~iii1i~~iv,e gii.a;p.hique· esï. pem11s po!JJr· r.e,s ,gêrn1érate1.1iiS· dë· la. SUP EIL'9 : 
Pmyligll{.\ 1r~sema_llli' 1~ !met du ~rrti,~r ®I..!! li'iltoral ~~~liliflJ11l ~ r~~r l~s IIW~SII~~ 
pliiv~.,s,. l)CMJr ~Cll~idl~s: 11'!:l!s [p.ropri:é;t;ailries: tr~1;t !aîs~r im ~_g;ea pom 1-t?s ptélo111s au i!iltrll;l! 
ile la. :5ë1Viiuâe· EJL9. 



11....,f.,,,~ ..... 1....;""" 
rn1"-!'l.l!ia·'4!~!C:U/t.lllll,:;:; 
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Sur· lH st-a'llllll"S .des, traf)Ç~r~ ~r r~liJ!P.O!iil: i l!Jœ O"°O!!ilîlilttis~-c~- l'bçal~· @l' fi!@içffllnieftit ~~ ®J,~ltsS 
~-e mèiidi(kitlkfn 001 d.e :wspenslifin. IDËUfs, ce, cas saisiii ilJ,àJf 1rapport aux acte,s Jµrrdîq;lllie.s ~t 
n,01-a.nm1ont U1;:!i ,~l®ns anrii~·lOO's disp-(lnjbl~:. 

_J. L- ~ .· 1, +"'' - - _. . - ~ ~ --...... )'-- 
~ a k -~ • • • 

p.. , 

Ni!.:in1ériSt1ti0iï1 ·: 

lmidiqueri dans; le iChli:lltnp OB.SIERVA TION Il'~ médlllde de :îi.alSiè 
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SERVITUDE DE T 
a) SERVITUDES ATTACHEES A LA PROTECTION DES EAUX POTABLES 
b) SERVITUDES ATTACHEES A LA PROTECTION DES EAUX MINERALES 

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques : 

1 - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine 
B - Patrimoine naturel 

c) Eaux 

1 - Fondements juridiques 

1.1 - Définition 

Il convient de distinguer deux catégories de servitudes de protection des eaux, à savoir : 

a) Les périmètres de protection institués en vertu des articles L. 1321-2 et R. 1321-13 du Code de la Santé pu 
blique autour de points de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des collectivités humaines, en vue d'as 
surer la protection de la qualité de cette eau, qu'il s'agisse de captage d'eaux de source, d'eaux souterraines ou 
d'eaux superficielles (cours d'eau, lacs, retenues, ... ) : 

- périmètre de protection immédiate dont les terrains sont à acquérir en pleine propriété par le bénéficiaire de la 
DUP et à l'intérieur duquel toute activité est interdite en dehors de celles expressément autorisées par l'acte déclara 
tif d'utilité publique ; périmètre obligatoirement clos sauf impossibilité matérielle ou obstacle topographique naturel 
assurant une protection équivalente, 
- périmètre de protection rapprochée à l'intérieur duquel peuvent être interdits ou réglementés toutes sortes d'ins 
tallations, travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols de nature à nuire directement 
ou indirectement à la qualité des eaux, 
- le cas échéant, périmètre de protection éloignée à l'intérieur duquel peuvent être réglementés les installations, 
travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols et dépôts ci-dessus mentionnés. 

b) Le périmètre de protection institué en vertu des articles L. 1322- 3 à L. 1322-13 du Code de la Santé pu - 
blique autour d'une source d'eau minérale déclarée d'intérêt public, en vue d'éviter toute altération ou diminu 
tion de cette source. Il s'agit d'un périmètre à l'intérieur duquel : 

- aucun sondage, aucun travail souterrain ne peuvent être pratiqués sans autorisation préalable du représentant de 
l'État dans le département, 
- il peut être fait obligation de déclarer, au moins un mois à l'avance, des fouilles, tranchées pour extraction de maté 
riaux ou tout autre objet, fondations de maisons, caves ou autres travaux à ciel ouvert, 
- les autres activités, dépôts ou installations de nature à nuire directement ou indirectement à la qualité des eaux 
peuvent également être soumis à autorisation ou à déclaration par le décret instaurant le périmètre, 
- les travaux, activités, dépôts ou installations précités et entrepris, soit en vertu d'une autorisation régulière, soit 
après une déclaration préalable, peuvent, sur la demande du propriétaire de la source, être interdits par le représen - 
tant de l'État dans le département. 
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Anciens textes : 

- Code rura I ancien : article 113 modifié par la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 art. 27 et abrogé par I' ordon 
nance n°2000-914 du 18 septembre 2000 relative à la partie législative du code de l'environnement 
- Code de la santé publique : 

• article 19 créé par par le décret n°53-1001 du 05 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 
concernant la santé oubliaue et instituant un seul oérimètre de orotection 
• article 20 substitué à l'article 19 oar l'ordonnance n°58-1265 du 20 décembre 1958 - modifié oar la loi n° 
64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution, 
instituant plusieurs périmètres de protection 

- Décret n°61-859 du 01 août 1961 oris cour l'aoolication de l'article 20 du Code de la santé oubliaue. modifié oar 
l'article 7 de la loi n°64-1245 orécitée et oar le décret n° 67-1093 du 15 décembre 1967. nuis abroaé et remolacé 
oar le décret 89- 3 du 03 ianvier 1989 relatif aux eaux destinées à la consommation humaine à l'exclusion des eaux 
minérales naturelles (art. 16), lui même abrogé et remplacé par le décret n°2001-1220 abrogé, à son tour, par le 
décret de codification n°2003-462. 
- Arrêtés nris nour l'annllcatlon des décrets susvisés : arrêté du 1 O juillet 1989 modifié abrogé par arrêté du 24 
mars 1998 lui-même abrogé par arrêté du 26 juillet 2002. 

Textes en vigueur : 

- Code de l'environnement : article L215-13 se substituant à l'article 113 de l'ancien code rural, 
- Code de la santé publique : 

• article L.1321-2 issu de l'ordonnance de recodification n° 2000-548 du 15 juin 2000, 
• article L. 1321-2-1 créé nar la loi n°2004-806 du 9 août 2004 - art. 58. 
• articles R. 1321-6 et suivants créés par décret n°2003-462 du 21 mai 2003 relatif aux dispositions régle 
mentaires des parties 1, Il et Ill du Code de la Santé publique. 

- Circulaire du 24/07/1990 relative à la mise en place des périmètres de protection, 
- Guide technique - Protection des captages d'eau, publié en mai 2008 et consultable sur le site Internet du Minis- 
tère de la santé. 

b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales: 

Anciens textes : 

- Ordonnance rovale du 18 iuin 1823 relative au rèalement sur la oolice des eaux minérales. 
- Loi du 14 iuillet 1856 relative à la déclaration d'intérêt oublie et au oérimètre de orotection des sources. 
- Décret d'application du 08 septembre 1856, modifié par décret du 02 décembre 1908 et par décret du 30 
avril 1930. 
- Articles L.735 et suivants du code de la santé oubliaue créés oar le décret en conseil d'État n°53-1001 du 05 oc 
tobre 1953 portant codification des textes législatifs concernant la santé publique, conformément à la loi n°51-518 re 
lative à la procédure de codification, 
- Note technique « Contexte environnemental » n°16 ( octobre 1999) du Secrétariat d'État à l'industrie, note 
conjointe de la Division nationale des eaux minérales et du thermalisme (DNEMT) et du Bureau de recherches mi 
nières et géologiques (BRGM). 

Textes en vigueur : 
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• art i c I es L.13 2 2 - 3 à L.13 2 2 -13 issus de l'ordonnance de r~I-Y+l-l-lctl-l+Y-l+-++---4'\AA='+-O-Y-U-~--fYl-l-+--4MVJ~~Aili\!l~_J 
fié par la loi n°2004-806 du 09 août 2004, 
• articles R. 1322-17 et suivants issus du décret 2003-462 du 21 mai 2003. 

- Arrêté du 26 février 2007 relatif à la constitution des dossiers de demande de déclaration d'intérêt public d'une 
source d'eau minérale naturelle, d'assignation d'un périmètre de protection et de travaux dans le périmètre de pro 
tection, 
- Circulaire DGS/EA4 n°2008-30 du 31 janvier 2008 relative à la sécurité sanitaire des eaux minérales naturelles et 
son annexe Ill, 
- Circulaire DGS n° 2001/305 du 02 juillet 2001 relative à l'opération de mise à jour par le BRGM des coordonnées 
Lambert Il étendues et des codes de la banque de données du sous-sol (BSS) des captages d'eau. Données essen 
tielles de SISE-EAUX. 

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires 

Bénéficiaires Gestionnaires 

a) S'agissant des périmètres de protection des eaux po 
tables : 

- les propriétaires de captage(s) d'eaux potables : 

- une collectivité publique ou son concessionnaire, 
- une association syndicale, 
- ou tout autre établissement public, 
- des personnes privées propriétaires d'ouvrages de pré- 
lèvement alimentant en eau potable une ou des collecti 
vités territoriales et ne relevant pas d'une délégation de 
service public (prélèvements existants au 01 janvier 
2004) (art. L. 1321-2-1). 

b) S'agissant des périmètres de protection des eaux miné 
rales: 

- le propriétaire de la source ou l'exploitant agissant en 
son nom (des personnes privées). 

a) S'agissant des périmètres de protection des eaux po 
tables : 

- le oréfet de déoartement. 
- l'agence régionale de santé (ARS) et ses déléga- 
tions territoriales départementales. 

b) S'agissant des périmètres de protection des eaux 
minérales: 

- le ministre chargé de la santé, avec le concours de 
l'agence nationale de sécurité sanitaire (ANSES) 
- le préfet avec le concours de l'agence régionale de 
santé (ARS) et de ses délégations territoriales départe 
mentales. 

1.4 - Procédure d'instauration, de modification ou de suppression 

• Procédure d'instauration : 

a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables. 

Par acte déclaratif d'utilité publique, à savoir : 
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- soit un arrêté préfectoral autonome déclarant d'utilité publique'';01"'111staurafruri"1cflJ'''"ta""m1c1diff'c'8't'Fô 
périmètres de protection, notamment pour des captages existants déjà autorisés ou autour d'ouvrages d'adduction 
à écoulement libre ou de réservoirs enterrés, 
- après enquête publique préalable à la DUP et conduite conformément au Code de l'expropriation (article R. 11-3- 
1). 

Le dossier soumis à enquête publique comprend notamment : 

- un rapport géologique déterminant notamment les périmètres de protection à assurer autour des ouvrages 
captants , 

- un plan de situation du ou des points de prélèvement, du ou des installations de traitement et de surveillance; 
- un plan parcellaire faisant apparaître, conformément à la circulaire du 24 juillet 1990, le périmètre délimitant les 
immeubles à exproprier et les périmètres limitant l'utilisation du sol, 

- un support cartographique présentant l'environnement du captage et localisant les principales sources de pollution. 

b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales. 

Après autorisation d'exploitation de la source d'eau minérale naturelle concernée. 
Après déclaration d'intérêt public de ladite source (DIP). 
Sur demande d'assignation d'un périmètre (DPP) adressée au Préfet par le titulaire de l'autorisation d'exploiter. 
(NB : les trois dossiers peuvent être déposés conjointement, mais la DIP ne vaut pas autorisation d'exploiter et 
la DDP est subordonnée à l'attribution de la DIP): 

- instruction locale par le préfet avec le concours du directeur général de l'Agence régionale de santé qui recueille 
l'avis de l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique, 
- enquête publique réalisée, à compter de l'entrée en vigueur de la loi ENE du 12 juillet 2010, conformément au 
chapitre Ill du titre Il du livre Ier du code de l'environnement, 
- rapport de synthèse du directeur général de l'agence régionale de santé sur la demande et sur les résultats de 
l'enquête, 
- avis du Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques, 
- un décret en Conseil d'Etat statue sur la demande de déclaration d'intérêt public d'une source d'eau minérale na- 
turelle et d'assignation d'un périmètre de protection sur rapport du ministre chargé de la santé, 

Pièces pouvant figurer. parmi d'autres. au dossier soumis à enquête publique 

Aux termes du décret modifié portant application de la loi du 08 septembre 1956 : 

- un plan à l'échelle d'un dixième de millimètre par mètre représentant les terrains à comprendre dans le péri 
mètre et sur lequel sont indiqués l'allure présumée de la source et son point d'émergence . 
- ou un plan à l'échelle de 1 millimètre par mètre, lorsque la surface des terrains est inférieure à 10 hectares 
(échelle obligatoire pour toute partie du plan située en agglomération). 

Selon la note technique n°16 susvisée : 

- des documents cartographiques au 1/100 000 et 1/25 000 donnant la situation de la source et des installations 
d'exploitation 
- un plan à une échelle adaptée à l'importance de la surface du périmètre, avec indication des limites de celui-ci. 
Doivent y figurer les dépôts, installations et activités susceptibles d'avoir un impact sur la qualité de l'eau minérale. 

En vertu de l'arrêté du 26 février 2007 : 
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• Procédure de modification : 

Même procédure et mêmes formes que pour l'instauration de ces périmètres. 

• Procédure de suppression : 

Aucune précision dans les textes, sauf concernant les ouvrages de prélèvements, propriétés de personnes privées 
et ne relevant pas de délégation de service public ( cf. art. L.1321-2-1 dernier alinéa : «Les interdictions, les réglemen 
tations et autres effets des dispositions des précédents alinéas [telles que l'instauration de périmètres] cessent de 
s'appliquer de plein droit dès lors que le point de prélèvement n'alimente plus en totalité le service public de distribu 
tion d'eau destinée à la consommation humaine»). 

1.5 - Logique d'établissement 

1.5. 1 - les générateurs 

a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables : 

- un point de prélèvement : 

• un ou plusieurs captages proches exploités par le même service, 
• un ou plusieurs forages proches exploités par le même service, 
• une ou plusieurs sources proches exploitées par le même service, 
• un champ captant, 
• une prise d'eau de surface (en cours d'eau ou en retenue). 

- l'usine de traitement à proximité de la prise d'eau, 
- un ouvrage d'adduction à écoulement libre, 
- un réservoir. 

b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales : 

- une source d'eau minérale naturelle. 

1.5.2 - les assiettes 

a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables : 

- un périmètre de protection immédiate qui peut faire l'objet d'un emplacement réservé au POS/PLU, 
- un périmètre de protection rapprochée, 
- un périmètre de protection éloignée. 

A noter que: 
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- les limites des périmètres rapprochés et éloignés suivent si possi ~Er~ li!füt~:&i~aW~Jies (communes ou"' 
et géographiques (cours d'eau, voies de communication). 

b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales: 

- un seul périmètre qui peut porter sur des terrains disjoints. 

A noter : qu'il peut apparaître sur les plans un périmètre sanitaire d'émergence (PSE) délimité par l'acte d'autorisation 
d'exploiter, périmètre obligatoirement clôturé à l'intérieur duquel des servitudes de droit privé peuvent être consti 
tuées par conventions entre l'exploitant et d'éventuels propriétaires de terrains situés dans ce périmètre (art. R. 
1322-16 du Code de la santé publique). 

2 - Bases méthodologiques de numérisation 

2.1 - Définition géométrique 

2. 1. 1 - les générateurs 

Pour les 2 types de servitudes AS1 on privilégiera la saisie des coordonnées (X, Y) du point de captage ou de la source 
minérale. 

2.1.2 - les assiettes 

1) Périmètres protection captage eau potable 

C'est les 3 types de périmètres de protection, représentés par des polygones fermés, avec la proximité croissante par 
rapport au point de captage. 

1- périmètre immédiat (Pl) - obligatoire 
2- périmètre rapproché (PR) - facultatif 
3- périmètre éloigné (PE) - facultatif 

Exemple de représentation : 
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lllll ast -· éfo,igné 

Il ,as:li - r,a pproch é 
• a.sli - imrnédiat 

Remarque: 

- le générateur point de captage est situé à l'intérieur du périmètre immédiat, et est associé à une commune, 
- on se rapprochera le plus possible du plan parcellaire de l'arrêté ou de la DUP. 

2) Eau minérale 

Il s' agit d'un seul périmètre de protection de la source minérale. 

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision 

Référentiels : Les générateurs sont numérisés - soit sur du PCI vecteur ou préférentiellement sur un 
référentiel à grande échelle BD parcellaire ou Orthophotoplan. 

Précision: Échelle de saisie maximale, le cadastre 
Échelle de saisie minimale, le 1/2000 

3 - Numérisation et intégration 
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3. 1. 1 - Préalable 

Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.app1ication.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les do 
cuments suivants : 

- la documentation sur la structure des fichiers Maplnfo, 
- les modèles de fichiers Maplnfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes) 

3. 1.2 - Saisie de l'acte 

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom AS1_ACT.tab. 

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt. 

3. 1.3 - Numérisation du générateur 

• Recommandations : 

Privilégier : 

- la numérisation au niveau départemental. 

• Précisions liées à GéoSUP : 

2 types de générateurs sont possibles pour une sup AS1 : 

- un point: correspondant au centroïde du point de captage (ex. : une source), 
- un polygone: correspondant aux zones de captage de type surfacique (ex. : accès à la zone de captage). 

Remarque: plusieurs générateurs et types de générateur sont possibles pour une même servitude AS1 (ex. : une 
source et sa zone de captage). 

• Numérisation : 

Ouvrir le fichier XX_SUP _GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom AS1_SUP _GEN.tab. 

Si le générateur est de type ponctuel : 

- placer le symbole sur le centroïde du point de captage à l'aide de l'outil symbole ~ (police Maplnfo 3.0 Compa 
tible, taille 12, symbole étoile, couleur noir). 

Si le générateur est de type surfacique : 

- dessiner les zones de captage à l'aide de l'outil polygone ~ (trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 pixel). 

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude : 
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Remarque: 

Ne pas assembler des générateurs de types différents (ex. : un point avec une surface). Les générateurs assemblés 
doivent être similaires pour pouvoir être importés dans GéoSup. 

• Saisie des données alphanumériques associées : 

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt. 

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire 
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct. 

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup (potables ou minérales), le champ 
CODE_CAT doit être alimenté par 2 sous codes: 

- AS1_EP pour les eaux potables, 
- AS1_EM pour les eaux minérales. 

3. 1.4 - Création de l'assiette 

• Précisions liées à GéoSUP : 

1 seuls type d'assiette est possible pour une sup AS1 : 

- une surface : correspondant aux zones de protection des captages d'eau (immédiat, rapproché, éloigné, minérale). 

• Numérisation : 

Si l'assiette est un périmètre de protection de type zone tampon : 

- une fois la numérisation des générateurs entièrement achevée, faire une copie du fichier AS1_SUP _GEN.tab et l'en 
registrer sous le nom AS1_ASS.tab, 
- ouvrir le fichier AS1_ASS.tab puis créer un tampon de x mètres en utilisant l'option Objet/ Tampon de Maplnfo. 

Modifier ensuite la structure du fichier AS1_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN. 

Si l'assiette est un périmètre de protection modifié : 

- ouvrir le fichier XX_ASS.tab puis l'enregistrer sous le nom AS1_ASS.tab. 
- dessiner les périmètres modifiés à l'aide de l'outil polygone ~ (trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 
pixel) 

Si plusieurs assiettes sont associés à une même servitude : 

- dessiner les différentes assiettes à l'aide des méthodes précédemment citées puis assembler les en utilisant l'option 
Objets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table Maplnfo. 

• Saisie des données alphanumériques associées : 
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Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs confo ~@l mi«,c6.GEJS~2;rui 7S<IÎ'li~ figurant M, 
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pitre 4 du document Structure des modèles mapinfo.odt. Reçu en Préfecture, le 20/12/2017 - 11:50 ; 
.= 
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Important: 

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup (privé ou publique), le champ 
CODE_CAT doit être alimenté par 2 sous codes: 

- AS1_EP pour les eaux potables, 
- AS1_EM pour les eaux minérales. 

Pour différencier le type d'assiette dans GéoSup (zone de protection), le champ TYPE_ASS doit être en adéquation 
avec le type de catégorie saisi dans le champ CODE_CAT: 

- pour la catégorie AS1_EP - eaux potables le champ TYPE_ASS doit être égale à Zone de protection eau minérale 
ou Protection immédiate ou Protection rapprochée ou Protection éloigné (respecter la casse), 
- pour la catégorie AS1_EM - eaux minérales le champ TYPE_ASS doit être égale à Zone de protection eau miné 
rale ou Protection immédiate ou Protection rapprochée ou Protection éloigné (respecter la casse). 

3. 1.5 - lien entre la servitude et la commune 

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP _COM.tab puis l'enregistrer sous le nom AS1_SUP _COM.tab. 

Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt. 

3.2 - Données attributaires 

Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nom mage des objets" (page 6/11) ainsi que le 
modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP. 

3.3 - Sémiologie 

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur 

Ponctuel 
(ex.: un point de captage) 

Rond et cercle de couleur bleue Rouge: 0 
Vert: 192 
Bleu: 192 

Surfacique 
(ex. . ) 

Polygone composée d'un carroyage Rouge : O 
de couleur bleue et transparent Vert : 192 
Trait de contour continu de couleur Bleu : 192 
bleue et d'épaisseur égal à 2 pixels 

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur 
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Surfacique 

(ex. : un périmètre de 

protection immédiat) 
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tr ns arente Bleu 

bleue et d'épaisseur égal à 2 pixels 

Surfacique Polygone composée d'une trame Rouge: O 
(ex.: un périmètre de hachurée à 45 ° de couleur bleue et Vert: 192 
protection rapprochée) transparente Bleu: 192 

Trait de contour continu de couleur 
bleue et d'épaisseur égal à 2 pixels 

Surfacique Polygone composée d'une trame Rouge: O 
(ex.: un périmètre de hachurée à 45 ° de couleur bleue et Vert: 192 
protection éloignée) transparente Bleu: 192 

Trait de contour continu de couleur 
bleue et d'épaisseur égal à 2 pixels 

3.4 - Intégration dans GéoSup 

Importer les fichiers Maplnfo dans l'ordre suivant : 

- les actes, 
- les sup et les générateurs, 
- les assiettes, 
- les liens sup / communes, 

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_ GeoSup.odt. 
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SERVITUDES DE 
MESURES DE CLASSEMENT ET D'INSCRIPTION D'IMMEUBLES 

AU TITRE DES MONUMENTS HISTORIQUES 
PERIMETRES DE PROTECTION AUTOUR DES MONUMENTS HISTORIQUES CLASSES OU INSCRITS 

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques : 

1 - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine 
B - Patrimoine culturel 

a) Monuments historiques 

1 - Fondements juridiques 

1.1 - Définition 

Classement au titre des monuments historiques : ces servitudes concernent les immeubles ou les parties 
d'immeubles dont la conservation présente du point de vue de l'histoire ou de l'art un intérêt public. Les propriétaires 
d'immeubles classés ne peuvent effectuer de travaux de restauration, de réparation ou de modification sans 
autorisation préalable du préfet de région ou du ministre chargé de la culture. 

Inscription au titre des monuments historiques : Ces servitudes concernent les immeubles ou parties d'immeubles 
qui, sans justifier une demande de classement immédiat, présentent un intérêt d'histoire ou d'art suffisant pour en 
rendre désirable la préservation. Les propriétaires d'immeubles inscrits ne peuvent procéder à aucune modification 
sans déclaration préalable ; aucune autorisation d'urbanisme ne peut être délivrée sans accord préalable du préfet de 
région. 

Immeubles adossés aux immeubles classés1 et immeubles situés dans le champ de visibilité des immeubles 
classés ou inscrits2 : 

1. Tout immeuble en contact avec un immeuble classé, en élévation, au sol ou en sous-sol est considéré comme 
immeuble adossé. Toute partie non protégée au titre des monuments historiques d'un immeuble partiellement classé 
est considérée comme immeuble adossé. 
2. Est considéré comme étant situé dans le champ de visibilité d'un immeuble classé ou inscrit, tout autre immeuble, 
nu ou bâti, visible du premier ou visible en même temps que lui est situé dans un périmètre déterminé par une 
distance de 500m du monument. 

Ce périmètre de soom peut être modifié ou adapté : 

le périmètre de protection adapté (PPA) : lorsqu'un immeuble non protégé fait l'objet d'une procédure 
d'inscription, de classement, ou d'instance de classement, l'architecte des bâtiments de France (ABF) peut 
proposer un périmètre de protection adapté en fonction de la nature de l'immeuble et de son 
environnement. 

Le périmètre de protection modifié (PPM) : le périmètre institué autour d'un monument historique peut être 
modifié sur proposition de l'ABF. 
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1.2 - Références législatives et réglementaires 

Textes en vigueur : 

Concernant les mesures de classement et leurs conséquences 

code du patrimoine: articles L 621-1 à L 621-22, L.621-29-1 à L.621-29-8, L.621-33 et articles R 621-1 à R 621-52, R 
621-69 à R.621-91 et R 621-97. 

Concernant les mesures d'inscription et leurs conséquences 

code du patrimoine: articles L 621-25 à L 621-29, L.621-29-1 à L.621-29-8, L.621-33 et articles R 621-53 à R 621-68, 
R 621-69 à R.621-91 et R 621-97. 

Concernant l'adossement à classé et les périmètres de protection (500m, PPA et PPM} 

code du patrimoine: articles L 621-30, L 621-31 et L 621-31 et articles R 621-92 à R.621-96 

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires 

Catégories de servitudes Bénéficiaires Gestionnaires Instances consultées 

Mesures de classement et - Ministère chargé de la - Conservation régionale Commission nationale 
d'inscription culture, des monuments des monuments 

- Préfet de région, historiques, historiques 
- Propriétaires des -Service régional de 
immeubles classés ou l'archéologie, Commission régionale du 
inscrits. - Service territorial de patrimoine et des sites 

l'architecture et du (CRPS} 
patrimoine (ABF}. 

Périmètres de protection - Ministère chargé de la - Service territorial de Commission régionale du 
culture, l'architecture et du patrimoine et des sites 
- Préfet du département, patrimoine (ABF}, (CRPS} 
- Commune. - Commune. 

1.4 - Procédures d'instauration, de modification ou de suppression 

• Procédure de classement : 

Proposition de classement faite par le préfet de région au ministre chargé de la culture 
Éventuel arrêté d'inscription signé du préfet de région 
Arrêté ministériel, si proposition de classement retenue 
Décret en Conseil d'État pour classement d'office, si refus de classement par le propriétaire 
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- au fichier immobilier, 
- au BO du ministère chargé de la culture, 
- au JO avant l'expiration du 1er semestre de l'année suivante. 

Notification par le préfet de région à l'autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme pour annexion au 
POS/PLU 

Pièces du dossier de demande de classement : 

- renseignements détaillés sur l'immeuble (historique, descriptif, juridique, urbanistique, ... ), 
- documents graphiques (photographies, plans, croquis, références cadastrales, ... ) 

• Procédure d'inscription : 

Initialement : arrêté ministériel 
Puis : arrêté du préfet de région 
arrêté ministériel seulement si procédure mixte de classement et d'inscription ou si l'initiative de l'inscription émane 
du ministre. 

Publication des décisions d'inscription ou radiation : 

- au fichier immobilier, 
- au recueil des actes administratifs de la préfecture de région, 
- au JO avant l'expiration du 1er semestre de l'année suivante. 

Notification par le préfet de région à l'autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme pour annexion à ce 
plan 

Pièces du dossier de demande d'inscription : 

- renseignements détaillés sur l'immeuble (historique, descriptif, juridique, urbanistique ... ), 
- documents graphiques (photographies, plans, croquis, références cadastrales ... ). 

• Procédure d'instauration des périmètres de protection : 

- périmètre de 500 mètres : application automatique, 
- PPM ou PPA: 

• dispositions en vigueur (PPA) : 

- périmètre délimité à l'occasion d'une procédure d'inscription ou de classement ou d'une instance de 
classement, 
- consultation de la CRPS 
- enquête publique, 
- arrêté du préfet du département, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, 
- décret en Conseil d'État, si désaccord de la commune ou des communes intéressées. 

- modification de périmètres existants (PPM) selon deux procédures distinctes : 

à tout moment : 
- sur proposition de l'ABF, 
- enquête publique, 
- arrêté du préfet de département, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
- décret en conseil d'État après avis de la CNMH si désaccord de la commune. 
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à l'occasion de l'élaboration, de la modification ou de I EW~6i~tdlwi, 2Wm12on - u.so 
- l'enquête publique est conjointe à celle du PLU, Affiché te 2011212017 _ 11 .so 
- l'approbation du PLU emporte la modification du périmètre. 

Les pièces constitutives des dossiers d'enquête publique sont celles prévues aux articles L. 123-1 et R. 123-6 du Code 
de l'environnement. 

Les tracés des périmètres sont annexés aux PLU conformément à l'article L. 621- 30 du Code du patrimoine. 

1.5 - Logique d'établissement 

1.5. 1 - les générateurs 

- pour les périmètres de protection : le monument ou la partie de monument classé ou inscrit ou classé et inscrit. 

1.5.2 - les assiettes 

- tout ou partie d'un immeuble, 
- un ou des périmètres définis autour du monument : 

• soit le rayon de 500 mètres fixé par la loi, 
• soit un périmètre étendu au-delà des 500 mètres ou au contraire réduit (bâtiments industriels, édicules ru 
raux, ... ) ou encore spécifique (cône de vue, perspective monumentale, ... ), 
• soit un périmètre limité à des secteurs géographiques les plus sensibles ou étendu à des éléments de pay 
sage situés au-delà des 500 mètres mais entretenant avec le monument une relation forte (perspective d'une 
voie, paysage écrin, ... ). 

2 - Bases méthodologiques de numérisation 

2.1 - Définition géométrique 

2. 1. 1 - les générateurs 

Les générateurs peuvent être des objets géométriques de type : 

- polygone pour représenter les contours d'un monument, 
- un symbole en forme de triangle pour indiquer une façade, un puits ou tout autre élément de petite taille qu'on ne 
peut détourer pour cause de lisibilité, 
- polyligne pour représenter un mur, une façade. 
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Ex. : un polygone représentant les 
contours d'une église 

Ex. : un triangle représentant une 
sculpture 

Ex. : une polyligne représentant le 
tracé d'une façade 

2. 1.2 - les assiettes 

Les assiettes peuvent être objet géométriques de type : 

- zone tampon pour indiquer un périmètre de protection de 500 mètres généré depuis le contour de l'immeuble ins 
crit ou classé, 
- polygone pour indiquer un périmètre de protection modifié dessiné à la parcelle. 

Ex. : un périmètre de protection de 
500 mètres (zone tampon) 

Ex. : un périmètre de protection 
modifié (polygone) 

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision 

Référentiels : Les générateurs sont numérisés - soit sur fond IGN Edr 25 ou Scan 25 ou préférentiellement sur 
référentiel à grande échelle BD parcellaire ou Orthophotoplan. 

Précision : Échelle de saisie maximale, le cadastre 
Échelle de saisie minimale, le 1/25000 

Dernière actualisation : 20/11/2013 6/11 



3 - Numérisation et intégration 

Identifiant unique*: 040-244000865-20171214-20171214D005A-DE 

Envoyé en Préfecture, le 20/12/2017 - 11:39 

Reçu en Préfecture, le 20/12/2017 - 11:50 

Affiché le 20/12/2017 - 11:50 

3.1 - Numérisation dans Maplnfo 

3. 1. 1 - Préalable 

Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.app1ication.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les do 
cuments suivants : 

- la documentation sur la structure des fichiers Maplnfo, 
- les modèles de fichiers Maplnfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes). 

3. 1.2 - Saisie de l'acte 

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom AC1_ACT.tab. 

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt. 

3. 1.3 - Numérisation du générateur 

• Recommandations : 

Privilégier : 

- la numérisation au niveau départemental, 
- la numérisation à partir de la Bd Topo ( couche bâti). 

• Précisions liées à GéoSUP : 

3 types de générateur sont possibles pour une sup AC1 : 

- une polyligne: correspondant au tracé d'un monument de type linéaire (ex. : un mur de clôture), 
- un point : correspondant au centroïde d'un monument ( ex. : un menhir), 
- un polygone : correspondant au tracé d'un monument de type surfacique ( ex. : un bâtiment). 

Remarque : plusieurs générateurs et types de générateurs sont possibles pour une même servitude AC1 ( ex. : un châ 
teau ayant à la fois un bâtiment et un mur de clôture). 

• Numérisation : 

Ouvrir le fichier XX_SUP _GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom AC1_SUP _GEN.tab. 

Si le générateur est de type linéaire : 
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- placer le symbole sur le centroïde du monument à l'aide de l'outii'7symDolè''°:!.l;"(pcmêé'1'M'a'pTn'(ô"".tô'tô'm1pat1 1( 
taille 12, symbole étoile, couleur noir). 

Si le générateur est de type surfacique : 

- dessiner le monument à l'aide de l'outil polygone ~ (trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 pixel). 

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude : 

- dessiner les différents générateurs à l'aide des outils précédemment cités puis assembler les en utilisant l'option Ob 
jets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table Maplnfo. 

Remarque : ne pas assembler des générateurs de types différents (ex. : un point avec une surface). Les générateurs 
assemblés doivent être similaires pour pouvoir être importés dans GéoSUP. 

• Saisie des données alphanumériques associées : 

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt. 

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire 
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct. 

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSUP (inscrit ou classé), le champ 
CODE_CAT doit être alimenté par 2 sous codes: 

- AC1_1 pour les monuments inscrits, 
- AC1_C pour les monuments classés. 

3. 1.4 - Création de l'assiette 

• Précisions liées à GéoSUP : 

1 seul type d'assiette est possible pour une sup AC1 : 

- une surface : correspondant à l'emprise du périmètre de protection du monument historiques. 

• Numérisation : 

Si l'assiette est un périmètre de protection de 500 mètres : 

- une fois la numérisation des générateurs entièrement achevée, faire une copie du fichier AC1_SUP _GEN.tab et l'en 
registrer sous le nom AC1_ASS.tab, 
- ouvrir le fichier AC1_ASS.tab puis créer un tampon de 500 mètres en utilisant l'option Objet/ Tampon de Maplnfo. 

Modifier ensuite la structure du fichier AC1_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN. 

Si l'assiette est un périmètre de protection modifié : 

- ouvrir le fichier XX_ASS.tab puis l'enregistrer sous le nom AC1_ASS.tab. 
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Si plusieurs assiettes sont associés à une même servitude : 

- dessiner les différentes assiettes à l'aide des méthodes précédemment citées puis assembler les en utilisant l'option 
Objets/ Assembler. Penser ensuite à compacter la table Maplnfo. 

• Saisie des données alphanumériques associées : 

Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs conformément aux consignes de saisie figurant au cha 
pitre 4 du document Structure des modèles mapinfo.odt. 

Important: 

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup (inscrit ou classé), le champ 
CODE_CAT doit être alimenté par 2 sous codes: 

- AC1_1 pour les monuments inscrits, 
- AC1_C pour les monuments classés. 

Pour différencier le type d'assiette dans GéoSup (périmètre de protection de 500 mètres ou périmètre de protection 
modifié), le champ TYPE_ASS doit être en adéquation avec le type de catégorie saisi dans le champ CODE_CAT: 

- pour la catégorie AC1_1 - monuments historiques inscrits le champ TYPE_ASS doit être égale à Périmètre de pro 
tection de 500 m ou Périmètre de protection modifié (respecter la casse), 
- pour la catégorie AC1_C - monuments historiques classés le champ TYPE_ASS doit être égale à Périmètre de pro 
tection de 500 m ou Périmètre de protection modifié (respecter la casse). 

3. 1.5 - lien entre la servitude et la commune. 

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP _COM.tab puis l'enregistrer sous le nom AC1_SUP _COM.tab. 

Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt. 

3.2 - Données attributaires 

Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) ainsi que le 
modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP. 
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Type de générateur Précision géométrique Couleur Représentation cartographique 

Ponctuel 
( ex. : un menhir) 

D Triangle isocèle de couleur orangée Rouge : 255 
Vert: 128 
Bleu: O 

Linéaire 
(ex.: un mur d'enceinte) 

Surfacique 
(ex.: un château) 

... 
Polyligne double de couleur orangée Rouge : 255 
composée de traits perpendiculaires Vert : 128 
et d'épaisseur égale à 2 pixels Bleu: O 

Polygone composée d'un carroyage Rouge : 255 
de couleur orangée et transparent Vert : 128 
Trait de contour continu de couleur Bleu : 0 
orangée et d'épaisseur égal à 2 
pixels 

" . 

Type d'assiette Couleur Représentation cartographique Précision géométrique 

Surfacique 
(ex. : un périmètre de 
protection modifié) 

Polygone composée d'une trame Rouge : 255 
hachurée à 45° de couleur orangée Vert : 128 
et transparente 
Trait de contour continu de couleur 
orangée et d'épaisseur égal à 2 
pixels 

Bleu: O 

Zone tampon 
(ex. : un périmètre de 500 
mètres) 

Zone tampon composée d'une trame Rouge : 255 
hachurée à 45° de couleur orangée Vert : 128 
et transparente 
Trait de contour continu de couleur 
orangée et d'épaisseur égal à 2 
pixels 

Bleu: O 

3.4 - Intégration dans GéoSup 

Importer les fichiers Maplnfo dans l'ordre suivant : 

- les actes, 
- les sup et les générateurs, 
- les assiettes, 
- les liens sup / communes. 

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_ GeoSup.odt. 
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Servitudes reportées dans la liste des servitudes d'utilité publique mentionnées 
aux articles R. 151-51 et R. 161-8 du code de l'urbanisme : 

1 - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine 
B - Patrimoine culturel 

b) Monuments naturels et sites 

1 - Fondements juridiques 

1.1 - Définition 

Font l'objet de mesures d'inscription sur une liste départementale ou de classement, les 
monuments naturels et les sites dont la conservation ou la préservation présente, au point de vue 
artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, un intérêt général. 

L'inscription soit concerne des monuments naturels ou des sites méritant d'être protégés mais ne 
présentant pas un intérêt remarquable suffisant pour justifier leur classement, soit constitue une 
mesure conservatoire avant un classement. Elle peut également constituer un outil adapté à la 
préservation du petit patrimoine rural dans des secteurs peu soumis à une pression foncière. Enfin, 
elle vise de plus en plus souvent à protéger, en accompagnement d'un classement, les enclaves et 
les abords d'un site classé. 

Le classement offre une protection forte en interdisant, sauf autorisation spéciale, la réalisation de 
tous travaux tendant à modifier ou détruire l'aspect du site. 

Sites inscrits. 

L'inscription entraîne, sur les terrains compris dans les limites fixées par l'arrêté, l'obligation pour 
les intéressés de ne pas procéder à des travaux autres que ceux d'exploitation courante en ce qui 
concerne les fonds ruraux et d'entretien normal en ce qui concerne les constructions sans avoir 
avisé, quatre mois à l'avance, l'administration de leur intention. L'architecte des bâtiments de 
France (ABF) est consulté sur tout projet de travaux en site inscrit. Cet avis simple est réputé 
donné faute de réponse dans le délai de deux mois, à l'exception des permis de démolir où l'avis 
de l'ABF est un avis conforme. 

L'inscription a également pour conséquence : 

- de soumettre à déclaration préalable l'édification d'une clôture (art. R. 421-12 du code de 
l'urbanisme) ; 
- de rendre obligatoire le permis de démolir pour toute démolition de construction (art. R 421-28 du 
code de l'urbanisme); 
- d'interdire la publicité sauf dérogation prévue par un règlement local de publicité (art. L. 581-8 du 
code de l'environnement); 
- d'interdire le camping pratiqué isolément ainsi que la création de terrains de camping, sauf 
dérogation accordée, après avis de l'architecte des bâtiments de France et de la commission 
départementale de la nature, des paysages et des sites, par l'autorité compétente (art. R. 111-33 
du code de l'urbanisme); 
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Sites classés. 

Les monuments naturels ou les sites classés ne peuvent ni être détruits ni être modifiés dans leur 
état ou leur aspect sauf autorisation spéciale délivrée en fonction de l'importance des travaux : 

- par le ministre chargé des sites après avis de la commission départementale de la nature, des 
paysages et des sites; 
- par le préfet de département après avis de l'architecte des bâtiments de France. 
En outre, toute aliénation suppose l'information de l'acquéreur et la notification au ministre chargé 
des sites dans un délai de 15 jours. 

Le classement a également pour conséquence : 

- de rendre obligatoire, lors de la création de lignes électriques nouvelles ou de réseaux 
téléphoniques nouveaux, l'enfouissement des réseaux électriques ou téléphoniques ou, pour les 
lignes électriques d'une tension inférieure à 19 000 volts, l'utilisation de techniques de réseaux 
torsadés en façade d'habitation (article L. 341-11 du code de l'environnement) ; 
- d'appeler le ministre chargé des sites à présenter ses observations préalablement à l'ouverture 
de toute enquête aux fins d'expropriation pour cause d'utilité publique ; 
- d'interdire l'acquisition par prescription de droit de nature à modifier son caractère ou à changer 
l'aspect des lieux ; 
- de conditionner l'établissement d'une servitude conventionnelle à l'agrément du ministre chargé 
des sites; 
- d'interdire la publicité ; 
- d'interdire le camping pratiqué isolément ainsi que la création de terrains de camping, sauf 
dérogation accordée par l'autorité administrative après avis de la commission départementale de la 
nature, des paysages et des sites (art. R. 111-33 du code de l'urbanisme) ; 
- d'interdire l'installation des caravanes, quelle qu'en soit la durée (art. R. 111-48 du code de 
l'urbanisme). 

Zones de protection des sites créées en application de l'article 17 de la loi du 2 mai 1930 
modifiée. 

L'article 17 de la loi du 2 mai 1930 modifiée a été abrogé par l'article 72 de la loi n° 83-8. 
Cependant, en application de l'article L. 642-9 du code du patrimoine « Les zones de protection 
créées en application des articles 17 à 20 et 28 de la loi du 2 mai 1930 ayant pour objet de 
réorganiser la protection des monuments naturels et des sites de caractère artistique, historique, 
scientifique, légendaire ou pittoresque continuent à produire leurs effets jusqu'à leur suppression 
ou leur remplacement par des zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager 
ou des aires de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine ». 

1.2 - Références législatives et réglementaires 

Anciens textes : 

Loi n°1930-05-02 du 2 mai 1930 ayant pour objet de réorganiser la protection des monuments 
naturels et des sites de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque; 
modifiée; 

Décret n°69-607 du 13 juin 1969 portant application des articles 4 et 5-1 de la loi modifiée du 2 mai 
1930 sur la protection des sites. 
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1.3 - Procédures d'instauration, de modification et de 
suppression 

Sites inscrits. 

1. L'initiative de l'inscription appartient à la commission départementale de la nature, des paysages 
et des sites. Cette dernière peut être sollicitée par l'administration, une collectivité, un particulier ou 
une association ; 

2. Le préfet communique alors la proposition d'inscription à l'inventaire des sites et monuments 
naturels, pour avis du conseil municipal, aux maires des communes dont le territoire est concerné 
par le projet. En Corse, cette proposition d'inscription est communiquée par le président du conseil 
exécutif; 

3. Passé un délai de trois mois et en l'absence de réponse, l'avis du conseil municipal est réputé 
favorable; 

4. Enquête publique réalisée conformément au chapitre Ill du titre Il du livre Ier du code de 
l'environnement ; 

5. L'inscription est prononcée par arrêté du ministre chargé des sites, après consultation de la 
commission départementale de la nature, des paysages et des sites sans que l'accord des 
propriétaires concernés ne soit requis. En Corse, l'inscription est prononcée par délibération de 
l'assemblée de Corse, après avis du représentant de l'État ; 

6. L'arrêté (ou la délibération) prononçant l'inscription sur la liste est notifié par le préfet (ou le 
président du conseil exécutif) aux propriétaires du monument naturel ou du site sous peine que la 
décision ne leur soit pas opposable. Toutefois, une mesure générale de publicité est prévue 
lorsque le nombre de propriétaires intéressés par l'inscription d'un même site ou monument naturel 
est supérieur à cent ou lorsque l'administration est dans l'impossibilité de connaître l'identité ou le 
domicile des propriétaires (publication dans deux journaux, dont au moins un quotidien; affichage 
en mairie) ; 

7. L'arrêté (ou la délibération) prononçant l'inscription est ensuite publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture (ou de la collectivité territoriale) ; 

8. La décision d'inscription et le plan de délimitation du site sont reportés aux plans locaux 
d'urbanisme (PLU) ou aux cartes communales du territoire concerné et constitue ainsi une 
servitude. 

La désinscription totale ou partielle d'un site inscrit jugé irréversiblement dégradé nécessite une 
levée d'inscription par application de la règle du parallélisme des formes. 

Sites classés. 

1. Saisine de la commission supérieure des sites, perspectives et paysages d'une demande de 
classement et renvoi à la commission départementale aux fins d'instruction et, le cas échéant, de 
proposition de classement. En cas d'urgence, le ministre chargé des sites fixe à la commission 
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3. Enquête publique réalisée conformément au chapitre Ill du titre Il du livre Ier du code de 
l'environnement ouverte et organisée par un arrêté du préfet : 

- Outre les documents et pièces listés à l'article R. 123-8 du code de l'environnement, le dossier 
soumis à enquête publique comprend : 

un rapport de présentation comportant une analyse paysagère, historique et 
géomorphologique du site, les objectifs du classement et, éventuellement, des orientations 
de gestion; 
les prescriptions particulières de classement, le cas échéant ; 
un plan de délimitation du site à classer ; 
les plans cadastraux correspondants. 

- Pendant la durée de l'enquête, les propriétaires concernés peuvent faire connaître leur opposition 
ou leur consentement au projet de classement, soit par une mention consignée sur le registre de 
l'enquête, soit par lettre recommandée avec demande d'avis de réception adressée au 
commissaire enquêteur ou au président de la commission d'enquête au siège de l'enquête. A 
l'expiration de ce délai, le silence du propriétaire équivaut à un défaut de consentement. Toutefois, 
lorsque l'arrêté de mise à l'enquête a été personnellement notifié au propriétaire, son silence à 
l'expiration du délai équivaut à un accord tacite. 

4. Classement par arrêté du ministre chargé des sites ou décret en Conseil d'État selon les cas 
énumérés aux articles L. 341-4 à L. 341-6 du code de l'environnement. 

5. Publication, par le service local chargé des sites, au bureau des hypothèques de la situation de 
l'immeuble classé. 

6. Publication de la décision de classement au Journal officiel. 

7. Notification de la décision de classement au propriétaire si elle comporte des prescriptions 
particulières tendant à modifier l'état ou l'utilisation des lieux. Cette notification s'accompagne de la 
mise en demeure d'avoir à mettre les lieux en conformité avec ces prescriptions particulières. 

8. La décision de classement et le plan de délimitation du site sont reportés aux plans locaux 
d'urbanisme (PLU) ou aux cartes communales du territoire concerné et constitue ainsi une 
servitude. 

Le déclassement total ou partiel d'un monument ou d'un site classé est prononcé, après avis de la 
commission supérieure des sites, par décret en Conseil d'État ou par arrêté en vertu de la règle du 
parallélisme des formes. Le déclassement est notifié aux intéressés et publié au bureau des 
hypothèques de la situation des biens, dans les mêmes conditions que le classement. 

Il existe une procédure exceptionnelle, l'instance de classement. Elle est déclenchée par un 
courrier du ministre en charge des sites notifié aux propriétaires concernés. Tous les effets du 
classement s'appliquent immédiatement, mais de manière éphémère puisque la durée de validité 
de l'instance de classement est de un an. Ce délai est destiné à permettre le déroulement de la 
procédure de classement, lorsqu'une menace grave et imminente est identifiée. 
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1.4.1 - Les générateurs 

Les monuments naturels et les sites inscrits ou classés au titre de la protection des sites. 

1.4.2 - Les assiettes 

Les assiettes sont définies par des plans de délimitation annexés à la décision d'inscription ou de 
classement. 

1.5 - Identification des référents 

1.5.1 - Gestion de la catégorie de SUP 

Le gestionnaire de la SUP est le Ministère de l'Écologie et du Développement Durable et de 
l'Énergie. 
La vérification de la concordance de la donnée numérisée avec l'acte qui a institué la servitude est 
assurée par l'inspecteur des sites au sein de la direction régionale de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement 

1.5.2 - Référent métier 

Ministère de l'Écologie et du Développement Durable et de l'Énergie 

Bureau métier : Bureau des sites et espaces protégés : DGALN/DHUP/QVl 

Contact : Qv1.Qv.Dhup.Dgaln@developpement-durable.gouv.fr 

1.6 - Restriction Défense 

Aucune restriction Défense pour cette catégorie de servitude. 

La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ces détails. 

2 - Processus de numérisation 
Pour les termes techniques (téléversement, publication, validation .. .) se référer au glossaire dans 
le Document de présentation sur /es Servitudes d'Utilité Publique. 

2.1 - Responsable de la numérisation 

- Qui produit la donnée numérisée ? 
Les SUP de la catégorie AC2 sont numérisées par la DREAL/DRIEE/DEAL ou la DDT(M) en 
fonction de l'organisation territoriale des services. En fonction de l'organisation des services, la 
SUP est téléversée et publiée dans le SI par la DREAL/DEAL ou les DDT(M). 
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2.2 - Processus de numérisation et de téléversement 

Ce processus de numérisation est une proposition qui peut évoluer en fonction de l'organisation 
des services et de la coordination D(R)EAL-DDT(M). 
Le responsable de la validation avertit le responsable de la numérisation de l'institution d'une nou 
velle SUP. 

1 Récupérer les données existantes 
Attention: aucune SUP ne peut être publiée dans le Géoportail de l'urbanisme, ou commu 
niquée via le porter à connaissance, sans son acte générateur. 
Quand il ne les a pas en sa possession, le responsable de la numérisation collecte les données 
(couches géographiques et actes). 

- Où récupérer les données numérisées au standard COVADIS 2.0 ? 

Quand elle ne les a pas en sa possession, la DDT se rapproche de sa DREAL afin de récupérer 
les données déjà numérisées au standard COVADIS 2.0 (couches géographiques et actes). Re 
marque importante : le caractère inscrit ou classé est exclusif, les assiettes de sites inscrits sont 
donc trouées à l'endroit des assiettes de sites classés 

- Où récupérer les données numérisées dans un format non convertible ? 

Même si ces données ne sont pas au bon format, elles pourront éventuellement être utilisées pour 
la numérisation de la SUP. Les données numérisées à un format autre que le CNIG sont le cas 
échéant également disponibles après de la DDT ou de la DREAL. 

2 Compléter les données 
Si elle ne les a pas en sa possession, la DDT récupère auprès de sa DREAL les actes instituant la 
SUP et numérise les actes non encore dématérialisés. (Ou bien, selon l'organisation des services, 
la DREAL rassemble les actes instituant la SUP et numérise les actes non encore dématérialisé.) 
Pour information, tous les actes sont disponibles à la DGALN (DGALN/DHUP/QVl) et la DREAL 
peut donc se rapprocher de la DGALN si elle estime en avoir besoin. 

3 Produire la SUP au format numérique 
Lorsque c'est possible, le responsable de la numérisation convertit les données au Standard CNIG 
à l'aide du géoconvertisseur mis à disposition par le CEREMA. Si les données collectées sont in 
complètes ou n'ont pas pu être converties au format CNIG, le responsable de la numérisation nu 
mérise la SUP et l'acte générateur en respectant le Standard CNIG (cf. § Bases méthodologiques 
de numérisation) 

4 Vérifier la numérisation de la SUP 
Attention : Aucune SUP ne pourra être téléversée dans Géo-lDE ou publiée sur le Géoportail 
de l'urbanisme avant la vérification et la validation de la cohérence de la donnée numérisée 
par rapport à la base légale. 
Le responsable de la numérisation transmet la SUP numérisée au responsable de la validation qui 
la prévisualise et la valide. 

Concernant la fiabilité des objets géographiques, de nombreuses irrégularités sont constatées. Il 
en résulte la proposition de protocole de contrôle pour les DREAL : 

• Vérifier et corriger les polygones identifiés comme non conformes par l'outil de QGIS ; 
• Utiliser les outils d'ajustement des limites de polygones de Mapinfo ou de QGIS 
• Vérifier que les sites inscrits ne comprennent pas de surfaces couvertes par un classement ; 
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5 Réaliser la fiche de métadonnées 
Cette tâche doit se faire en respectant les consignes de saTsi'êr'â'ës'"m1étâdo'nnèe's'"è'fa't'iTîes"'pâr''îët' 
standard CNIG (cf. § Bases méthodologiques de numérisation) 

6 Tester la conformité de la numérisation au standard CNIG 
Le responsable de la numérisation effectue un contrôle de conformité via le validateur du Géopor 
tail de l'urbanisme. 

7 Téléverser la SUP dans le SI 
Le responsable de la numérisation téléverse la SUP dans Geo-lDE, Prodige ou Carmen2. 

8 Publier la SUP dans le GPU 
Le responsable de la numérisation publie la SUP sur le Géoportail de l'urbanisme et avertit le res 
ponsable de la validation que la SUP est publiée sur le GPU. 

2.3 - Fréquence de la numérisation 

Il est recommandé que chaque SUP nouvellement créée de la catégorie AC2 soit numérisée dans 
les meilleurs délais et si possible dans un délai maximum d'un an après la publication de l'acte 
l'instituant. 

3 - Bases méthodologiques de numérisation 

3.1- Ressources documentaires 

Les ressources concernant la numérisation suivant le Standard CNIG SUP sont disponibles sur la 
page du CNIG dédiée à la dématérialisation des SUP et documents d'urbanisme. 

3.2 - Définition géométrique 

Le générateur : 
Le générateur est de type surfacique : il s'agit du contour du monument naturel ou du site inscrit ou 
classé. On retient le périmètre du site lorsqu'il s'agit d'une surface identifiée, ou la surface occupée 
par les objets ou série d'objets isolés dont le périmètre n'a pas fait l'objet d'une description et n'est 
pas cartographié. 

Sa représentation s'effectue à l'aide d'un polygone. Dans le cas d'un site de très petite surface, par 
convention, une forme et une taille conventionnelle minimale seront utilisées : un carré de 10m par 
10m, ou un cercle de rayon 5m. 
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( ex. : alignement de menhirs) (ex. : parc remarquable) 

L'assiette : 
Pour cette servitude, le générateur et l'assiette se superposent et se confondent 

( ex. : alignement de menhirs) (ex. : délimitation d'un parc remarquable) 

3.3 - Référentiels géographiques et niveau de précision 

Référentiels : On utilisera le référentiel parcellaire et/ou les éléments ponctuels de la 
BD topo. 

Précision: Échelle de saisie maximale, le cadastre 
Échelle de saisie minimale, le 1/25000 
Métrique voire décamétrique pour les sites de grande emprise 

3.4 - Méthodologie de numérisation 

Pour rappel : la SUP doit être numérisée conformément au standard CNIG 

Pour certains sites, des éléments peuvent faire défaut au point d'empêcher le report du périmètre 
sur le cadastre, à la parcelle, avec certitude. Il peut s'agir de la non détention de l'acte ou bien 
d'une difficulté d'interprétation de celui-ci. 
Lorsque c'est le cas, il convient de retenir un tracé élargi qui inclue totalement le site concerné par 
la servitude. C'est ce périmètre majoré qui est publié sur le portail. Dans ce cas de figure, le nom 
du site est mentionné dans les métadonnées sous le titre : « liste des sites pour lesquels une 
consultation de l'acte est indispensable pour préciser le périmètre exact de la servitude. » 
Ces cas doivent rester limités et être résorbés dès que possible. 
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3.4.1 - Numérisation du générateur 

Les générateurs de SUP AC2 sont de type polygone correspondant au tracé d'un site naturel de 
type surfacique (ex. : un parc remarquable). 
Dans le cas d'un site de très petite surface (ex. : un menhir), par convention, une forme et une 
taille conventionnelle minimale seront utilisées : un carré de 10m par 10m, ou un cercle de rayon 
5m. 
Remarque : une servitude AC2 peut comprendre plusieurs générateurs (ex. : alignement de 
menhirs et son parc remarquable) 

3.4.2 - Numérisation de l'assiette 

Identité géométrique de l'assiette et du générateur 
Pour la catégorie de SUP AC2, le générateur et l'assiette se superposent et se confondent. 

3.4.3 - Numérisation des informations attributaires 

Catégorie : AC2 
Attribut supplémentaire sur le générateur : attribut TYPE codé sur 10 caractères avec 2 valeurs 
possibles : Inscrit - Classé 
Se reporter au paragraphe« règles de nommage des objets» dans le Standard CNIG SUP. 
L'ajout du nom de commune dans le nom de la SUP est optionnel car un site n'est pas 
nécessairement rattaché à une seule commune. 
On ajoute la date de l'arrêté dans la dénomination de l'acte : AC2_[nom de la servitude][date de 
l'arrêté]_act.pdf 
La catégorie AC2 ne nécessite pas de nommage spécifique des assiettes : AC2_[nomsup]_ass 

3.4.4 - Particularités de numérisation des actes 

Aucune particularité pour la catégorie AC2 : les actes instituant les servitudes sont numérisés dans 
leur intégralité. 

3.4.5 - Création de la fiche de métadonnées 

Se reporter aux « Consignes de saisie des métadonnées INSPIRE pour les servitudes d'utilité pu 
blique » disponibles sur la page du CNIG dédiée à la dématérialisation des SUP et documents 
d'urbanisme. 
L'ensemble des noms des sites dont le périmètre n'est pas reporté à l'échelle cadastrale avec une 
totale fiabilité doit être listé sous l'intitulé : « liste des sites pour lesquels une consultation de l'acte 
est indispensable pour préciser le périmètre exact de la servitude. » 

3.5 - Symbolisation 

Se reporter au Standard CNIG SUP 

Servitude AC2 - Servitudes relatives aux sites inscrits et classés - 12/07116 
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La SUP est accessible et téléchargeable dans les SI : G a-IDE et Géo ortail de l'urbanisme 

5 - Informations du référent métier 
Les périmètres existent auprès des DREAL. En l'absence d'un système d'information dédié, 
envisagé à moyen terme, ces couches sont gérées à l'initiative de chaque DREAL. 

L'enquête 2015 sur la dématérialisation des documents d'urbanisme et des SUP révèle : 
- La SUP AC2 fait partie, avec les 17 et PMl, des catégories majoritairement numérisées. 
- Les SUP AC2 sont numérisées dans 96% des DDT et dans 100 % des DREAL, sauf les actes. 
- Elles sont numérisées au standard CNIG ou COVADIS SUP dans 52% des cas 
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RESERVES NATURELLES ET PERIMETRES DE PROTECTION AUTOUR 
DES RESERVES NATURELLES 

Servitudes reportées dans la liste des servitudes d'utilité publique mentionnées 
aux articles R. 151-51 et R. 161-8 du code de l'urbanisme : 

1 - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine 
A - Patrimoine naturel 

d) Réserves naturelles et parcs nationaux 

1 - Fondements juridiques 

1.1 - Définition 

Des parties du territoire d'une ou de plusieurs communes peuvent être classées en réserve 
naturelle lorsque la conservation de la faune, de la flore, du sol, des eaux, des gisements de 
minéraux et de fossiles et, en général, du milieu naturel présente une importance particulière ou 
qu'il convient de les soustraire à toute intervention artificielle susceptible de les dégrader. 

On distingue trois types de réserves naturelles : 

- les réserves naturelles nationales ; 
- les réserves naturelles régionales ; 
- les réserves naturelles de la collectivité territoriale de Corse. 

Des périmètres de protection peuvent être institués autour des réserves naturelles. 

Les réserves naturelles créées en application de l'article 8 bis de la loi du 2 mai 1930 sont 
soumises aux dispositions relatives aux réserves naturelles fixées aux articles L. 332-1 et suivants 
du code de l'environnement. 

Les réserves naturelles volontaires agréées à la date d'entrée en vigueur de la loi n° 2002-276 du 
27 février 2002 relative à la démocratie de proximité sont devenues des réserves naturelles 
régionales ou, en Corse, des réserves naturelles de la collectivité territoriale de Corse, sauf si les 
propriétaires s'y sont opposés. 

1.1.1 - Réserves naturelles 

Dispositions communes 

L'acte de classement d'une réserve naturelle peut soumettre à un régime particulier ou interdire à 
l'intérieur de la réserve toute action susceptible de nuire au développement naturel de la faune et 
de la flore, au patrimoine géologique et, plus généralement, d'altérer le caractère de ladite réserve. 
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intention de constituer une réserve naturelle, aucune modification ne peut être apportée à l'état des 
lieux ou à leur aspect pendant un délai de quinze mois, sauf autorisation spéciale de l'autorité 
administrative compétente et sous réserve de l'exploitation des fonds ruraux selon les pratiques 
antérieures. Ce délai est renouvelable une fois par décision de l'autorité compétente à condition 
que les premières consultations ou l'enquête publique aient commencé. 

Les territoires classés en réserve naturelle ne peuvent être ni détruits ni modifiés dans leur état ou 
dans leur aspect, sauf autorisation spéciale de l'autorité compétente. Toutefois, les travaux urgents 
indispensables à la sécurité des biens ou des personnes peuvent être réalisés après information 
de l'autorité compétente, sans préjudice de leur régularisation ultérieure. 

Nul ne peut acquérir par prescription, sur une réserve naturelle, des droits de nature à modifier son 
caractère ou à changer l'aspect des lieux. Une servitude ne peut être établie par convention dans 
une réserve naturelle qu'avec l'accord de l'autorité compétente. 

La publicité est interdite dans les réserves naturelles. 

Sur le territoire d'une réserve naturelle, il est fait obligation d'enfouissement des réseaux 
électriques ou téléphoniques ou, pour les lignes électriques d'une tension inférieure à 19 000 volts, 
d'utilisation de techniques de réseaux torsadés en façade d'habitation, lors de la création de lignes 
électriques nouvelles ou de réseaux téléphoniques nouveaux. Lorsque des nécessités techniques 
impératives ou des contraintes topographiques rendent l'enfouissement impossible, ou bien 
lorsque les impacts de cet enfouissement sont jugés supérieurs à ceux d'une pose de ligne 
aérienne, il peut être dérogé à titre exceptionnel à cette interdiction par arrêté conjoint du ministre 
chargé de l'énergie ou des communications électroniques et du ministre chargé de 
l'environnement. 

Les effets du classement suivent le territoire classé, en quelque main qu'il passe. Quiconque 
aliène, loue ou concède un territoire classé en réserve naturelle est tenu de faire connaître à 
l'acquéreur, locataire ou concessionnaire, l'existence du classement. Toute aliénation d'un 
immeuble situé dans une réserve naturelle doit être notifiée, dans les quinze jours, à l'autorité 
administrative compétente par le notaire du cédant ou par la personne qui l'a consentie. 

Lorsque le classement comporte des prescriptions de nature à modifier l'état ou l'utilisation 
antérieure des lieux déterminant un préjudice direct, matériel et certain, il donne droit à une 
indemnité au profit des propriétaires, des titulaires de droits réels ou de leurs ayants droit. 

Dispositions particulières 

Dans les seules réserves naturelles nationales, les activités minières, l'extraction de matériaux 
concessibles ou non ainsi que le survol de la réserve peuvent être réglementés ou interdits. 

1.1.2 - Périmètres de protection autour des réserves naturelles 

À l'intérieur des périmètres de protection, des prescriptions peuvent soumettre à un reqime 
particulier ou interdire toute action susceptible d'altérer le caractère ou de porter atteinte à l'état ou 
l'aspect de la réserve naturelle. Ces prescriptions concernent tout ou partie des actions suivantes : 

- toute action susceptible de nuire au développement naturel de la faune et de la flore, au 
patrimoine géologique et, plus généralement, d'altérer le caractère de ladite réserve, notamment la 
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seuls périmètres de protection institués autour des réserves naturelles nationales. 

Les effets du classement suivent le territoire classé, en quelque main qu'il passe. Quiconque 
aliène, loue ou concède un territoire classé en périmètre de protection autour d'une réserve 
naturelle est tenu de faire connaître à l'acquéreur, locataire ou concessionnaire, l'existence du 
classement. Toute aliénation d'un immeuble situé dans un périmètre de protection autour d'une 
réserve naturelle doit être notifiée, dans les quinze jours, à l'autorité administrative compétente par 
le notaire du cédant ou par la personne qui l'a consentie. 

1.2 - Références législatives et réglementaires 

Anciens textes : 

Article 8 bis de la loi du 2 mai 1930 ayant pour objet de réorganiser la protection des monuments 
naturels et des sites de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque ; 

Loi n° 76-629 du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature et décret d'application n°77- 
1298 du 25 novembre 1977 concernant les réserves naturelles ; 

Articles L. 242-1 et suivants et R. 242-1 et suivants du nouveau code rural. 

Textes en vigueur : 

Articles L. 332-1 à L. 332-27 et R. 332-1 et suivants du code de l'environnement. 
- Dispositions applicables dans les terres australes et antarctiques françaises : L. 640-1 et R. 643-1 
à R. 643-3 du code de l'environnement. 
- Dispositions applicables à Mayotte: L. 653-3 et R. 653-1 du code de l'environnement 

1.3 - Procédures 
suppression 

d'instauration, de modification et de 

1.3.1 - Réserves naturelles 

Réserves naturelles nationales 

1. Initiative du ministre chargé de la protection de la nature. 
Après consultation du Conseil national de la protection de la nature, saisine du préfet du projet de 
classement d'un territoire en réserve naturelle pour engager les consultations nécessaires. 

2. Projet de création soumis à l'accord du ou des propriétaires concernés. 
Notification aux propriétaires ou titulaires de droits réels intéressés de l'arrêté préfectoral de mise 
à l'enquête et d'une lettre précisant les parcelles concernées. (Elle n'est pas réalisée à chaque fois, 
son absence est sans influence sur la légalité du décret de classement.) 

3. Enquête publique réalisée conformément au chapitre Ill du titre Il du livre Ier du code de 
l'environnement et dossier soumis pour avis : 

Servitude AC3 - Réserves naturelles et périmètres de protection autour des réserves naturelles 
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- aux collectivités locales intéressées ; 
- aux comités de massif dans les zones de montagne. 

4. Sur la base du rapport d'enquête publique et des avis recueillis, consultation de la commission 
départementale de la nature, des paysages et des sites et si incidence sur les sports de nature, 
consultation de la commission départementale des espaces, sites et itinéraires relatifs aux sports 
de nature. 

5. Transmission du dossier au ministre chargé de la protection de la nature. 

6. Dossier soumis pour avis : 

- au Conseil national de la protection de la nature ; 
- aux ministres chargés de l'agriculture, de la défense, du budget, de l'urbanisme, des 
transports, de l'industrie et des mines. 

7. Dossier soumis pour accord : 

- au ministre affectataire et au ministre chargé du domaine lorsque tout ou partie du territoire de 
la réserve projetée est inclus dans le domaine de l'État ; 
- au ministre chargé de la forêt lorsque le classement intéresse une forêt relevant du régime 
forestier au titre des dispositions du 1 ° de l'article L. 211-1 du code forestier ; 
- au ministre de la défense et au ministre chargé de l'aviation civile lorsque le classement 
entraîne des contraintes pour le survol du territoire ; 
- au ministre de la défense et au ministre chargé de la mer lorsque le classement intéresse les 
eaux territoriales. 

8. Décision de classement prononcée par décret simple ou décret en Conseil d'État si désaccord 
d'un ou plusieurs propriétaires ou titulaires de droits réels. 

9. Mesures de publicité et notification aux propriétaires et aux titulaires de droits réels. 

10. Annexion au plan local d'urbanisme ou à la carte communale. 

Réserves naturelles régionales 

1. Initiative du conseil régional ou à la demande des propriétaires concernés ; 

2. Projet de création soumis à l'information et consultation du public ; 

3. Projet de création transmis pour avis : 

- au préfet de région ; 
- au conseil scientifique régional du patrimoine naturel ; 
- aux collectivités locales intéressées ; 
- aux comités de massif dans les zones de montagne. 

4. Publication par voie électronique sur le site internet de la région du bilan de la consultation du 
public et des avis recueillis après celle-ci ainsi que l'exposé des principales modifications 
apportées en conséquence au projet ou des raisons qui ont conduit à son maintien ; 
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6. Enquête publique réalisée conformément au chapitre Ill du titre Il du livre Ier du code de 
l'environnement ; 
Si accord écrit des propriétaires concernés, le président du conseil régional peut se dispenser de 
procéder à l'enquête publique. 

7. Décision de classement prononcée par délibération du conseil régional ou, en cas de désaccord 
d'un ou plusieurs propriétaires, par décret en Conseil d'État après délibération du conseil régional 
sur le projet de création ; 

8. Mesures de publicité et notification aux propriétaires et aux titulaires de droits réels ; 

9. Annexion au plan local d'urbanisme ou à la carte communale. 

Réserves naturelles de la collectivité territoriale de Corse 

1. Initiative de la collectivité territoriale de Corse : 

Le représentant de l'État peut demander à la collectivité territoriale de Corse de procéder au 
classement d'une réserve naturelle afin d'assurer la mise en œuvre d'une réglementation 
européenne ou d'une obligation résultant d'une convention internationale. Si l'Assemblée de Corse 
décide d'accéder à la demande de l'État, il est procédé comme pour le classement d'une réserve 
naturelle à l'initiative de la collectivité. Dans le cas contraire, l'État procède comme pour le 
classement d'une réserve naturelle nationale. 

2. Projet de création soumis à l'information et consultation du public : 

3. Projet de création transmis pour avis : 

- au préfet de Corse qui consulte les administrations civiles et militaires affectataires d'un 
domaine concerné par le projet, l'Office national des forêts lorsque le projet porte sur des forêts 
relevant du régime forestier et le préfet maritime lorsqu'il comporte une partie maritime ; 
- au conseil scientifique régional du patrimoine naturel ; 
- aux collectivités locales intéressées ; 
- aux comités de massif dans les zones de montagne. 

4. Publication par voie électronique sur le site internet de la collectivité territoriale de Corse du 
bilan de la consultation du public et des avis recueillis après celle-ci ainsi que l'exposé des 
principales modifications apportées en conséquence au projet ou des raisons qui ont conduit à son 
maintien; 

5. Projet de création soumis à l'accord du ou des propriétaires concernés ; 
Notification aux propriétaires intéressés de la décision de mise à l'enquête et d'une lettre précisant 
les parcelles concernées. 

6. Enquête publique réalisée conformément au chapitre Ill du titre Il du livre Ier du code de 
l'environnement ; 
Si accord écrit des propriétaires concernés, le président du conseil exécutif de Corse peut se 
dispenser de procéder à l'enquête publique. 
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9. Annexion au plan local d'urbanisme ou à la carte communale. 

Déclassement total ou partiel, extension du périmètre et modification de la réglementation 

Réserve naturelle nationale : Modalités d'enquête et de consultation et mesures de publicité 
identiques à celles qui régissent les décisions de classement. 
L'extension du périmètre ou la modification de la réglementation est prononcée par décret. Elle est 
prononcée par décret en Conseil d'État en cas de désaccord d'un ou plusieurs propriétaires ou 
titulaires de droits réels. 
Le déclassement est prononcé par décret en Conseil d'État après enquête publique. 

Réserve naturelle régionale : Modalités de consultation et mesures de publicité identiques à celles 
qui régissent les décisions de classement. 

L'extension du périmètre ou la modification de la réglementation d'une réserve classée par 
délibération du conseil régional est prononcée dans les mêmes formes. Toutefois, en cas de 
désaccord d'un ou plusieurs propriétaires ou titulaires de droits réels sur la mesure envisagée, 
ainsi que dans le cas où la réserve a été classée par décret en Conseil d'État, la décision est prise 
par décret en Conseil d'État, après enquête publique. 

Le déclassement est prononcé après enquête publique par délibération du conseil régional. 

Réserve naturelle de la collectivité territoriale de Corse : Modalités de consultation et mesures de 
publicité identiques à celles qui régissent les décisions de classement. 

Pour une réserve classée par la collectivité territoriale de Corse, l'extension ou la modification de la 
réglementation est prononcée par délibération de l'Assemblée de Corse et, en cas de désaccord 
d'un ou plusieurs propriétaires ou titulaires de droits réels, par décret en Conseil d'État après 
enquête publique. Lorsque la réserve naturelle a été classée à la demande de l'État, l'extension ou 
la modification de la réglementation est soumise à l'accord du préfet de Corse. 

Le déclassement est prononcé par délibération de l'Assemblée de Corse après enquête publique. 
Lorsque la réserve naturelle a été classée à la demande de l'État, il est soumis à l'accord du préfet 
de Corse. 

L'extension ou la modification de la réglementation d'une réserve naturelle classée en Corse par 
l'État, son déclassement partiel ou total, sont prononcés dans les conditions prévues pour les 
réserves naturelles nationales. 

1.3.2 - Périmètres de protection autour des réserves naturelles 

Le conseil régional, pour les réserves naturelles régionales, ou le représentant de l'État, pour les 
réserves naturelles nationales, peut instituer des périmètres de protection autour de ces réserves. 
En Corse, la décision relève de l'Assemblée de Corse lorsque la collectivité territoriale a pris la 
décision de classement. 

Ces périmètres sont créés après enquête publique réalisée conformément au chapitre Ill du titre Il 
du livre Ier du code de l'environnement sur proposition ou après accord des conseils municipaux. 
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1.4.1 - Les générateurs 

La réserve classée. 

1.4.2 - Les assiettes 

Les parcelles identifiées dans le plan de délimitation ou la liste parcellaire de la réserve naturelle 
et, le cas échéant, du périmètre de protection. 

1.5 - Identification des référents 

1.5.1 - Gestion de la catégorie de SUP 

- Ministre de l'Écologie et du Développement Durable : institue les réserves nationales 
- Directions Régionales de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement : numérisent les 
réserves nationales 
- Préfectures : instituent les périmètres de protection 
- Conseils Régionaux : instituent et numérisent les réserves régionales 
- Muséum National d'Histoire Naturelle : désigné par le code de l'environnement comme 
responsable scientifique de l'inventaire du patrimoine naturel et a été désigné par la DEB comme 
coordonnateur et dépositaire des couches géographiques numériques « réserves naturelles » et 
« cœur de parc national » dans le cadre de la base nationale des espaces protégés. 
- Réserves naturelles de France : association gérant un site internet regroupant l'ensemble des 
réserves naturelles (site mentionnant les coordonnées du gestionnaire de chaque site) 
- La collectivité territoriale de Corse : Institue et numérise les réserves naturelles de Corse. 

1.5.2 - Référent métier 

Ministère de l'Écologie et du Développement Durable et de l'Énergie 
Bureau métier : Bureau des parcs nationaux et des réserves : DGALN/DEB/ENl 
Contact : En1.En.Deb.Dgaln@developpement-durable.gouv.fr 

1.6 - Restriction Défense 

Aucune restriction Défense pour cette catégorie de servitude. 
La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails. 
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2.1 - Responsable de la numérisation 

La responsabilité de la numérisation pour les SUP de la catégorie AC3 est répartie de la façon 
suivante: 

Pour les réserves nationales, le responsable de la numérisation est la DREAL (DEAL) 
(potentiellement en lien avec les DDT(M)) ; 
Pour les réserves régionales, le responsable de la numérisation est le Conseil Régional et 
la transmission des données implique RNF : 
o RNF centralise les informations concernant les réserves naturelles régionales (RNR) et 

les transmets au MNHN ; 
Pour les réserves naturelles de Corse, le responsable de la numérisation est la collectivité 
territoriale de Corse. 

Le Muséum National d'Histoire Naturelle a été désigné par le code de l'environnement comme 
responsable scientifique de l'inventaire du patrimoine naturel et a été désigné par la direction de 
l'eau et de la biodiversité (DEB) comme coordonnateur et dépositaire des couches géographiques 
numériques « réserves naturelles » et « cœur de parc national » dans le cadre de la base des 
espaces protégés. 

Le MNHN est responsable de la validation des données numérisées. 

2.2 - Processus de numérisation et de téléversement 

Le processus décrit ci-dessous concerne la numérisation de nouvelles données dans le cadre 
d'une actualisation des données liées à une ancienne réserve naturelle ou de l'instauration d'une 
nouvelle réserve. Le travail effectué sur les SUP de la catégorie AC3 qui ont déjà été numérisées 
et transmises au MNHN, selon la circulaire du 15 février 2013 relative à l'actualisation de la base 
nationale des espaces protégés convient à la publication de cette catégorie de SUP dans le 
GéepeFtail-Ele-l-'-t1r-lëlaRi-sme-et-R-'-e-st-EleRG-J:Ja-s-à-e-f-feGtt1e-r-Ele-ReHveat1~. ------------~ 
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Pour l'institution d'une nouvelle réserve, le responsable de la validation aura préalablement averti 
le responsable de la numérisation. 

1 Récupérer les données existantes 
Attention~.~aacane-stJP-ne-----peut-être-----publié-e-dans-1e-c;-é-opOTtail-de-1•arbanisme-, -o 
communiquée via le porter à connaissance, sans son acte générateur. 

Quand il ne les a pas en sa possession, le responsable de la numérisation collecte les données 
(couches géographiques et actes). 

Le responsable de la numérisation peut s'adresser aux DDT afin de savoir si des données ont été 
numérisées au standard COVADIS « espaces naturels protégés» (ENP) ou dans un autre format 
convertible. Même si ces données ne sont pas au bon format, elles pourront éventuellement être 
utilisées pour la numérisation de la SUP. 

2 Compléter les données 
S'il ne les a pas en sa possession, le responsable de la numérisation collecte les actes instituant la 
SUP et numérise les actes non encore dématérialisés. 
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3 Produire la SUP au format numérique 
Les données sont numérisées par le responsable de la numérisation en respectant le standard 
COVADIS ENP (version publiée en avril 2013). 

4 Téléverser la SUP dans l'INPN 
Le responsable de la numérisation adresse la SUP au MNHN en respectant le standard COVADIS 
ENP. 

5 Vérifier la numérisation de la SUP 
Attention : Aucune SUP ne pourra être téléversée dans Géo-lDE ou publiée sur le Géoportail 
de l'urbanisme avant la vérification et la validation de la cohérence de la donnée numérisée 
par rapport à la base légale. 

Le MNHN vérifie les informations reçues des niveaux régionaux ou RNF, et valide les informations 
en lien avec les responsables de la numérisation. 
Le responsable de la validation engage sa responsabilité. Il doit s'assurer de la présence de l'acte 
générateur et de la conformité de la représentation graphique avec cet acte. 

6 Convertir les données et réaliser la fiche de métadonnées 
Le MNHN effectue les mises au format puis réalise la fiche de métadonnées en respectant les 
consignes de saisie des métadonnées établies par le standard CNIG (cf. § Bases méthodologiques 
de numérisation). 

7 Tester la conformité de la numérisation au standard CNIG 
Le MNHN téléverse la SUP dans le GPU et réalise le contrôle selon le standard CNIG. 

8 Publier la SUP dans le GPU 
Le MNHN, désigné comme autorité compétente, publie la SUP dans le GPU. 

2.3 - Fréquence de la numérisation 

Chaque SUP nouvellement créée doit être numérisée dans les meilleurs délais et dans tous les 
cas dans un délai maximum d'un an après la publication de l'acte l'instituant. 

A partir de la création d'une nouvelle réserve, le MNHN met à disposition une nouvelle version des 
couches de SUP, selon les types de réserves naturelles, dans un délai maximum de : 

4 mois dans le cas des réserves naturelles nationales (2 mois de numérisation + 2 mois de 
validation) ; 
1 an dans le cas des réserves naturelles régionales et de la collectivité territoriale de 
Corse. 
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3.1- Ressources documentaires 

Les ressources concernant la numérisation suivant le Standard CNIG SUP sont disponibles sur la 
page du CNIG dédiée à la dématérialisation des SUP et documents d'urbanisme. 

3.2 - Définition géométrique 

3.2.1 - Les générateurs 

Le générateur est de type surfacique : contour de la réserve naturelle déterminé par un parcellaire 
décrit dans l'acte d'institution de la SUP et/ou par un plan de délimitation annexé. 

3.2.2 - Les assiettes 

L'assiette est de type surfacique : contour du périmètre de protection de la réserve naturelle 
déterminé par un parcellaire décrit dans l'acte d'institution de la SUP et/ou par un plan de 
délimitation annexé. 

Remarque : le plus souvent pour cette servitude, le générateur et l'assiette se superposent et se 
confondent. 

3.3 - Référentiels géographiques et niveau de précision 

Référentiels : Dans la mesure du possible, un référentiel parcellaire sera utilisé comme 
référentiel de saisie. 

Remarque : le classement d'un territoire en réserve naturelle peut affecter le 
domaine public maritime et les eaux territoriales françaises. 

Précision : Échelle de saisie : le cadastre 
Métrique voire décamétrique pour les sites de grande emprise 

3.4 - Méthodologie de numérisation 

3.4.1 - Numérisation du générateur 

Nombre et types de générateurs possibles pour cette catégorie de SUP 
Une réserve peut être constituée par un ou plusieurs polygones. 
Dans le cas d'une réserve multi-sites, chaque site pouvant être identifié par un toponyme doit 
constituer un générateur. 
Le (ou les) générateur(s) doit(doivent) être du type polygone. 

Mode opératoire : 
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Cependant les données les plus à jour sont à rechercherc.-:-----------------"c-----=rn~~ 
à la DREAL pour les réserves nationales 
au Conseil régional pour les réserves régionales 

Numérisation: 
Spécificités de numérisation de la géométrie : 
- dans le cas de contour imprécis, faire attention à ne pas empiéter sur une commune qui n'est 

pas concernée. Cela engendre des requêtes spatiales erronées. 
- dans le cas d'une réserve inter-régionale : afin de ne pas téléverser 2 fois la même réserve sur 

le GPU, seule la DREAL responsable de la numérisation doit la téléverser. 

Spécificités de numérisation des informations descriptives : 
attribut nomGen : 

réserves avec un seul générateur : « AC3_ <nom abrégé de la réserve> _gen » 
ex:« AC3_Saint-Nicolas des Glénan_gen » 

réserves avec plusieurs générateurs : « AC3_ <nom abrégé de la réserve>_ <nom du 
générateur> _gen » 

ex : « AC3_Landes du Cragou et du Vergam_Landes du Cragou_gen » 
le nom du générateur peut être précédé du nom de la commune afin de 
faciliter la recherche du site 
ex : « AC3_Presqu'île de Crozon commune de Crozon site de 
Lostmarc'h_gen » 

attribut typeGen : valeur unique : « Réserve naturelle » 
attribut TYPE : 3 valeurs possibles : 

« Réserve naturelle nationale » 
« Réserve naturelle régionale » 
« Réserve naturelle de Corse » 

3.4.2 - Numérisation de l'assiette 

Nombre et types d'assiettes possibles pour cette catégorie de SUP 
L'assiette peut être constituée par un ou plusieurs polygones. 
L'(ou les) assiettes(s) doit(doivent) être du type polygone. 

Identité géométrique de l'assiette et du générateur 
L'assiette est égale au générateur, sauf lorsqu'il y a un périmètre de protection. 
Dans ce cas, l'assiette englobe le générateur et le périmètre de protection. 

Spécificités de numérisation des informations descriptives : 
attribut nomAss : « AC3_ <nom abrégé de la réserve>_ <nom du générateur> _ass » 
attribut typeAss : valeur unique : « Zone de protection » 
attribut modeGeoAss : 

« Egale au générateur» s'il n'y a pas de périmètre de protection 
« Digitalisation » s'il y a un périmètre de protection 

3.4.3 - Numérisation des informations attributaires 

Valeurs particulières pour certains attributs : 
Table ACTE 

reference : 
dans le cas d'un décret, il s'agit du n° de décret (ex : 98-324) 
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typeActe : dans le cas d'une délibération du c\Jt--J;-~~-Gl,--~-----R----::--»----"-c--=rrm~"-----J 
Table SERVITUDE 

idlntGest: saisir le code MNHN / INPN (ex:« FR3600010 ») 
Table GESTIONNAIRE 

saisir le responsable de la numérisation (DREAL ou Conseil régional) 

3.4.4 - Particularités de numérisation des actes 

Aucune particularité pour la catégorie AC3 : Les actes instituant les servitudes sont numérisés 
dans leur intégralité. 
Une réserve pouvant faire l'objet de plusieurs actes, il faut ajouter la date de l'acte dans le nom du 
fichier pdf. 

3.4.5 - Création de la fiche de métadonnées 

Se reporter aux « Consignes de saisie des métadonnées INSPIRE pour les servitudes d'utilité 
publique » disponibles sur la page du CNIG dédiée à la dématérialisation des SUP et documents 
d'urbanisme. 

3.5 - Symbolisation 

Se reporter au Standard CNIG SUP 

4 - Système d'information 

La SUP est accessible et téléchargeable dans les SI suivants : 
GéolDE 
Géoportail de l'urbanisme 

Servitude AC3 - Réserves naturelles et périmètres de protection autour des réserves naturelles 
13/14 



MlnllliJ•· d1:11 logt,:l'IIM(nt. 
d:e ü:·i·g,,aNM dM :Mn\iioiJiOQ; 

et è'9 !{]r ~r,~ltê, 
:~1·.~ 

'To!.i!l.~C'.!!IA 
'li>ZD55 ILl!I :ooloo.!l& ~~1 

'!IN. Ill œ;BI .2:11 22 
~;~~,~~ 

'cii!J_,.~'IJ!:J 
[!Q'{!ll!;~ 
Tflll~\[ifiUl1! . 
oa r~rrorw 
lrr' Ol!I-"'. l~!~ill.n~ 

Identifiant unique*: 040-244000865-20171214-20171214D005A-DE 

Envoyé en Préfecture, le 20/12/2017 - 11:39 

Reçu en Préfecture, le 20/12/2017 - 11 :50 

Affiché le 20/12/2017 - 11:50 



Identifiant unique*: 040-244000865-20171214-20171214D005A-DE 

Envoyé en Préfecture, le 20/12/2017 - 11:39 

Reçu en Préfecture, le 20/12/2017 - 11 :50 

Affiché le 20/12/2017 - 11 :50 

Servitude A4 
:remtu~ de pllfitlf/~ dons i,e Ill 
DU nx les berges de ,fOIHJ d'eau nOII dmnonklux 

Pni1sern: 
l)DL!lli _ 
lr',avernh· 

··~ Lll<o]"'"~"·"'-' 
~ h__;ii;~s~ 



Identifiant unique*: 040-244000865-20171214-20171214D005A-DE 

Envoyé en Préfecture, le 20/12/2017 - 11:39 

SERVITUDES DE 
SERVITUDES DE PASSAGE POUR PERMETTRE LA GESTION DE LA RESSOURCE EN EAU 

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques : 

1 - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine 
A - Patrimoine naturel 

c) Eaux 

1 - Fondements juridiques 

1.1 - Définition 

Il s'agit de servitudes de passage : 

- au sens des articles L. 151- 37-1 et R. 152-29 du Code rural, c'est-à-dire « permettant l'exécution des travaux, 
l'exploitation et l'entretien des ouvrages ainsi que le passage sur les propriétés privées des fonctionnaires et agents 
chargés de la surveillance, des entrepreneurs ou ouvriers, ainsi que des engins mécaniques strictement nécessaires à 
la réalisation des opérations ». 

- et instaurées dans le cadre de la gestion des eaux, domaniales ou non, pour permettre «l'exécution et l'exploi 
tation de tous travaux, actions, ouvrages ou installations présentant un caractère d'intérêt général ou d'urgence» et 
visant les compétences mentionnées à l'article L. 211- 7 (1) - alinéas 1 ° à 12 du Code de l'environnement. 

1.2 - Références législatives et réglementaires 

Il convient de distinguer deux catégories de servitudes de passage en matière de gestion de la ressource eau : 

a) Les servitudes de passage instaurées sur le fondement des articles : 

- L. 211- 7 (1) du Code de l'environnement, 
- L. 151-37-1 et R. 152-29 à R. 152-35 du Code rural. 

b) Les anciennes servitudes dites « de libre passage des engins d'entretien dans le lit ou sur les berges des 
cours d'eau non domaniaux » : 

Anciens textes régissant la servitude : 

- décret n°59-96 du 7 janvier 1959 relatif aux servitudes de libre passage sur les berges des cours d'eau non navi 
gables ni flottables, 
- décret n°60-419 du 25 avril 1960 fixant les conditions d'application du décret n°59-96 du 7 janvier 1959. 

Textes en vigueur régissant la servitude : 
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1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires 

Catégories de servitudes Bénéficiaires Gestionnaires 

Servitudes de passage au titre de l'ar- - les collectivités territoriales, 
ticle L. 211- 7 (1) du Code de l'environ- - leurs groupements, 
nement - les syndicats mixtes créés en application de l'article L. 5721-2 du Code gé- 

néral des collectivités locales, 
- l'établissement public Voies navigables de France (VNF), 
- l'État. 

Servitudes de libre passage des en- - les riverains, propriétaires du lit et - le Préfet. 
gins d'entretien dans le lit ou sur les des berges, 
berges des cours d'eau non domaniaux - le Préfet. 
au titre de l'article L. 211- 7 (IV) du 
Code de l'environnement 

1.4 - Procédure d'instauration, de modification ou de suppression 
(art. L. 151-37-1 et R. 152-30 à R. 152-33 du Code rural) 

• Procédure d'instauration : 

Les servitudes de passage instaurées au titre de l'article L. 211- 7 (1) du Code de l'environnement sont instaurées : 

- après enquête publique, 
- sur la base d'un dossier comportant : 

• la liste des parcelles et, le cas échéant, des cours d'eau ou sections de cours d'eau pour lesquels l'institution 
de la servitude est demandée (cours d'eau domaniaux ou non), 
• les plans correspondants, 
• la liste des propriétaires dont les terrains sont susceptibles d'être affectés par la servitude, 
• une note détaillant notamment l'assiette de la servitude en tenant compte de la configuration des lieux et en 
indiquant les clôtures, arbres et arbustes dont la suppression est nécessaire. 

- et par arrêté préfectoral. 

Les anciennes servitudes instaurées en application du décret n°59-96 ont été instaurées : 

- par arrêté préfectoral selon les dispositions du décret n°60-419 du 25 avril 1960, 
- les pièces prévues au dossier d'enquête publique préalable étaient les suivantes : 

• une notice explicative, 
• le projet de liste des cours d'eau et sections de cours d'eau dont les riverains sont tenus de supporter la servi 
tude de passage, 
• le projet d'arrêté préfectoral approuvant cette liste, 
• une carte du tracé de chacun de ces cours d'eau et chacune de ces sections, 
• la liste des endroits où la largeur maximale de 4 mètres pourra être étendue en cas d'obstacle fixe au pas 
sage des engins mécaniques. A chacun de ces endroits est indiqué, de façon précise, la longueur et la largeur 
de la zone soumise à la servitude avec plan sommaire à l'appui. 
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• Procédure de modification : 

Dans les conditions prévues pour l'institution des servitudes de passage au titre de l'article L. 211- 7 (1) : 

- après enquête publique, 
- et par arrêté préfectoral. 

Les pièces à joindre à la demande sont les suivantes : 

- une notice explicative de la modification, 
- la liste des parcelles et, le cas échéant, des cours d'eau ou des sections de cours d'eau pour lesquels la modification 
est demandée, ainsi que les plans correspondants, 
- la liste des propriétaires concernés par la modification, 
- une note détaillant notamment l'assiette de la modification en faisant apparaître précisément la configuration des 
lieux, notamment les obstacles fixes à contourner et ceux qui devront être supprimés (clôtures, arbres et arbustes). 

• Procédure de suppression : 

Par arrêté préfectoral. 

1.5 - Logique d'établissement 

1.5. 1 - les générateurs 

a) S'agissant des servitudes fondées sur l'article L. 211-7- (1) du Code de l'environnement : 

Travaux, ouvrages, installations, cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à ce cours d'eau, à ce canal, 
à ce lac ou à ce plan d'eau. 

b) S'agissant des anciennes servitudes fondées sur le décret n° 59-96: 

Cours d'eau ou section de cours d'eau non domanial dont la liste est fixée par l'arrêté préfectoral instaurant ou modi - 
fiant la servitude. 

1.5.2 - les assiettes 

a) S'agissant des servitudes fondées sur l'article L. 211-7- (1) du Code de l'environnement : 

Une largeur maximale de 6 mètres (art. R. 152-29 du Code rural). 

Pour les cours d'eau, cette distance est mesurée par rapport à la rive. 
Lorsque la configuration des lieux ou la présence d'un obstacle fixe l'exigent pour permettre le passage des engins 
mécaniques, cette largeur peut être étendue dans la limite de 6 mètres comptés à partir de cet obstacle. 

b) S'agissant des anciennes servitudes fondées sur le décret n° 59-96: 

- le lit du cours d'eau 
- ainsi que ses berges, soit une bande de terrain : 
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2 - Bases méthodologiques de numérisation 

2.1 - Définition géométrique 

2. 1. 1 - les générateurs 

Le générateur est l'axe du cours d'eau (le lit). Lorsque la représentation devient zonale du fait d'une plus grande lar 
geur, on prend en compte les limites de surface (les berges) comme génératrices de la servitude. 

Méthode : identifier le cours d'eau par un repérage visuel en le découpant en tronçons linéaires et surfaciques. 

2. 1.2 - les assiettes 

L'assiette est l'objet surfacique représentant la zone de passage, déterminé par processus géométrique (zone tampon 
engendrée par le générateur). 

Prendre en compte certains découpages particuliers d'assiette dans certaines zones lorsque le document réglemen 
taire l'impose (texte et/ou cartographie associée). 

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision 

Référentiels : La construction graphique du générateur et de l'assiette peut s'établir préférentiellement à 
partir du référentiel à grande échelle (couche hydrographie de la BDTopo complétée par la 
géométrie de la BD Carthage). 

Scan25 ou référentiel à grande échelle (topographique ou parcellaire) 

Précision: Échelle de saisie maximale, le cadastre 
Échelle de saisie minimale, le 1/25000 
Métrique ou déca-métrique suivant le référentiel. 
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3.1 - Numérisation dans Maplnfo 

3. 1. 1 - Préalable 

Télécharger à partir du site du CNIG (http://www.cnig.gouv.fr/Front/index.php?RID=142) les tables Mapinfo prêtes à 
l'emploi: 

- les assiettes et générateurs des servitudes (télécharger), 
- les actes, servitudes et gestionnaires (télécharger), 
- les catégories de servitude, mode de saisie de la géométrie, nature de l'acte, type de la décision (télécharger). 

3. 1.2 - Saisie de l'acte 

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom A4_ACT.tab. 

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt. 

3. 1.3 - Numérisation du générateur 

• Recommandations : 

Privilégier : 

- la numérisation au niveau départementale et non à la commune (un cours d'eau traverse généralement plusieurs 
communes d'un point a vers un point b), 
- la numérisation à partir de la Bd Topo (couche hydrographie). 

• Précisions liées à GéoSUP : 

2 types de générateur sont possibles pour une sup A4 : 

- une polyligne: correspondant au tracé d'un cours de type linéaire (ex. : un ruisseau), 
- un polygone: correspondant au tracé d'un cours de type surfacique (ex. : un fleuve, un lac). 

Remarque: 

Plusieurs générateurs et types de générateur sont possibles pour une même servitude A4 ( ex. : un ruisseau et son 
lac). 

• Numérisation : 
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Si le générateur est de type linéaire : 

- dessiner le cours d'eau à l'aide de l'outil polyligne ..QJ (trait continu, couleur noir, épaisseur 1 pixel). 

Si le générateur est de type surfacique : 

- dessiner le cours d'eau à l'aide de l'outil polygone ~ (trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 pixel). 

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude : 

- dessiner les différents générateurs à l'aide des outils précédemment cités puis assembler les en utilisant l'option Ob 
jets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table Maplnfo. 

Remarque: 

Ne pas assembler des générateurs de types différents (ex. : une ligne avec une surface). Les générateurs assemblés 
doivent être similaires pour pouvoir être importés dans GéoSup. 

• Saisie des données alphanumériques associées : 

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt. 

Important: 

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire 
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct. 

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup, le champ CODE_ CAT doit être ali 
menté par un code : 

- A4 pour la conservation des eaux. 

3. 1.4 - Création de l'assiette 

• Précisions liées à GéoSUP : 

1 seuls type d'assiette est possible pour une sup A4 : 

- une surface : correspondant à la zone de protection relative à la conservation des eaux. 

• Numérisation : 

L'assiette est une zone de protection relative à la conservation des eaux : 

- ouvrir le fichier XX_ASS.tab puis l'enregistrer sous le nom A4_ASS.tab. 
- dessiner la zone de protection à l'aide de l'outil polygone ~ (trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 pixel) 

Si plusieurs assiettes sont associés à une même servitude : 

- dessiner les différentes assiettes à l'aide des méthodes précédemment citées puis assembler les en utilisant l'option 
Objets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table Maplnfo. 
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pitre 4 du document Structure des modèles mapinfo.odt. 

Important: 

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup (inscrit ou classé), le champ 
CODE_CAT doit être alimenté par un code: 

- A4 pour la conservation des eaux. 

Pour différencier le type d'assiette dans GéoSup (zone de protection), le champ TYPE_ASS doit être en adéquation 
avec le type de catégorie saisi dans le champ CODE_CAT: 

- pour la catégorie A4 - conservation des eaux le champ TYPE_ASS doit être égale à Zone de protection (respecter 
la casse). 

3. 1.5 - lien entre la servitude et la commune 

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP _COM.tab puis l'enregistrer sous le nom A4_SUP _COM.tab. 

Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt. 

3.2 - Données attributaires 

Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nom mage des objets" (page 6/11) ainsi que le 
modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP. 

3.3 - Sémiologie 

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur 

Linéaire 
(ex.: un cours d'eau) 

Polyligne de couleur bleue 
d'épaisseur égale à 2 pixels 

et Rouge: O 
Vert: 255 
Bleu: 255 

Surfacique 
( ex. : un lac) 

Polygone composée d'aucune trame 
Trait de contour continu de couleur 
bleue et d'épaisseur égal à 2 pixels 

Rouge: O 
Vert: 255 
Bleu: 255 

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur 

Surfacique ..----------. Polygone composée d'aucune trame Rouge: O ...... ----- -......1 
(ex.: une zone de \ 1 Trait de contour discontinu de couleur Vert: 255 ........ ....__ ~ - passage) -~- --...__,..- verte et d'épaisseur égal à 2 pixels Bleu: O 
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Importer les fichiers Maplnfo dans l'ordre suivant : 

- les actes, 
- les sup et les générateurs, 
- les assiettes, 
- les liens sup / communes. 

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document import; GeoSup.odt. 
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SERVITUDES DE 
SERVITUDES ATTACHEES AUX RESEAUX DE TELECOMMUNICATIONS 

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques : 

Il - Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements 
E - Télécommunications 

1 - Fondements juridiques. 

1.1 - Définition. 
Servitudes sur les propriétés privées instituées au bénéfice des exploitants de réseaux de télécommunication (com 
munication électronique) ouverts au public en vue de permettre l'installation et l'exploitation des équipements du ré 
seau, y compris les équipements des réseaux à très haut débit fixes et mobiles : 

- sur et dans les parties des immeubles collectifs et des lotissements affectées à un usage commun, y compris celles 
pouvant accueillir des installations ou équipements radioélectriques ; 

- sur le sol et dans le sous-sol des propriétés non bâties, y compris celles pouvant accueillir des installations ou équi - 
pements radioélectriques ; 

- au-dessus des propriétés privées dans la mesure où l'exploitant se borne à utiliser l'installation d'un tiers bénéficiant 
de servitudes sans compromettre, le cas échéant, la mission propre de service public confiée à ce tiers. 

L'installation des ouvrages du réseau de télécommunication (communication électronique) ne peut faire obstacle au 
droit des propriétaires ou copropriétaires de démolir, réparer, modifier ou clore leur propriété. Toutefois, les proprié 
taires ou copropriétaires doivent, au moins trois mois avant d'entreprendre des travaux de nature à affecter les ou 
vrages, prévenir le bénéficiaire de la servitude. 

Les agents des opérateurs autorisés doivent être munis d'une attestation signée par le bénéficiaire de la servitude et 
de l'entreprise à laquelle appartient cet agent pour accéder à l'immeuble, au lotissement ou à la propriété non bâtie. 
Lorsque, pour l'étude, la réalisation et l'exploitation des installations, l'introduction de ces agents dans les propriétés 
privées est nécessaire, elle est, à défaut d'accord amiable, autorisée par le président du tribunal de grande instance, 
statuant comme en matière de référé, qui s'assure que la présence des agents est nécessaire. 

Le bénéficiaire de la servitude est responsable de tous les dommages qui trouvent leur origine dans les équipements 
du réseau. Il est tenu d'indemniser l'ensemble des préjudices directs et certains causés tant par les travaux d'installa 
tion et d'entretien que par l'existence ou le fonctionnement des ouvrages. A défaut d'accord amiable, l'indemnité est 
fixée par la juridiction de l'expropriation saisie par la partie la plus diligente. 

1.2 - Références législatives et réglementaires. 
Anciens textes : 

- L. 46 à L. 53 et D. 408 0 D. 411 du code des postes et des télécommunications, 
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Textes en vigueur : 

- L. 45-9, L. 48 et R. 20-55 à R. 20-62 du code des postes et des communications électroniques. 

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires. 

Bénéficiaires 
1 

Gestionnaires 

Les exploitants de réseaux de télécommunication (communication électronique) ouverts au public 

1.4 - Procédures d'instauration, de modification ou de suppression. 
1. Demande d'institution de la servitude par l'exploitant de réseau ouvert au public adressée au maire de la com 
mune dans laquelle est située la propriété sur laquelle il envisage d'établir l'ouvrage, en autant d'exemplaires qu'il y 
a de propriétaires ou, en cas de copropriété, de syndics concernés plus trois. Le dossier de demande indique : 

- La localisation cadastrale de l'immeuble, du groupe d'immeubles ou de la propriété, accompagnée de la liste des 
propriétaires concernés ; 

- Les motifs qui justifient le recours à la servitude ; 

- L'emplacement des installations, à l'aide notamment d'un schéma. Une notice précise les raisons pour lesquelles, en 
vue de respecter la qualité esthétique des lieux et d'éviter d'éventuelles conséquences dommageables pour la pro 
priété, ces modalités ont été retenues ; elle précise éventuellement si l'utilisation d'installations existantes est sou 
haitée ou, à défaut, les raisons pour lesquelles il a été jugé préférable de ne pas utiliser ou emprunter les infrastruc - 
tures existantes. Un échéancier prévisionnel de réalisation indique la date de commencement des travaux et leur du 
rée prévisible. 

2. Dans le délai d'un mois à compter de la réception de la demande d'institution de la servitude, le maire : 

peut renvoyer vers une négociation pour le(;-[b:::>Notifie au propriétaire ou, en cas de copropriété, 
partage d'installations existantes : Invitation du au syndic identifié, ou à toute personne habilitée à 
demandeur par le maire, le cas échéant, à se 
rapprocher du propriétaire d'installations 
existantes, auquel il notifie cette invitation 
simultanément. 

Si accord: Si désaccord : 

Confirmation par 
l'opérateur au maire 
de sa demande initiale 

recevoir la notification au nom des propriétaires, le 
nom ou la raison sociale de l'opérateur qui sollicite 
le bénéfice de la servitude. 
Cette notification est accompagnée du dossier de 
demande d'institution de la servitude. 
Les destinataires doivent pouvoir présenter leurs 
observations sur le projet dans un délai qui ne peut 
pas être inférieur à 3 mois. Les 2 parties conviennent des 

conditions techniques et 
financières d'une utilisation 
partagée. 
Fin de la procédure si installation 
déjà autorisée et si l'atteinte à la 
propriété privée n'est pas accrue 
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4. Notification de l'arrêté du maire au propriétaire ou, en cas de coprop'Fienr0a'u's°ytïëlië'érâ'fî/êna0gë"ê0iï01ff\'aWïê''a1Ûx 
du pétitionnaire. 

L'arrêté instituant la servitude est périmé de plein droit si l'exécution des travaux n'a pas commencé dans les douze 
mois suivant sa publication. 

Note importante : suite à l'ouverture du marché à la concurrence, la plupart des servitudes de télécommunication 
gérée par l'opérateur historique pourraient être annulées pour éviter de fausser la concurrence. 

1.5 - Logique d'établissement. 

1.5. 1 - les générateurs. 

Les ouvrages du réseau de télécommunication (communication électronique). 

1.5.2 - les assiettes. 

Les parcelles cadastrales figurant au plan joint à l'arrêté du maire instituant la servitude. 

2 - Bases méthodologiques de numérisation. 

2.1 - Définition géométrique. 

2. 1. 1 - les générateurs. 

Le générateur est de type linéaire. Il représente l'ouvrage enterré. 

2. 1.2 - les assiettes. 

L'assiette est systématiquement confondue avec le générateur, par duplication. 

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision. 

Référentiels : Scan25, référentiel à grande échelle (RGE) 

Échelle de saisie minimale / maximale : métrique ou déca-métrique suivant le référentiel Précision : 
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3 - Numérisation et intégration. 

3.1 - Numérisation dans Maplnfo. 

3. 1. 1 - Préalable. 

Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.app1ication.i2/rubrigue.php3?id rubrigue=178) les do 
cuments suivants : 

- la documentation sur la structure des fichiers Maplnfo, 
- les modèles de fichiers Maplnfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes). 

3. 1.2 - Saisie de l'acte. 

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom PB_ACT.tab. 

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt. 

3. 1.3 - Numérisation du générateur. 

• Recommandations : 

Privilégier : 

- la numérisation au niveau départemental, 

• Précisions liées à GéoSUP : 

1 type de générateur est possible pour une sup PB : 
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• Numérisation : 

Ouvrir le fichier XX_SUP _GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom PB_SUP _GEN.tab. 

Le générateur étant de type linéaire : 

- dessiner le réseau de télécommunication à l'aide de l'outil polyligne .QJ (trait continu, couleur noir, épaisseur 1 
pixel). 

• Saisie des données alphanumériques associées : 

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt. 

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire 
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct. 

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSUP, le champ CODE_ CAT doit être ali - 
menté par un code : 

- PB pour les réseaux de télécommunication. 

3. 1.4 - Création de l'assiette. 

• Précisions liées à GéoSUP : 

1 seul type d'assiette est possible pour une sup PB : 

- une polyligne : correspondant à l'emprise du réseau de télécommunication. 

• Numérisation : 

L'assiette d'une servitude PB est égale au tracé du générateur. Une fois la numérisation des générateurs entièrement 
achevée, il conviendra donc de faire une copie du fichier PB_SUP _GEN.tab et de l'enregistrer sous le nom PB_ASS. 
tab. 

Modifier ensuite la structure du fichier PB_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN. 

• Saisie des données alphanumériques associées : 

Saisir les données alphanumériques liées aux assiettes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 
du document Structure des modèles mapinfo.odt. 

Important : pour identifier le type de représentation graphique de l'assiette dans GéoSup (réseau de télécommunica 
tion), le champ CODE_CAT doit être alimenté par le code: 

- PB pour les réseaux de télécommunication. 

Pour identifier le type d'assiette dans GéoSup (réseau de télécommunication), le champ TYPE_ASS doit être en adé 
quation avec le type de catégorie saisi dans le champ CODE_CAT: 
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3. 1.5 - lien entre la servitude et la commune. 
Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP _COM.tab puis l'enregistrer sous le nom PB_SUP _COM.tab. 

Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt. 

3.2 - Données attributaires. 
Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) ainsi que le 
modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP. 

3.3 - Sémiologie. 

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur 

Linéaire Polyligne double de couleur violette Rouge: 128 
(ex. : une ligne internet composée de traits perpendiculaires Vert: 125 
haut débit) et d'épaisseur égale à 3 pixels Bleu: 255 

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur 

Linéaire Polyligne double de couleur violette Rouge: 128 
(ex. : l'emprise de la ligne composée de traits perpendiculaires Vert: 125 
à haut débit internet) et d'épaisseur égale à 3 pixels Bleu: 255 

3.4 - Intégration dans GéoSup. 
Importer les fichiers Maplnfo dans l'ordre suivant : 

- les actes, 
- les sup et les générateurs, 
- les assiettes, 
- les liens sup / communes. 

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_ GeoSup.odt. 

Dernière actualisation : 27/06/2013 7/8 



Identifiant unique*: 040-244000865-20171214-20171214D005A-DE 

Envoyé en Préfecture, le 20/12/2017 - 11:39 

Reçu en Préfecture, le 20/12/2017 - 11:50 

Affiché le 20/12/2017 - 11:50 

Présent 
eeur 
li'avenir 

Ministère de l'Écologie, du Développement durable, 
des Transports et du Logement 

Direction générale de l'Aménagement, 
du Logement et de la Nature 

Arche Sud 
92055 La Défense Cedex 

www-developpement-durable.gouv.fr 



Identifiant unique*: 040-244000865-20171214-20171214D005A-DE 

Envoyé en Préfecture, le 20/12/2017 - 11:39 

Reçu en Préfecture, le 20/12/2017 - 11:50 

Affiché le 20/12/2017 - 11:50 

"Transmission électronique via le Tiers de Télétransmission homotogué « /andespuhhc 

Servitude 11 

Pn:!1sent 
pour _ 
l ',ave1111h· 

iMnllffl'!I 
,di,~ 
oo·~ 
~ 
œll't~ 
!Hdi,!~' 



Identifiant unique*: 040-244000865-20171214-20171214D005A-DE 

Envoyé en Préfecture, le 20/12/2017 - 11:39 

S E Rv I TU DES D E l(ç en ïtJc ~' le2~r12:/2017 - 11:50 
Àfficü le.,20llfill017 -~1:5~ 

SERVITUDES RELATIVES AUX VOIES FERREES 

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques : 

Il - Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements 
D - Communications 

c) Voies ferrées et aérotrains 

1 - Fondements juridiques 

1.1 - Définition 

Il s'agit de servitudes concernant les propriétés riveraines des chemins de fer et instituées dans des zones dé 
finies par la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer et par l'article 6 du décret du 30 octobre 1935 
modifié portant création de servitudes de visibilité sur les voies publiques à savoir : 

- interdiction de procéder à l'édification de toute construction, autre qu'un mur de clôture, dans une distance de 
deux mètres d'un chemin de fer (art. 5 de la loi du 15 juillet 1845), 

- interdiction de pratiquer, sans autorisation préalable, des excavations dans une zone de largeur égale à la hau 
teur verticale d'un remblai de chemin de fer de plus de trois mètres, largeur mesurée à partir du pied du talus (art. 6 
de la loi du 15 juillet 1845), 

- interdiction d'établir des couvertures en chaume, des meules de paille, de foin, et tout autre dépôt de ma - 
tières inflammables, à une distance de moins de vingt mètres d'un chemin de fer desservi par des machines à feu, 
largeur mesurée à partir du pied du talus (art. 7 de la loi du 15 juillet 1845), 

- interdiction de déposer, sans autorisation préfectorale préalable, des pierres ou des objets non inflammables 
à moins de cinq mètres d'un chemin de fer (art. 8 de la loi du 15 juillet 1845), 

- Servitudes de visibilité au croisement à niveau d'une voie publique et d'une voie ferrée (art. 6 du décret-loi du 
30 octobre 1935 et art. R. 114-6 du code de la voirie routière), servitudes définies par un plan de dégagement établi 
par l'autorité gestionnaire de la voie publique et pouvant comporter, suivant le cas conformément à l'article 2 du dé 
cret): 

• l'obligation de supprimer les murs de clôtures ou de les remplacer par des grilles, de supprimer les planta 
tions gênantes, de ramener et de tenir le terrain et toute superstructure à un niveau au plus égal niveau qui 
est fixé par le plan de dégagement précité, 
• l'interdiction absolue de bâtir, de placer des clôtures, de remblayer, de planter et de faire des installations 
quelconques au-dessus du niveau fixé par le plan de dégagement. 

1.2 - Références législatives et réglementaires 

Textes abrogés : 
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Textes en vigueur : 

Loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer - Titre Ier : mesures relatives à la conservation des chemins de 
fer (articles 1 à 11); 

Code de la voirie routière ( créé par la loi n° 89-413 et le décret n° 89-631) et notamment les articles : 

- L. 123-6 et R.123-3 relatifs à l'alignement sur les routes nationales, 
- L. 114-1 à L. 114-6 relatifs aux servitudes de visibilité aux passages à niveau, 
- R. 131-1 et s. ainsi que R. 141-1 et suivants pour la mise en œuvre des plans de dégagement sur les routes dé- 
partementales ou communales. 

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires 

Catégories de servitudes Bénéficiaires Gestionnaires 

Servitudes instituées par la loi du 15 - Réseau ferré de France Le Ministère de l'écologie, du déve- 
juillet 1845 loppement durable, des transports 

et du logement (MEDDTL) : 

- Direction générale des infrastruc- 
tures, des transports et de la mer 
(DGITM), 
- Direction des infrastructures ter- 
restres (DIT). 

Directions régionales de RFF-SNCF 

Servitudes de visibilité Gestionnaire de la voie publique : 

- le préfet, 
- le département, 
- la commune. 

1.4 - Procédure d'instauration, de modification ou de suppression 

Les caractéristiques des servitudes relatives aux voies ferrées sont contenues dans la loi elle-même. 

Seules les servitudes de visibilité au croisement à niveau d'une voie publique et d'une voie ferrée font l'objet d'une 
procédure d'instauration spécifique, à savoir : 

- un plan de dégagement détermine, pour chaque parcelle, les terrains sur lesquels s'exercent des servitudes de visi 
bilité et définit ces servitudes, 
- ce plan est soumis à enquête publique par l'autorité gestionnaire de la voie publique, enquête organisée dans les 
formes prescrites pour les plans d'alignement et conformément au Code de l'expropriation pour cause d'utilité pu 
blique (art. 11-19 à 11-27). Il est approuvé: 

• avant 1989, par arrêté préfectoral après avis du conseil municipal ou, s'il y a lieu, du conseil général, 
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1.5 - Logique d'établissement 

1.5. 1 - les générateurs 

Selon la catégorie de servitudes, le générateur sera : 

- soit une voie de chemin de fer ou / et ses dépendances, 
- soit un croisement de voie ferrée et de route. 

1.5.2 - les assiettes 

Assiette de l'interdiction de construire : 

- une bande de deux mètres mesurés : 

• soit de l'arête supérieure du déblai, 
• soit de l'arête inférieure du talus du remblai, 
• soit du bord extérieur des fossés du chemin, 
• et, à défaut, d'une ligne tracée à un mètre cinquante centimètres à partir des rails extérieurs de la voie de 
fer. 

Assiette de la servitude relative aux excavations en pied de remblai de chemin de fer de plus de 3 mètres : 

- une zone d'une largeur égale à la hauteur verticale du remblai. 

Assiette de la servitude relative aux dépôts ou installations inflammables : 

- une bande de 20 mètres mesurée à partir du pied du talus de chemin de fer. 

Assiette de la servitude relative aux dépôts de pierres ou objets non inflammables : 

- une bande de 5 mètres de part et d'autre du chemin de fer. 

Lorsque la sûreté publique, la conservation du chemin et la disposition des lieux le permettront, les distances détermi 
nées par les articles précédents pourront être diminuées par autorisations accordées après enquête. 

Assiette de la servitude de visibilité aux passages à niveau : 

- des parcelles ou parties de parcelles soumises à servitudes. 

2 - Bases méthodologiques de numérisation 

2.1 - Définition géométrique 
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Il s'agit de la limite légale du Chemin de Fer. Elle est déterminée de la manière suivante : 
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Ces niveaux de détail ne peuvent être saisis ou reporté en pratique dans les plans de servitudes. Il est donc conseillé 
de prendre le linéaire de Bd Topo comme générateur. 

2. 1.2 - Les assiettes. 

Servitudes prévues par les lois et règlements sur la grande voie et qui concernent notamment : 

Dernière actualisation : 13/06/2013 5/13 



Alignement : 

Identifiant unique*: 040-244000865-20171214-20171214D005A-DE 

Envoyé en Préfecture, le 20/12/2017 - 11:39 

Reçu en Préfecture, le 20/12/2017 - 11:50 

Procédure par laquelle l'administration détermine les limites du d ·· ·~ 
aux riverains de la voie ferrée proprement dite, mais encore à ceux des'aüffe'tâ'ep'èiïcfaHêës1'àff'"â'o'inaînë"pû6'f(ê' err& 
viaire telles que gares, cours de gares, avenues d'accès, .... On peut retenir dans ce cas les parcelles propriétés de la 
SNCF jouxtant le générateur de la voie de chemin de fer. 

Écoulement des eaux : 

Pas d'assiette générées. 

Plantations : 

- arbres à hautes tiges : 

• sans autorisation : au delà de 6 m de la zone légale, 
• avec autorisation préfectorale: de 2 à 6 m de la zone légale, 
• interdiction stricte : en deçà de 2 m de la zone légale. 

- haies vives : 

• sans autorisation : au delà de 2 m de la zone légale, 
• avec autorisation préfectorale: de 0,50 à 2 m de la zone légale, 
• interdiction stricte : en deçà de 0,50 m de la zone légale. 
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Servitudes spéciales pour les constructions et excavations : 

Constructions : 

Aucune construction autre qu'un mur de clôture, ne peut être établie à moins de 2 m de la limite légale. 
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Excavations : 

Aucune excavation ne peut être effectuée en bordure de voie ferrée lorsque celle-ci se trouve en remblai de plus de 3 
m au dessus du terrain naturel, dans une zone de largeur égale à la hauteur du remblai mesurée à partir du pied du 
talus. 
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Servitudes pour améliorer la visibilité aux abords des passages à niveaux : 

Plan de dégagement soumis à enquête publique. 
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Conclusion et pratiQue pour les assiettes T1 : 

Ces niveaux de détail ne peuvent être saisis ou reporté en pratique dans les plans de servitudes. Il est donc conseillé 
si l'on souhaite représenter les assiettes : 

- de placer un tampon de 5 m autour du générateur (tronçon de voie) pour les Assiettes des servitudes relatives à 
l'interdiction de construire, aux excavations, aux dépôts de pierres ou objets non inflammables (majorité des cas), 

- pour ne pas avoir à dessiner manuellement les assiettes, récupérer l'objet géométrique à partir de la Bd Topo puis 
créer une zone tampon de 5 m à partir de ce même objet, 

- pour être plus précis, il est également possible de construire l'assiette à partir d'un assemblage des parcelles 
propriétés de la RFF-SNCF sur la base du plan cadastral informatisé vecteur. 
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Référentiels : La construction graphique du générateur et de l'assiette peut s'établir préférentiellement à 
partir du référentiel à grande échelle (BD topo, BD ortho, PCI vecteur, BD parcellaire). 

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de Env.tit-enl'réi,cture, le 20/12/2017-11:39 
{~ eJ~JPecture, le 20/12/2017 - 11:50 

Affiché le 20/12/2017 - 11:50 · '- . ,-~~fi 

Précision : Échelle de saisie maximale, le cadastre 
Échelle de saisie minimale, le 1/5000. 
Métrique. 

3 - Numérisation et intégration 

3.1 - Numérisation dans Maplnfo 

3. 1. 1 - Préalable 

Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.app1ication.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les do 
cuments suivants : 

- la documentation sur la structure des fichiers Maplnfo, 
- les modèles de fichiers Maplnfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes) 

3. 1.2 - Saisie de l'acte 

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom T1_ACT.tab. 

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt. 

3. 1.3 - Numérisation du générateur 

• Recommandations : 

Privilégier : 

- la numérisation au niveau départementale et non à la commune (une voie ferrée traverse généralement plusieurs 
communes d'un point a vers un point b), 

- la numérisation à partir de la Bd Topo ( couche voies ferrées). 

• Précisions liées à GéoSUP : 

2 types de générateur sont possibles pour une sup T1 : 

Dernière actualisation : 13/06/2013 9/13 



Identifiant unique*: 040-244000865-20171214-20171214D005A-DE 

Remarque : plusieurs générateurs et types de générateurs sont possibles"pou'r'1u'i1e1"m~m'ëdsEHvf'fucle"rf°tex~"~'Tlne gafe 
et ses voies ferrées). 

Envoyé en Préfecture, le 20/12/2017 - 11:39 
- une polyligne : correspondant au tracé d'une voie ferrée de type ~i!i~kctul:lf,llè h9w2de?voie.s(berrée), 
- un polygone: correspondant au tracé d'une voie ferrée de type W"~~M~(W~.201-t11El.fls1fe). 

• Numérisation : 

Ouvrir le fichier XX_SUP _GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom T1_SUP _GEN.tab. 

Si le générateur est de type linéaire : 

- dessiner la voie ferrée à l'aide de l'outil polyligne ..QJ (trait continu, couleur noir, épaisseur 1 pixel) ou récupérer 
l'objet géométrique à partir de la Bd Topo (couche voies ferrées). 

Si le générateur est de type surfacique : 

- dessiner l'emprise à l'aide de l'outil polygone ~ (trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 pixel). 

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude : 

- dessiner les différents générateurs à l'aide des outils précédemment cités puis assembler les en utilisant l'option Ob 
jets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table Maplnfo. 

Remarque : ne pas assembler des générateurs de types différents (ex. : un point avec une surface). Les générateurs 
assemblés doivent être similaires pour pouvoir être importés dans GéoSup. 

• Saisie des données alphanumériques associées : 

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt. 

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire 
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct. 

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup (privé ou public), le champ 
CODE_CAT doit être alimenté par 2 sous codes: 

- T1_PRIVE pour les voies ferrées privées, 
- T1_PUBL1C pour les voies ferrées publiques. 

3. 1.4 - Création de l'assiette 

• Précisions liées à GéoSUP : 

1 seuls type d'assiette est possible pour une sup T1 : 

- une surface : correspondant à l'emprise de la zone de protection de la voie ferrée ou de ses infrastructures. 

• Numérisation : 

L'assiette d'une servitude T1 est une zone de protection de 5 mètres tracée tout autour du générateur : 
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- une fois la numérisation des générateurs entièrement achevée, 
gistrer sous le nom T1_ASS.tab, 
- ouvrir le fichier T1_ASS.tab puis créer un tampon de 5 mètres en 
Remarque: 
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ailieo~Bi rofJÎ€tuilk! ruoojer;il1i1SWP~EN.tab ~,\ 
sl' Reçu en Préfecture, le 20/12/2017 - 11:50 If 

l!..~i!~kl2@A~Jzfü v)bi<?ts6' Tampon de Mapl 

Pour être plus précis une autre solution consisterait à construire l'assiette à partir d'un assemblage des parcelles pro 
priétés de la SNCF-RFF par des requêtes SQL sur la base du plan cadastral informatisé vecteur. 

Modifier ensuite la structure du fichier T1_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN. 

• Saisie des données alphanumériques associées : 

Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs conformément aux consignes de saisie figurant au cha 
pitre 4 du document Structure des modèles mapinfo.odt. 

Important: 

Pour différencier les attributs du générateur dans GéoSup (privé ou publique), le champ CODE_CAT doit être alimenté 
par 2 sous codes : 

- T1_PRIVE pour les voies ferrées privées, 
- T1_PUBLIC pour les voies ferrées publiques. 

Le type d'assiette dans GéoSup est quand à lui identique qu'il s'agisse d'une zone de protection de 5 mètres ou d'un 
périmètre de protection modifié. Le champ TYPE_ASS doit être égal à Zone de protection (respecter la casse) pour 
les catégories T1_PRIVE (voies ferrées privées) et T1_PUBLIC (voies ferrées publiques). 

3. 1.5 - lien entre la servitude et la commune 

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP _COM.tab puis l'enregistrer sous le nom T1_SUP _COM.tab. 

Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt. 

3.2 - Données attributaires 

Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nom mage des objets" (page 6/11) ainsi que le 
modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP. 

3.3 - Sémiologie 

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur 

Linéaire - c- ., Polyligne de couleur noire composée Rouge: O - .. ., ·.·) 
·~·-:., -·· .·-..- .·-=-=-- 

(ex. : une voie ferrée) de traits perpendiculaires et Vert: O 
d'épaisseur égale à 3 pixels Bleu: O 

Surfacique c l~:l.~:.:i!: ~ :~ Polygone composée d'aucune trame Rouge: O 
( ex. : une emprise routière Trait de contour continu de couleur Vert: O •..• ~ ·I. -~ 1 -- - - . - . . 

pour passage à niveau) noire composé de traits Bleu: O 
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Type d'assiette Précision géométrique Couleur Représentation cartographique 

Zone tampon 
(ex. : une emprise de voie 
ferrée) 

3.4 - Intégration dans GéoSup 

Importer les fichiers Maplnfo dans l'ordre suivant : 

- les actes, 
- les sup et les générateurs, 
- les assiettes, 
- les liens sup / communes, 

Zone tampon composée d'une trame Rouge : O 
hachurée à 45° de couleur noire et Vert : O 
transparente Bleu : O 
Trait de contour continu de couleur 
noire et d'épaisseur égal à 2 pixels 

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_ GeoSup.odt. 
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eeur 
li'avenir 

Ministère de l'Écologie, du Développement durable, 
des Transports et du Logement 

Direction générale de l'Aménagement, 
du Logement et de la Nature 

Arche Sud 
92055 La Défense Cedex 

www-developpement-durable.gouv.fr 
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A4 Ministère de !'Agriculture - 
Servitude de passage Service du génie rural des 
dans le lit ou sur les eaux et des forêts 
berges de cours d'eau 
non domaniaux 

Libre passage de 4,00m pour 
les engins mécaniques le long 
des berges de !'Anguillère (AP 
du 7 mars 1980) 

AC1 
Servitude de protection 
des monuments 
historiques classés ou 
inscrits 

Préfecture de la région 
Aquitaine - Service territorial 
de l'architecture et du 
patrimoine (STAP) des 
Landes 

Monument aux morts: MH 
inscrit par AP du 21 octobre 
2014 

AC2 Ministères d'État aux 
Servitude de protection Affaires Culturelles - 
des sites et monuments STAP des Landes 
naturels classés ou 
inscrits 

Étangs landais sud : site inscrit 
par AM du 18 septembre 1969 

AC3 
Réserve naturelle 

Ministère de 
l'Environnement 
Gestionnaires : 
- Marais d'Orx et Étang Noir : 
Syndicat Mixte de gestion 
des milieux naturels 
(Maison Barreyre 
40110 Arjuzanx) 

Décret n°95-148 du 8 février 
1995 portant réation de la 
réserve naturelle du marais 
d'Orx 

AS1 
Servitude résultant de 
l'instauration de 
périmètres de 
protection des eaux 
destinées à la 
consommation humaine 
et des eaux minérales 

Ministère de la Santé - 
Agence Régionale de la 
Santé (ARS) Aquitaine, 
Délégation Territoriale des 
Landes 

Golf 1 (AP 16/06/2010) 
R5 (AP 16/06/2010) 
R12 (AP 16/06/2010) 
R14 (AP 16/06/2010) 

EL9 
Servitude de passage 
sur le littoral 

Ministère de !'Écologie, du 
Développement Durable, 
des transports et du 
Logement- 
DDTM des Landes 

Servitude de passage des 
piétons le long du littoral 
Atlantique 

PT2 Ministère des postes, des 
Servitude attachée aux Télécommunications et de 
réseaux de l'Espace 
télécommunications 

Câble de transport du réseau 
national n°259 b Bayonne - 
Capbreton (Arrêté préfectoral 
du r= février 1965) 

T1 
Servitude relative aux 
voies ferrées 

Ministère des Transports, 
Direction des transports 
terrestres 
RFF/SNCF 

Loi du 15 juillet 1845 : Ligne 
N°655000 de Bordeaux Saint 
Jean à lrun 

PLAN LOCAL D'URBANISME rurboctis 


